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I. PREAMBULE 

1. Rappels ± Informations générales  

A. Qu­est-ce qu­un PLUi ? 

Le Plan Local d­Urbanisme Intercommunal (PLUi) est un document 

d­urbanisme rāglementaire qui, ù l­Ăchelle de l­intercommunalitĂ, 

Ătablit un projet global d­urbanisme et d­amĂnagement et fixe en 

consĂquence les rāgles gĂnĂrales d­utilisation du sol sur le 

territoire considĂrĂ. Il s­Ălabore dans une volontĂ de 

développement durable, afin de faire coïncider le projet avec les 

ressources et capacités réelles du territoire.  

Le Plan Local d­Urbanisme a ĂtĂ instituĂ par la Loi relative ù la 

Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 

2000. Il remplace le Plan d­Occupation des Sols (POS). 

Les PLU intercommunaux ont été instaurés par la loi portant 

Engagement National pour l­Environnement (ENE) du 12 juillet 

2010. Il permet de mettre en cohérence les politiques sectorielles 

en exprimant la solidarité entre les communes.  

Le contenu du PLUi  

 

Un Rapport de présentation  

Il contient un diagnostic du territoire qui précise les prévisions 

économiques et démographiques et des besoins répertoriés en 

matière de développement économique, agricole, forestier, 

d­amĂnagement d­espace, d­environnement, d­Ăquilibre social de 

l­habitat, de transports, de commerce, d­Ăquipement et de service. 

Le diagnostic dresse une analyse de la consommation d­espaces 

naturels, agricoles et forestiers, de la capacité de densification et 

de mutation au sein des espaces bâtis afin de justifier les objec tifs 

chiffrĂs de consommation de l­espace et de lutte contre l­Ătalement 

urbain. Il Ăvalue les incidences du PLUi sur l­environnement. Pour 

finir, il explique les choix d­amĂnagements retenus. 

Le Projet d­AmĂnagement et de Development Durables (PADD) 

Le PADD définit les orientations générales des politiques 

d­amĂnagement, d­Ăquipement, d­urbanisme, de paysage, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.  

Il détermine également les orientations générales concernant 

l­habitat, les transports et les dĂplacements, les rĂseaux d­Ănergie, 

le dĂveloppement des communications numĂriques, l­Ăquipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues  

pour l­ensemble de l­Ătablissement public de coopĂration 

intercommunale ou de la commune.  

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

l­espace et de lutte contre l­Ătalement urbain. 

Les Orientations d­AmĂnagement et de Programmation (OAP) 

Les orientations d­amĂnagement et de programmation 

comprennent, en cohérence avec le PADD, des dispositions portant 

sur l­amĂnagement, l­habitat, les transports, les dĂplacements. 

Les orientations d­amĂnagement et de programmation peuvent 

notamment  : 

1. Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en 
valeur l­environnement, les paysages, les entrĂes de villes et le 
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patrimoine, lutter contre l­insalubritĂ, permettre le 
renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le 
développement de la commune  ; 

2. Favoriser la mixitĂ fonctionnelle en prĂvoyant qu­en cas de 
rĂalisation d­opĂrations d­amĂnagement, de construction ou 
de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné 
à la réalisation de commerces ; 

3. Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, renaturer, restructurer ou aménager  ; 

4. Prendre la forme de schĂmas d­amĂnagement et prĂciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics  ; 

5. Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la 
qualitĂ de la desserte, oĒ s­applique le plafonnement ù 
proximité des transports prévu aux articles L. 151 -35 et L. 151-
36 ; 

6. Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les 
franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir les conditions 
dans lesquelles les projets de construction et d­amĂnagement 
situĂs en limite d­un espace agricole intāgrent un espace de 
tran sition végétalisé non artificialisé entre les espaces 
agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation 
préférentielle de cet espace de transition.  

 

Le règlement écrit  

Le règlement est constitué des règles écrites et documents 

cartographiques (plans des zones et secteurs), qui fixent les règles 

gĂnĂrales d­utilisation des sols. 

 

Les Annexes 

Les annexes regroupent les servitudes d­utilitĂs publiques 

affectant l­utilisation du sol, les annexes sanitaires et les annexes 

complémentaires, dont les documents ou les règles permettent 

une meilleure compréhension du PLUi.  

 

L­Ăvaluation environnementale 

L­Ăvaluation environnementale des documents d­urbanisme est 

une dĂmarche intĂgrĂe ù l­Ălaboration du document.  

C­est une dĂmarche d­aide ù la dĂcision qui prĂpare et accompagne 

la construction du document d­urbanisme, et permet de l­ajuster 

tout au long de son élaboration.  

Il s­agit de questionner le projet de territoire au regard des enjeux 

environnementaux, de maniāre itĂrative, au fur et ù mesure qu­il se 

construit et se précise.  

L­objectif est que le document d­urbanisme se nourrisse des 

réponses apportées notamment lors des analyses des incidences 

dans une logique d­amĂlioration continue du projet, dans un 

objectif de développement territorial durable. Les principaux 

objectifs de  l­Ăvaluation environnementale sont donc les suivants : 

¶ Fournir les éléments de connaissance environnementale utiles 
ù l­Ălaboration du document d­urbanisme sur la base d­un Ătat 
initial de l­environnement et la dĂtermination des enjeux ; 

¶ Aider aux choix d­amĂnagement et ù l­Ălaboration du contenu 
du document d­urbanisme grûce aux analyses d­incidences ; 

¶ Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des 
impacts des politiques publiques dans le rapport de 
présentation ;  
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¶ PrĂparer le suivi de la mise en ·uvre du document d­urbanisme 
ù l­appui d­un outil d­Ăvaluation et d­indicateurs pertinents. 

 

B. Opposabilité du PLUi  

Le plan local d­urbanisme intercommunal met en ·uvre un projet 

d­amĂnagement et de dĂveloppement durables dont les 

orientations générales ont été débattues au sein du conseil 

communautaire.  

Le rāglement d­urbanisme et les orientations d­amĂnagement et de 

programmation sont les documents opposables aux demandes 

d­autorisations d­urbanisme. Ces deux piāces sont ĂlaborĂes en 

cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 

durables. 

Le PLUi est opposable à tous travaux, constructions, installations, 

amĂnagements, ainsi qu­aux occupations ou utilisations du sol. 

Il s­applique Ăgalement : 

¶ Aux Installations Classées pour la Protection de 
l­Environnement, 

¶ Aux démolitions (article L. 421 Ȥ3 du Code de l­Urbanisme). 

 

Toute rāgle s­applique ù tous les lots issus d­une division de terrain. 

Le prĂsent s­oppose ainsi ù l­application de l­article R.151-21, 3° du 

Code de l­urbanisme. 

C. Autres législations  

Rāglement National de l­Urbanisme 

Les règles du PLUi se substituent au Règlement National 

d­Urbanisme ù l­exception des articles suivants du Code de 

l­Urbanisme qui demeurent applicables sur l­ensemble du territoire 

intercommunal couvert par le PLUi :  

¶ Article L.111 Ȥ6 : Les dispositions de l­article L.111Ȥ6 issu de la 
loi du 2 f évrier 1995 relative au renforcement de la protection 
de l­environnement s­appliquent sur les parties non urbanisĂes 
du territoire couvert par le PLUi : « En dehors des espaces 
urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 
interdites dans une bande de cent mātres de part et d­autre de 
l­axe des autoroutes, des routes express et des dĂviations au sens 
du code de la voirie routière et de soixante Ȥquinze mètres de part 
et d­autre de l­axe des autres routes classĂes ù grande circulation 
» 

Cette interdiction ne s­applique pas (art. L.111Ȥ7 CU) : 

¶ Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux 
infrastructures routières ;  

¶ Aux services publics exigeant la proximité immédiate des 
infrastructures routières ;  

¶ Aux bûtiments d­exploitation agricole ; 

¶ Aux rĂseaux d­intĂrăt public. 

Elle ne s­applique pas non plus ù l­adaptation, au changement de 

destination, ù la rĂfection ou ù l­extension de constructions 

existantes.  

Tel que le prĂvoit l­article L.111-8 du Code de l­urbanisme, Ä le plan 

local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut 

fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par 
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l'article L.111 -6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction 

des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise 

en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, 

ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. » 

¶ Article R.111 Ȥ2 : « le projet peut être refusé ou n­ătre accepté que 
sous rĂserve de l­observation de prescriptions spĂciales s­il est de 
nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du 
fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou 
de son implantation ù proximitĂ d­autres installations  ». 

¶ Article R.111 Ȥ4 : « le projet peut être refusé ou n­ătre accepté que 
sous rĂserve de l­observation de prescriptions spĂciales s­il est de 
nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre 
la conservation ou la mise en valeur d­un site ou de vestiges 
archéologiques ». 

¶ Article R.111 Ȥ25 : « Le permis ou la décision prise sur la 
déclaration préalable peut imposer la réalisation d'installations 
propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des 
véhicules correspondant aux caractéristiques du projet. Il ne peut 
être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par 
logement lors de la construction de logements locatifs financés 
avec un prêt aidé par l'Etat. L'obligation de réaliser des aires de 
stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs 
financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces 
travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, 
dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher 
existant avant le commencement des travaux. » 

¶ Article R.111 Ȥ26 : « le permis ou la décision prise sur la 
déclaration préalable doit respecter les préoccupations 
d­environnement dĂfinies aux articles L.110Ȥ1 et L.110Ȥ2 du code 
de l­environnement. Le projet peut n­ătre acceptĂ que sous rĂserve 
de l­observation de prescriptions spĂciales si, par son importance, 
sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des 

consĂquences dommageables pour l­environnement. Ces 
prescriptions spéciales tiennent compte, le cas échéant, des 
mesures mentionnées à l'article R. 181-43 du code de 
l'environnement.  » 

¶ Article R.111 Ȥ27 : « le projet peut être refusé ou n­ătre accepté 
que sous rĂserve de l­observation de prescriptions spĂciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l­aspect extĂrieur des bûtiments ou ouvrages ù 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou ù l­intĂrăt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels 
ou urbains ainsi qu­ù la conservation des perspectives 
monumentales » 

 

Autres législations  

Sont annexés les documents afférents aux diverses servitudes 

applicables sur toute ou partie du territoire, nonobstant les 

dispositions du PLUi : 

¶ Les servitudes d­utilitĂ publique prĂvues aux articles L.151Ȥ43 
et R.151Ȥ51 (cf. Document 4A. du dossier de PLUi) du Code de 
l­Urbanisme concernant le territoire. 

¶ L­arrătĂ interministĂriel du 30 mai 1996 pris en application de la 
loi n°92Ȥ1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le 
bruit, portant classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres.  

Tout projet devra également respecter les règles émises par les 

servitudes d­utilitĂ publique appliquĂes sur le territoire 

intercommunal.  
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Projet architectural des autorisations d­urbanisme 

L­insertion des constructions dans leur environnement naturel et 

bâti doit être assurée conformément aux dispositions du présent 

règlement, dans le respect des conditions de forme prévues aux 

articles R.431-8 à R.431-12 du Code de l­urbanisme. 

 

Règlementation relative aux vestiges archéologiques  

Sont applicables dans ce domaine, les dispositions ciȤaprès : 

¶ L­article L.531Ȥ1 du Code du Patrimoine relatif aux autorisations 
de fouilles par l­Etat. 

¶ L­article L.531Ȥ 14 du Code du Patrimoine relatif aux 
découvertes fortuites.  

¶ L­article 8 du dĂcret nÉ2004Ȥ490 du 3 juin 2004, relatif aux 
procédures administratives et financières en matière 
d­archĂologie prĂventive, qui prĂcise les modalitĂs de saisine du 
Préfet de Région par les services instructeurs.  

 

Permis de démolir  

Doivent en outre être précédés d'un permis de démolir les travaux 

ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie 

d'une construction :  

¶ dans les cas prĂvus par l­article R421-28 (protégée dans le PLUi 
au titre des articles L151 -19 ou de l'article L151 -23 ou situés 
dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable, dans les 
abords des monuments historiques, dans le périmètre d'une 
opérati on de restauration immobilière, ou dans un site inscrit ou 
un site classé), 

¶ situés dans une commune ou une partie de commune où le 
conseil municipal a décidé d'instituer le permis de démolir 
conformément aux articles L421 -3 et R421-27. (Ces 
délibérations figurent en annexes du PLU.)  

 

Édification ou modification des clôtures  

L­Ădification d'une clčture doit ătre prĂcĂdĂe d'une dĂclaration 

prĂalable dans les secteurs dĂfinis par l­article R421-12 du CU 

(périmètre d'un site patrimonial remarquable, abords des 

monuments historiques, site inscrit ou un site classé, secteur 

protégé  au titre des articles L. 151 -19 ou L. 151-23, ainsi que dans 

une commune ou partie de commune où le conseil communautaire 

l­a dĂcidĂ : (cf. annexes du PLUi). 

Reconstruction d­un bûtiment dĂtruit ou dĂmoli depuis moins de 

10 ans 

Le prĂsent rāglement n­exclue pas la possibilitĂ d­une 

reconstruction prĂvue par l­article L 111-15 du code de l­urbanisme 

: « Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou 

démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de 

dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si 

[¤] le plan de prĂvention des risques naturels prĂvisibles en dispose 

autrement.  » 

 

Travaux sur bâti existant  

Lorsqu­un immeuble bûti existant n­est pas conforme aux rāgles 

ĂdictĂes par le rāglement applicable ù la zone, l­autorisation 

d­urbanisme peut ătre accordĂ pour certains travaux (cf. articles 

L152-3 à L152-6-4) tels que ceux qui ont soit :  
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¶ pour objet d­amĂliorer la conformitĂ de ces immeubles avec 
lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard,  

¶ pour objet de procéder à une extension de la construction dans 
le strict prolongement (implantations, volumes, gabarits) de 
l­existant. 

 

Ravalement  

Lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire, les travaux de 

ravalement doivent être précédés d'une déclaration préalable dans 

les cas prĂvus par l­article R.421-17-1 (dans un périmètre d'un site 

patrimonial remarquable, aux abords des monuments historiques, 

dans un site inscrit  ou dans un site classé, dans les réserves 

naturelles ou ù l'intĂrieur du c·ur des parcs nationaux, sur un 

immeuble protégé au titre des articles L. 151 -19 ou L. 151-23, ainsi 

que dans une commune ou périmètre d'une commune où le conseil 

communautaire l­a décidé par délibération motivée - cf. annexes du 

PLUi). 

 

Adaptations mineures  

Les règles et servitudes définies par le PLUi de la CC Plaine 

Jurassienne ne peuvent faire l­objet d­aucune autre dĂrogation 

autres que celles prévues par les articles L.152Ȥ4 à L.152Ȥ6, à 

l­exception des adaptations mineures rendues n écessaires par la 

nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. Les règles générales peuvent être 

assorties de règles alternatives qui en permettent une application 

circonstanciée à des conditions locales part iculières. 

Ces règles alternatives ne peuvent avoir pour objet ou pour effet 

de se substituer aux possibilitĂs reconnues ù l­autoritĂ compĂtente 

en matiāre d­autorisation d­urbanisme de procĂder ù des 

adaptations mineures fixĂes par l­article L.152Ȥ3 et d­accorder des 

dĂrogations aux rāgles du Plan Local d­Urbanisme intercommunal 

par les articles L.152Ȥ4 à L.152-6. 

 

D. Division du territoire en zones  

ConformĂment au Code de l­Urbanisme en vigueur, le Plan Local 

d­Urbanisme intercommunal (PLUi) de la CC Plaine Jurassienne 

organise un droit à bâtir sur 4 types de zones :  

¶ La zone U (urbaine)  où la vocation principale est la mixité des 
constructions compatibles avec un environnement résidentiel. 
Cette zone, mêlant à la fois caractère ancien et une architecture 
plus récente, peut donc accueillir des constructions abritant des 
activités et des services divers compatibles avec l'habitat.  

La zone U est applicable sur les secteurs déjà urbanisés au 
moment de l­approbation du PLUi, mais aussi sur les secteurs 
dotĂs d­Ăquipements publics et d­intĂrăt collectif et de rĂseaux 
(électricité, eau potable, protection incendie) existants ou en 
cours d­amĂnagement et dont la capacitĂ est suffisante pour 
permettre la desserte des futures constructions.  

La zone Urbaine comprend 11 secteurs, délimités en fonction 
d­une vocation principale, ou encore d­une forme urbaine 
existante ou à privilégier :  

- UA pour les secteurs urbains caractéristiques des 
centres anciens des villes et villages et abritant une 
certaine mixité fonctionnelle (habitat, commerces, 
services, équipements) ; 

- UB pour les secteurs bâtis résidentiels implantés en 
extension des centres anciens ; 
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- UE pour les secteurs ù vocation d­Ăquipements publics 
et d­intĂrăt collectif ; 

- UJ pour les secteurs de jardin  ; 
- UX pour les zones à vocation commerciale et 

économique (hors industrie)  ; 
- UZ pour les zones ù vocation d­activitĂs industrielles. 

 

¶ La zone AU (à urbaniser)  est non bâtie et est destinée à être 
urbanisée à court/moyen terme. Son aménagement à venir 
s­accompagne systĂmatiquement d­une Orientation 
d­AmĂnagement et de Programmation (OAP). 

La zone AU se compose de 2 types de zones : 

- 1AU pour les zones à urbaniser à caractère mixte et à 
dominante d­habitat, urbanisable sans dĂlai ; 

- 1AUE pour les zones à urbaniser à vocation spécifique 
d­Ăquipements publics et d­intĂrăt collectif, urbanisable 
sans délai. 

 

¶ La zone A (agricole) protège le potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. Elle permet 
principalement la construction des bâtiments strictement 
nĂcessaires aux activitĂs agricoles et l­Ăvolution des bûtiments 
ù usage d­habitation existants ù l­approbation du PLUi. 

La zone A se compose d­une unique zone : 

- A : zone agricole 

 

¶ La zone N (naturelle et forestière) protège la qualité des sites, 
des milieux naturels, des paysages et de l­intĂrăt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique, de 

l'existence d'une exploitation forestière ou du caractère 
d'espaces naturels. 

La zone N se compose de 2 types de zones : 

- N : zone naturelle  

- NS : secteur naturel incluant un projet de valorisation  

 

E. Espaces libres  

Les espaces laissés libres par les constructions doivent participer à 

la fois à la qualité paysagère du site, mais aussi permettre le 

fonctionnement des continuités écologiques en milieu bâti, 

contribuer ù la lutte contre le phĂnomāne d­ćlot de chaleur et 

faciliter l­infiltration des eaux pluviales dans le sol. 

 

 

F. Emplacements réservés  

Les documents graphiques du règlement délimitent des 

emplacements réservés sur des terrains sur lesquels sont interdits 

toute construction ou aménagement autres que ceux prévus par le 

document d­urbanisme (Ăquipement public, ouvrage public ou 

installation d­intĂrăt gĂnĂral, espace vert public, voirie publique). 

Le propriétaire d'un terrain réservé peut, à compter du jour où le 

plan local d­urbanisme a ĂtĂ approuvĂ et rendu opposable aux tiers, 

exiger de la collectivité ou du service public, au bénéfice duquel ce 

terrain a été réservé, qu'il soit procédé à son acq uisition en 

application des dispositions du Code de l'Urbanisme.  
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Les emplacements réservés pour voirie (création ou extension), 

espaces verts, équipements et ouvrages publics sont inscrits au 

plan de zonage et décrits dans le rapport de présentation du PLUi.  

La liste des emplacements réservés est indiquée en annexe du 

règlement écrit (cf. Annexe n°2).  

 

G. Les risques et nuisances qui s­appliquent sur 

le territoire  

La CC Plaine Jurassienne est concernée par : 

Des risques naturels  

Liste des risques naturels répertoriés sur le territoire 

intercommunal  

¶ Un risque d­inondation par dĂbordement de cours d­eau ; 

¶ Un risque d­inondation par remontĂe de nappes phrĂatiques ; 

¶ Un risque d­inondation par ruissellement des eaux pluviales ; 

¶ Un risque de retrait et de gonflement des argiles ;  

 

Concernant le risque de retrait et de gonflement des argiles  

Il importe au constructeur de prendre des précautions particulières 

pour assurer la stabilité des constructions, installations ou autres 

formes d­utilisation du sol. Ces prĂcautions sont rappelĂes dans la 

plaquette « retrait -gonflement des sols argileux » (cf. Document 

xx). 

 

Des risques technologiques et des nuisances  

Liste des risques technologiques et des nuisances répertoriés 

sur le territoire intercommunal  

¶ Des Installations Classées pour la Protection de 
l­Environnement (ICPE) ; 

¶ Les canalisations de transports de matières dangereuses, dont 
le plan est reporté en annexe du dossier de PLUi en application 
de l­article R.151-51 du Code de l­urbanisme ; 

¶ Des infrastructures de transports terrestres sources de 
nuisances sonores ; 

¶ Des sites et sols pollués. 

 

Les Installations Classées pour la Protection de 

l­Environnement (ICPE) 

Comme dĂfini par le Code de l­environnement : 

¶ Article L.511 -1 : « Sont soumis aux dispositions du présent titre 
les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, 
les installations exploitées ou détenues par toute personne 
physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des 
dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, 
soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour 
l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle 
de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments 
ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. » 

¶ Article L.511 -2 : « Les installations visées à l'article L. 511-1 sont 
définies dans la nomenclature des installations classées établie 
par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé 
des installations classées, après avis du Conseil supérieur de la 
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prévention des risques technologiques. Ce décret soumet les 
installations à autorisation, à enregistrement ou à déclaration 
suivant la gravité des dangers ou des inconvénients que peut 
présenter leur exploitation.  » 

 

Le régime des ICPE soumises à autorisation est défini par les articles 

L.512-1 et suivants du Code de l­environnement. 

Le régime des ICPE soumises à enregistrement est défini par les 

articles L.512-7 et suivants du Code de l­environnement. 

Le régime des ICPE soumises à déclaration est défini par les articles 

L.512-8 et suivants du Code de l­environnement. 

Pour les établissements ICPE susceptibles de générer des risques et 

présents sur le territoire intercommunal (cf. Document 1. Rapport 

de prĂsentation, Partie âtat Initial de l­Environnement), les zones 

de danger suivantes s­appliquent : 

¶ zone des effets létaux significatifs (Z ELS) : cette zone 
correspond à la zone des dangers très graves pour la vie 
humaine (létalité de 5 % de la population exposée en limite de 
zone) ; 

¶ zone des premiers effets létaux (Z PEL) : cette zone correspond 
à la zone des dangers graves pour la vie humaine (létalité de 1 
% de la population en limite de zone) ;  

¶ zone des effets irréversibles (Z EI) : cette zone correspond à la 
zone des dangers significatifs pour la vie humaine (effets 
irréversibles) ;  

¶ zone des effets indirects par bris de verres (Z BV) : cette zone 
correspond à la zone des dangers significatifs pour la vie 
humaine des effets de surpression liés aux bris de vitre (effets 
irréversibles).  

Au sein de ces zones, les rāgles suivantes s­appliquent : 

 

 

Les canalisations de transports de matières dangereuses  

La liste des communes concernées par la présence de canalisations 

de transports de matières dangereuses, ainsi que les distances 

d­effets gĂnĂriques ù prendre en compte sont affichĂes en annexe 

du dossier de PLUi (cf. Document 4B et 4C) en application des 

articles L.151-43 et R.151-51 du Code de l­urbanisme. 

 

Le classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres  

Pour tout projet situĂ ù l­intĂrieur d­un secteur soumis au 

classement sonore d­une infrastructure de transports terrestres, le 

pétitionnaire devra prendre en compte les prescriptions 

d­isolement acoustiques dĂfinies par l­arrătĂ interministĂriel joint 

en annexes du dossier de PLUi (cf. Document 4A). 

 

2. Un projet ¤ 

A. L­Ălaboration du document  

La communauté de communes de la Plaine Jurassienne (CCPJ) a 

prescrit l­Ălaboration d­un plan local d­urbanisme intercommunal le 

12 juillet 2016.  
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Les grandes Ătapes de l­Ălaboration du plan : 

 

 

Le projet initial a été lancé en 2016. Devant être arrêté courant 

2020, certaines circonstances ont fait que le projet a pris du retard 

dans sa procédure. En lien avec les évolutions législatives, il a alors 

été décidé de retravailler intégralement le proj et afin d­avancer 

vers un projet, répondant aux différentes demandes du code de 

l­urbanisme. 

 

Dans un contexte d­Ăvolutions rĂglementaires et lĂgislatives, 

notamment avec la loi Climat et RĂsilience d­aoĔt 2021, le projet de 

PLUi s­est adaptĂ au fil du temps pour rĂpondre au nouveau 

contexte réglementaire et aux nouveaux défis contemporains. Cela 

a notamment été permis par des échanges réguliers avec les 

partenaires, afin de croiser les méthodologies et territorialiser les 

principes des nouvelles lois.  

 

 

B. Principales conclusions et perspectives 

retenues  

Le 12 juillet 2016, le Conseil Communautaire de la Plaine 

Jurassienne a dĂlibĂrĂ pour prescrire l­Ălaboration de son Plan 

Local d­Urbanisme intercommunal sur l­ensemble de son territoire. 

Il a été défini au sein de la prescription l­objectif principal 

d­instaurer une rĂflexion globale ù l­Ăchelle de la CommunautĂ de 

Communes, sur ses orientations en matiāre d­urbanisme, 

d­amĂnagement et de dĂveloppement durable. 

La communautĂ de communes ù Ăgalement l­ambition de : 

¶ Mener une réflexion approfondie sur la consommation foncière 
intégrant les mesures réglementaires afin de permettre un 
développement du territoire compatible avec  : 

- L­activitĂ agricole qu­il convient de pĂrenniser et de 
conforter,  

- La qualité des zones naturelles reconnues participant au 

maintien de la biodiversité et à la qualité du paysage,  

- La qualitĂ paysagāre qui fait l­atout de ce territoire mais 
qui constitue également un point de vigilance compte -

tenu de sa vulnérabilité.  

¶ Développer le territoire selon les secteurs en adéquation avec 
les équipements existants (écoles, collèges, services, 
infrastructures, rĂseaux¤) pour permettre un accroissement 
adapté de la démographie,  

¶ PrĂserver le bûti, reconquĂrir les c·urs de village, mener une 
rĂflexion sur les formes urbaines permettant de s­inscrire dans 
le paysage, 

¶ Renforcer l­activitĂ Ăconomique du territoire, notamment ù 
travers le dynamisme des filières agricoles, forestières, 
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commerciales et artisanales, et à travers le développement de 
réseaux de communication numériques,  

¶ Prendre en compte les enjeux du développement durable  : 

- Favoriser une politique de déplacements adaptée au 

territoire,  

- Prendre en compte la transition énergétique , la lutte 

contre le changement climatique, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre et de la consommation 

d­Ănergie 

¶ Assurer l­Ăquilibre entre protection des espaces naturels, 
agricoles, forestiers, la prĂservation des paysages et l­Ăvolution 
dĂmographique afin d­assurer un cadre de vie harmonieux et 
agréable pour tous.  

 

3. ¤ ù l­échelle  de la communauté 

de communes  

A. Contexte territorial  

La Communauté de Communes de la Plaine Jurassienne (CCPJ) est 

un espace rural situĂ au c·ur de la rĂgion Bourgogne-Franche-

ComtĂ. L­intercommunalitĂ s­inscrit dans les aires d­influences des 

communes de Tavaux, Dôle, Arbois, Poligny ou encore Pierre de 

Bresse.  

 
 

Le territoire bĂnĂficie de l­influence de plusieurs agglomĂrations 

voisines de rayonnement régional :  

¶ La CommunautĂ d­agglomĂration du Grand Dole en continuitĂ 
ouest du territoire, compte plus de 54 000 habitants. La 
commune de Dole se situe à 15 minutes du territoire ;  

¶ La Communauté urbaine du Grand Dijon en continuité ouest du 
territoire, compte plus de 258 000 habitants. La commune de 
Dijon se situe à 45 minutes du territoire ;  

 

La Communauté de Communes de la Plaine Jurassienne se compose 

de 21 communes du canton de Tavaux dans le département du Jura. 

Le territoire compte 9  330 habitants répartis sur 210 km².  
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La procĂdure d­Ălaboration du PLUi s­appuie sur 4 secteurs sur 

lesquels sont portés des actions tout au long de la procédure  : 

Finage Ouest, Bordure Bresse, Val d­Orain et Centre. 

 

 

 

Le territoire de la CommunautĂ de Communes n­est ù ce jour pas 

couvert par un Schéma de Cohérence Territoriale. Il est donc, selon 

l­article L.142-4 du Code de l­Urbanisme, soumis au principe 

d­urbanisation limitĂ. Ces dispositions sont codifiĂes aux articles 

L.142-4, L.142-5, R.142-2 et R.142-3 du code de l'urbanisme. 

De ce fait, les secteurs de développement (zones U, AU, 

emplacements réservés en zone A ou N, STECAL) ont été présentés 

aux services de l­Etat via des dossiers de dérogation en 2019, 2021 

et 2025. Le projet a, par la suite, été ajusté pour prendre en compte 

ces avis (voir détail dans la partie dédiée à la « justification des choix 

pour l­Ălaboration du zonage »). 
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B. La mise en application  

Le parti d­amĂnagement retenu ù travers le PLUi : le Projet 

d­AmĂnagement et de DĂveloppement Durables 

Le Projet d­AmĂnagement et de DĂveloppement Durables (PADD) 

(pièce n°2 du dossier de PLUi) constitue la pièce centrale du 

document d­urbanisme, celle qui dĂfinit les grands objectifs du PLUi 

dans son application réglementaire.  

Le PADD suit la logique initiée par la délibération de prescription 

dans le sens où les axes qui le composent traitent des thématiques 

décrites au sein de celle-ci, ù savoir : l­environnement, le tourisme, 

l­habitat, la mobilitĂ, le patrimoine, l­activitĂ économique et le 

commerce ainsi que la transition écologique. Le PADD constitue dès 

lors la clĂ d­entrĂe de la traduction rĂglementaire du Projet de 

territoire puisque les règles appliquées par les différentes pièces 

du PLUi doivent être compatibles avec l es orientations du PADD.  

 

La dĂfinition d­une armature territoriale 

Les objectifs inhĂrents ù l­application d­un document d­urbanisme 

rĂglementaire tel que le PLUi nĂcessitent d­ătre adaptĂs en 

fonction des communes membres et de leurs caractéristiques 

(dominantes urbaine ou rurale, dynamiques démographique, 

économique, paysages, environnement, ¤), afin d­ătre en 

cohĂrence avec la rĂalitĂ et d­aboutir ù des rĂsultats efficaces. 

 

Un territoire regroupant plusieurs typologies de communes  

L­un des premiers enjeux de l­Ălaboration du PLUi a ĂtĂ de pouvoir 

affiner cette armature territoriale et de déterminer de façon plus 

précise les communes pouvant être comprises parmi les pôles 

principaux, les pčles d­appui ou la catĂgorie des Ä centre-bourgs ». 

Le PLUi et son diagnostic ont permis d­Ătudier le niveau 

d­Ăquipements des communes, entre commerces, services aux 

personnes et équipements de santé.  

Cette analyse a permis de faire émerger certaines communes 

regroupant davantage d­Ăquipements que d­autres et de faĀon plus 

complāte. C­est ce niveau d­Ăquipements qui s­est par la suite 

traduit ù travers le PADD et qui a permis de retenir l­armature 

terri toriale.  

Le PLUi s­appuie tout d­abord sur une organisation territoriale par Ä 

typologie de commune »  : 

CHAUSSIN VILLE-CENTRE 

¶ Chaussin, ville-centre en tant que pôle principal de la 
communauté de communes,  

 

LES VILLAGES SATELLITES DE CHAUSSIN ET PÔLES RELAIS 

ATTRACTIFS 

¶ Saint-Baraing, 

¶ Balaiseaux 

¶ Gatey, 

¶ Asnans-Beauvoisin 

¶ Longwy-sur-le-Doubs, 

¶ Annoire,  

¶ Petit -Noir  

¶ Tassenières. 
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LES AUTRES PÔLES 

¶ Saint-Loup, 

¶ Chemin, 

¶ Neublans-Abergement,  

¶ Les Hays, 

¶ Les Essards-Taveignaux, 

¶ Chaînée-des-Coupis, 

¶ Pleure, 

¶ Chêne-Bernard, 

¶ Bretenières,  

¶ Séligney, 

¶ Rahon, 

¶ Molay. 

 

L­armature territoriale ainsi prĂsentĂe ù travers le PLUi est celle qui 

a été jugée comme étant la plus pertinente afin de décliner les 

objectifs du PADD et de les traduire réglementairement, de façon 

à assurer à la fois un développement équilibré de la dé mographie, 

de l­habitat et de l­Ăconomie, et de permettre la valorisation des 

grands atouts du territoire.  



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture              Page 20 sur 258 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture              Page 21 sur 258 
 

II. LES CHOIX RETENUS 

POUR LA CONSTRUCTION 

DU PLUI 
 

1. La réflexion autour du 

développement démographique 

et de l­habitat du territoire 

A. Synthèse du diagnostic socio -

démographique  

Tendances démographiques récentes  

Une population en légère déprise démographique mais en 

augmentation depuis 1968  

La CCPJ était peuplée de 9 153 habitants en 2020, soit une légère 

baisse de population de 177 habitants par rapport à 2015, soit une 

croissance démographique de -0,5% en moyenne par an. La CCPJ 

connaît ainsi une dynamique démographique qui suit une courbe 

plus abrupte que  celle du département du Jura et celle de la 

communautĂ de communes Val d­amour située à proximité directe 

de la Plaine Jurassienne (respectivement -0,2% et -0,5% entre 2015 

et 2020). 

L­analyse faite par infra-territoire permet de distinguer les bassins 

de vie les plus dynamiques sur les dernières années en matière de 

démographie. Les communes situĂes ù l­est de la CCPJ sont celles 

qui ont le plus gagné en habitants depuis 2015, notamment les 

communes de Saint-Baraing, Balaiseaux, Gatey ou encore Rahon. A 

contrario, l­ouest de la communautĂ de communes comprend avant 

tout des communes qui ont enregistré les taux de croissance les 

moins forts  (voire négatifs)  entre 2015 et 2020. 

La population intercommunale connaît en fait une croissance quasi 

continue depuis les années 1975. Comme l­a montrĂ le diagnostic 

territorial, le nombre d­habitants a fortement augmentĂ au cours 

des annĂes 1970 et 1980 ainsi qu­au cours des annĂes 2000. 

Néanmoins, depuis 2015, la population diminue discrètement. 

L­Ăvolution constatĂe entre 2015 et 2020 s­inscrit ainsi ù l­inverse 

de la tendance observée depuis le début des années 1960. 

 

 

 

 

7 590 7 198
7 907 8 125 8 118

9 148 9 330 9 153

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020

L'évolution de la population
Source INSEE 2020
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La démographie et ses caractéristiques au sein de la CC Plaine 

Jurassienne  

Une population avant tout «  familiale  » 

Comme l­a dĂmontrĂ le diagnostic socio- démographique, la CCPJ 

constitue un territoire accueillant pour les familles. La majorité des 

habitants du territoire se trouvent ainsi parmi les tranches d­ûges 

allant de 45 à 59 ans (20%) et de 60 à 74 ans (21%). En parallèle, la 

proportion de jeunes, notamment les moins de 14 ans, reste 

également assez élevée (17%). Ce constat fait écho à la volonté de 

l­intercommunalitĂ d­attirer des familles sur son territoire. Des 

familles qui incarnent la catégorie de populatio n la plus à même de 

soutenir le fonctionnement des commerces, des services de 

proximité et des équipements publics (notamment scolaires et 

sportifs).  

 

La rĂpartition de la population suivant les tranches d­ûge fait 

apparaitre une part plus faible des 15 -29 ans. Ce phénomène est 

notamment dĔ ù l­allongement des Ătudes. L­absence 

d­Ătablissement d­Ătudes supĂrieures oblige les jeunes ù quitter 

leur commune d­origine au bĂnĂfice des pčles universitaires voisins 

ou au-delà. 

La structure familiale est d­autant plus prĂsente que le pĂrimātre 

d­Ătude est rural. A l­inverse, plus le secteur ĂtudiĂ est urbain, plus 

la population est diversifiée et âgée.  

 

Un vieillissement de la population  

Entre 2009 et 2020, toutes les tranches d­ûges ont diminuĂ hormis 

les classes d­ûges les plus ĂlevĂes (60 ans et plus) qui ont 

grandement augmentĂ. Une tendance qui s­explique notamment 

par le vieillissement de la génération du «  Baby-Boom ». 
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Source INSEE 2020

2009 2020



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture              Page 23 sur 258 
 

 
 

Des ménages moins denses  

A l­image de l­Ăvolution de la taille moyenne des mĂnages qui ne 

cesse de diminuer en France depuis plusieurs décennies, les 

ménages habitant au sein de la CC Plaine Jurassienne sont eux aussi 

de moins en moins denses. La taille moyenne des ménages de la 

CCPJ est ainsi passée de 2,29 personnes en 2015 à 2,21 personnes 

en 2020. Une tendance concordante avec celle enregistrée sur le 

département du Jura au cours de la même période.  

Les couples avec et sans enfants sont majoritaires sur le territoire 

intercommunal (respectivement 24 et 35% en 2020). Pour autant, 

la part de personne vivant seule représente un tiers de la 

population (31% en 2021).  

Ce constat trouve un Ăcho dans l­analyse du parc de logements. 

L­Ăvolution des mĂnages invite ù proposer d­autres formes et 

catégories de logements afin de rendre le parc immobilier mieux 

adapté aux attentes des habitants.  

 

Les ménages les moins denses se trouvent avant tout sans surprise 

sur les communes de Chaussin, Petit-Noir, Annoire, Longwy -sur-le-

Doubs, les plus urbaines du territoire ou plus proche du pôle centre 

et donc proposant les services de proximité et les équip ements les 

mieux adaptés aux personnes âgées vivant seules ou sans enfant à 

charge. Il apparait que les communes situĂes ù l­est d­une ligne 

allant de Chaussin à la partie sud de Petit -Noire affichent une 

densité moyenne par ménage inférieure  à la partie e st du territoire.  
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Cette dynamique engendre, à terme, une hausse du nombre de 

ménages pour une population équivalente.  

 

Un taux de chômage assez faible sur le territoire  

L­intercommunalitĂ affiche un taux de chčmage de 8,1% en 2021, 

soit un chiffre bien inférieur à la moyenne nationale (12,1%), 

induisant un accās facilitĂ ù l­emploi pour les habitants de la CCPJ, 

que ce soit sur le territoire intercommunal ou à proximité d e celui-

ci. 

 

Rappel des principaux enjeux retenus  

¶ Maintenir l­intĂrăt des familles pour le territoire, source de 
naissances et de renouvellement des générations dans les 
années à venir, 

¶ Permettre un renouvellement de tous les secteurs déjà 
urbanisĂs de faĀon ù Ăviter l­isolement des personnes ûgĂes, 

¶ Veiller à ce que le parc immobilier du territoire demeure adapté 
aux évolutions des formes de ménages et des modèles 
familiaux,  

¶ Tenir compte du niveau de revenus de la population dans le 
dĂveloppement de l­urbanisation et le fonctionnement du 
territoire afin d­Ăviter un accroissement des coĔts de 
déplacements qui pourraient rapidement devenir 
problématiques  

¶ Mettre en place une politique du logement qui permette de 
rĂduire les disparitĂs entre l­est et l­ouest du territoire, 
notamment en termes d­ûge de population et de rĂpartition des 
ménages 

B. Synthèse du diagnostic habitat  

Structure et tendances du parc de logements  

Une prĂdominance de l­habitat individuel et des grands 

logements  

92 % du parc de logements est constitué de maisons individuelles, 

révélant le caractère rural de la CCPJ. Les rares appartements sont 

localisés dans les bourgs principaux, comme Chaussin ou Petit-Noir. 

 

 

91,40%

8,60%

La typologie du parc de logements
Source INSEE 2020

Maisons

Appartements
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En outre, les logements sont en grande majorité de grandes 

typologies : 81 % des logements ont quatre pièces et plus, alors que 

la taille moyenne des ménages tend plutôt à diminuer (de 2,29 en 

2015 à 2,21 en 2020). Cela reflète un besoin de diversification  pour 

s'adapter aux évolutions démographiques.  

 

 

Une prédominance des résidences principales sur le territoire 

n­empăchant pas le dĂveloppement de logements vacants 

Le parc de logement se constitue dans la même dynamique avec 

une forte représentation des propriétaires des résidences 

principales. Ces dernières représentent 85 % des logements.  

Les logements secondaires représentent 6,3 % du parc immobilier. 

Il s­agit selon la dĂfinition de l­INSEE de l­ensemble des logements 

utilisés pour les weekends, les loisirs ou les vacances. 

 
Sur le territoire, ils se localisent principalement au Sud de 

l­intercommunalitĂ et s­inscrivent dans une dynamique autour du 

secteur de Pierre -de-Bresse. 

Enfin, les logements vacants représentent 8,6 % des logements de 

l­intercommunalitĂ. Un taux qui n­est pas considĂrĂ comme 

0% 4%

15%

28%
53%

Les résidences principales 
en fonction du nombre de pièces

Source INSEE 2020

1 pièce

2 pièces

3 pièces

4 pièces

5 pièces et +
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problématique étant situé en dessous du seuil des 10%, mais qui a 

augmenté ces dernières années (+2pts en dix ans).  

Un logement est considĂrĂ comme vacant lorsqu­il remplit l­une des 

situations suivantes  : 

¶ Actuellement en vente ou en cours de location  

¶ En attente d­occupation suite ù une vente 

¶ Dans une procédure de succession 

¶ Conservé par un employeur pour un usage futur  

¶ Gardé vacant ou sans affection particulière par son propriétaire.  

Afin de permettre un bon fonctionnement du marché immobilier, 

une certaine vacance est nécessaire sur un territoire. Elle 

correspond au temps nécessaire pour la revente et la relocation des 

biens immobiliers. Afin de ne pas avoir un marché trop tendu, le 

taux de vacance est considéré comme « normal  Ô lorsqu­il oscille 

autour de 7 %. 

En 2020, les logements répondant à un de ces critères étaient au 

nombre de 417.  

La vacance sur le territoire est principalement marquée sur les 

communes de Bretenières, Pleure, Neublans -Abergement et 

Chaussin, ainsi que sur les communes de l­Ouest du territoire de 

manière générale. Cette localisation de la vacance correspond 

majoritai rement aux communes qui connaissent également une 

baisse démographique ces dernières années. 

On peut rappeler l­urgence de faire face ù ce phĂnomāne au sein du 

projet de PLUi, notamment avec la recrudescence de ce phénomène 

depuis 10 ans. 

 

 

Les territoires voisins font apparaitre d­important taux de vacances 

notamment au sein des pôles majeurs qui concentrent les emplois. 

Ce phénomène traduit la périurbanisation où les employés 

prĂfārent vivres dans les communes avoisinantes pour profiter d­un 

logement plus grand à un prix moins élevé.  

 

Un parc ancien avec des enjeux d­amĂlioration notamment 

thermique  

27% des résidences principales de la Plaine Jurassienne ont été 

construites avant 1946, soit près de 10 points de plus que les 

moyennes départementale et nationale (autour de 20%). 

Seulement 13% du parc a été construit depuis la règlementation 

thermique de  2005. 

85,00%

6,30%

8,60%

L'occupation des logements
Source INSEE 2020

Résidences principales

Résidences secondaires

Logements vacants
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La rénovation du parc existant logements constituera un enjeu fort 

pour le territoire pour les 10 prochaines années, dans le parc social 

comme privé. 

 

Une construction neuve globalement en baisse  

A l­Ăchelle de la Plaine Jurassienne, environ 120 nouveaux 

logements ont été commencés par an entre 2018 et 2024, un 

rythme inférieur à la moyenne départementale.  

 

Une offre orientĂe vers l­accession et relativement peu 

diversifiée  

A l­Ăchelle de la CCPJ, on compte 80,8% de propriĂtaires occupants, 

soit une proportion bien supérieure aux moyennes départementale 

et régionale.  

Inversement, le parc locatif reste peu développé : 17,8% des 

résidences principales sont occupées par des locataires. 

 

Ce constat a plutčt eu tendance ù s­accentuer sur les derniāres 

années : la part de propriétaires occupants a augmenté quand le 

parc locatif ± en particulier privé ± a diminué en proportion et très 

peu évolué en volume.  

Les structures d­offre sont contrastĂes selon les communes avec, 

classiquement, une part plus importante de locataires dans les 

bourgs. Le parc locatif est plutôt diffus sur le territoire, quand le 

parc social demeure peu développé et très concentré.  

 

Caractéristiques et tendances du marché immobilier  

Un positionnement attractif au sein du Jura, à proximité directe 

du Grand Dole.  

A l­Ăchelle dĂpartementale, le triangle Dole/Lons-le-Saunier/Dijon 

présente les niveaux de prix les plus élevés, tandis que le prix au m² 

est relativement bas dans tout l­Est du dĂpartement.  

18,3%

9,0%

16,7%

27,6%

15,3%

13,1%

Les résidences principales 
construites avant 2018

Source INSEE 2020

Avant 1919

1919 à 1945

1946 à 1970

1971 à 1990

1991 à 2005

2006-2017

80,80%

17,80%

Statut d'occupation des résidences principales
Source INSEE 2020

Propriétaires Locataires
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La Plaine Jurassienne, par son positionnement territorial, offre des 

prix comparativement attractifs : en 2024, le prix au m² médian pour 

l­achat d­une maison (neuf et ancien confondu) est de l­ordre de 1 

400 /mË, un niveau infĂrieur aux prix constatĂs sur le département 

1 800  /mË sur la măme pĂriode) et donc attractif par rapport ù 

d­autres territoires du Jura. 

Une tension pour l­accession ù la propriĂtĂ pour les mĂnages 

locaux  

L­analyse de la capacitĂ d­achat des mĂnages ù partir des niveaux de 

revenus et des prix de l­immobilier, montre que 65% d­entre eux ont 

les capacités financières pour acquérir une maison neuve, et 85% 

une maison ancienne. Si cette capacité reste relativem ent élevée, 

elle s­est dĂgradĂe sur les derniāres annĂes pour les maisons 

neuves : en 2020, on estimait entre 70 et 80% de ménages 

thĂoriquement capables d­acheter ce type de bien. De plus, ces 

capacitĂs thĂoriques d­achat dans l­ancien n­intāgrent pas la 

potentielle nécessité de réaliser des travaux pour certaines 

maisons anciennes, pouvant parfois représenter une part 

importante du prix initial du bien.  

 

Rappel des principaux enjeux retenus  

¶ Conforter l­attractivitĂ rĂsidentielle en trouvant un compromis 
durable entre accueil de nouvelles populations et maîtrise 
qualitative de l­urbanisation : renforcer la fonction rĂsidentielle 
des centres-bourgs, maîtriser et organiser le développement 
des secteurs les plus dynamiques pour Ăviter l­Ăcueil des 
lotissements pavillonnaires.  

¶ Davantage mobiliser l­existant dans la rĂponse aux besoins en 
logements : un enjeu de renouvellement, requalification, remise 
au goût du jour (lutte contre la vacance, adaptation des 

logements au vieillissement, amélioration de la performance 
énergétique et du confort.  

¶ Poursuivre et renforcer les actions d­accompagnement en 
faveur de l­amĂlioration de l­habitat privĂ ancien et dĂgradĂ ; 
mobiliser l­Ăventail d­outils et de leviers ù disposition, 

¶ Diversifier les offres de logements pour répondre à la diversité 
des besoins ; identifier les réponses à développer dans le neuf 
et dans l­existant : 

o DĂvelopper une offre alternative ù l­accession ù 
la propriété en maison individuelle (locatif privé 
et aidé), viser une plus grande variété de 
typologies dans la production de logements 
nouveaux (taille, forme d­habitat¤) pour 
accompagner les évolutions so ciétales ; 

o Favoriser l­installation des familles sur le long 
terme en étant en capacité de proposer un 
volume régulier de logements nouveaux 
(construction neuve + mobilisation de l­existant) 
à des niveaux de prix accessibles pour la 
population.  

o DĂvelopper et moderniser l­offre (dĂdiĂe ou non) 
dans une logique de parcours résidentiel complet 
pour la personne âgée, à la hauteur des enjeux 
quantitatifs à venir et des attentes qualitatives.  
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2. La réflexion autour du 

développement économique du 

territoire  

A. Synthèse du diagnostic socio -

économique  

Principales observations en matiāre d­activitĂs Ăconomiques 

Une Ăvolution du nombre d­emplois en baisse 

L­activitĂ Ăconomique sur l­intercommunalitĂ apparait comme 

Ătant en perte de vitesse depuis 2015 si l­on se rĂfāre ù l­Ăvolution 

du nombre d­emploi : entre 2015 et 2021, le nombre d­emplois a 

diminué de 6%, soit -150 emplois supplémentaires.  

NĂanmoins, la dynamique de crĂation d­entreprises semble plus 

prospère depuis ces dix dernières années que dans le passé, 

indiquant tout de même un développement constant sur le 

territoire intercommunal.  

 

Les pčles plus urbains sont ceux qui offrent davantage d­emplois. 

L­indice de concentration d­emplois y apparaćt en effet supĂrieur 

aux autres communes n­ayant pas ou peu d­emplois. Au sein de la 

CommunautĂ de Communes, une concentration de l­emploi 

s­observe autour de Chaussin qui compte quatre emplois sur dix.  

Ce rĂseau d­emploi s­appuie ensuite sur les communes moteurs 

d­Annoire, d­Asnans-Beauvoisin, de Longwy, de Rahon et de 

Tassenières. 

Un constat qui s­explique principalement par le dĂveloppement 

important de l­activitĂ et des entreprises sur des zones dĂdiĂes 

ainsi qu­ù la multiplicitĂ et la diversitĂ des commerces, services et 

équipements qui sont localisés au sein de ces pôles urbains. 

Un secteur industriel et agricole en baisse  

Alors qu­il connaćt un net dĂclin ù l­Ăchelle nationale, le secteur 

industriel reste fort et gĂnĂrateur d­emplois n­Ăchappe pas ù la 

baisse de l­industrialisation au niveau de la CC Plaine Jurassienne, 

affichant une évolution négative ces dernières.  

Un secteur tertiaire en développement  

Le secteur tertiaire représente la majorité des entreprises du 

territoire (70% en 2020). Le nombre de services aux entreprises et 

aux particuliers est en augmentation depuis quelques années et 

explique cette montée en puissance.  

Pour autant, malgrĂ un nombre important d­Ătablissements, la part 

d­actifs employĂs dans le secteur reste infĂrieure ù celle mesurĂe ù 

l­Ăchelle nationale. 

 

 

68 65 66
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98 94
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L'évolution des créations d'entreprises
Source INSEE 2022

Création d'entreprise
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Des emplois proposés en adéquation avec le niveau de 

qualification des actifs résidents  

De manière globale, les emplois proposés par les entreprises 

installées sur le territoire correspondent aux actifs habitant les 

communes de l­intercommunalitĂ. 

Le diagnostic socio-économique a montré que le niveau de 

formation et de qualification de ces actifs résidants était plutôt de 

faible niveau et correspond en partie aux attentes des entreprises 

spĂcialisĂes dans l­industrie, la logistique et l­artisanat. 

Néanmoins, une large partie des actifs vivant au sein de 

l­intercommunalitĂ travaillent dans des entreprises localisĂes hors 

de la CCPJ, ce qui explique le nombre important de migrations 

quotidiennes entre le domicile et le lieu de travail.  

Un soutien affiché au commerce  

Le nombre d­emplois dans le secteur du commerce et des services 

est en augmentation entre 2015 et 2021 (+7%). La CCPJ affiche une 

volonté de soutenir le commerce sur son territoire, notamment le 

commerce de proximité.  

Un territoire agricole ± une activité à préserver  

Le secteur agricole est très développé au sein de la CC Plaine 

Jurassienne. Les emplois liĂs ù l­agriculture reprĂsentĂ 8,2% du 

total des emplois disponibles sur l­intercommunalitĂ. L­agriculture 

intercommunale est principalement spécialisée dans la produc tion 

de céréales divers, de lin et de légumes. 

Les nombreux projets de dĂveloppement (activitĂs, logements¤) 

entraînent une pression foncière sur une activité agricole qui 

occupe aujourd­hui plus de 80% de la superficie du territoire. 

La préservation des terres agricoles revêt un enjeu important pour 

l­avenir, mais il en va de măme pour la pĂrennitĂ des sites 

d­exploitation, en leur laissant la possibilitĂ d­adapter leur 

fonctionnement et leurs installations ù l­Ăvolution de l­activitĂ et 

des pratiques agraires.  

Un territoire qui souhaite maintenir et développer davantage 

son potentiel touristique  

Le tourisme dans la Plaine Jurassienne s­appuie sur le tourisme vert 

basé sur les activités de plein air et de nature. Les touristes peuvent 

ainsi profiter de paysages agricoles de qualité, de services de 

proximitĂ et d­Ăvānements locaux qui animent le territoire tout au 

long de l­annĂe. 

Le site officiel du tourisme du Jura a ainsi mis en avant deux circuits 

qui traversent l­intercommunalitĂ. Ces parcours sont l­occasion de 

valoriser le petit patrimoine et les paysages typiques de la Plaine 

Jurassienne. Par la même occasion, les touristes et les habitants 

peuvent profiter des produits locaux.  

Par ailleurs, la CCPJ dispose d­une offre limitĂe d­hĂbergements 

touristiques hors hébergement chez des particuliers, ce qui 

représente un frein au développement touristique de 

l­intercommunalitĂ. 
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Rappel des principaux enjeux retenus  

¶ Soutenir le fonctionnement de l­activitĂ Ăconomique, en 
permettant l­Ăvolution des entreprises existantes et en 
redynamisant les zones d­activitĂs existantes pour susciter un 
intĂrăt pour l­installation de nouvelles structures porteuses 
d­emplois, 

¶ Diversifier l­activitĂ Ăconomique sur la Plaine Jurassienne, de 
faĀon ù limiter la vulnĂrabilitĂ de l­Ăconomie locale en cas de 
détérioration de la conjoncture économique,  

¶ RĂduire les migrations quotidiennes d­une large partie des 
actifs sur d­autres bassins d­emplois en permettant l­accueil 
d­entreprises innovantes et en amĂliorant la qualitĂ des 
communications numériques,  

¶ Soutenir le tissu commercial et la vitalité des centres -bourgs en 
adoptant une politique d­encadrement de l­installations des 
enseignes commerciales et en priorisant les localisations 
destinées à accueillir du commerce,  

¶ Maintenir une qualité de services de santé à même de répondre 
aux besoins de l­ensemble des habitants, dans un contexte de 
vieillissement progressif de la population,  

¶ Favoriser une amĂlioration de l­offre d­hĂbergement pour les 
visiteurs du territoire,  

¶ Valoriser le potentiel touristique du territoire en protégeant le 
patrimoine bâti et naturel ou en favorisant son renouvellement, 
tout en soutenant les activités de tourisme et de loisirs, 
notamment à travers des projets intercommunaux de 
restauration ou d e création de connexions pour modes doux.  
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3. Les hypothèses retenues et leurs 

besoins identifiés  

A. Les objectifs et hypothèses 

démographiques retenus pour estimer 

les besoins en logements dans le PLUi  

La mĂthodologie d­estimation des besoins en logements 

La dĂfinition d­un objectif de production de logements ù l­Ăchelle 

de la Plaine Jurassienne repose sur le croisement de plusieurs 

ambitions et paramètres :  

¶ Les ambitions socio-démographiques fixées et portées par les 
élus de la Communauté de Communes ; 

¶ Les besoins en logement liés aux évolutions sociétales 
(réduction de la taille moyenne des ménages) et aux 
transformations du parc de logements (démolitions, remise sur 
le marché de logements vacants, restructurations de 
typologies)  ; 

¶ Les potentialités foncières mobilisables sur le territoire, en 
particulier dans le tissu urbain existant  
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La démarche poursuivie : les différents scénarii explorés  

La construction du projet démographique de la Plaine 

Jurassienne  en plusieurs étapes  

Etape n°1 : 2018 

Des premiers scénarios prospectifs ont été travaillés en 2018 et 

présentés aux élus sur la fin 2018. Ils se basaient sur les données 

alors disponibles, qui mettaient en avant une croissance 

démographique dynamique depuis le début des années 1970 

(jusqu­ù +1,5% par an entre 1999 et 2009), avec un ralentissement 

sur la dernière période (+0,4% par an entre 2009 et 2014).  

3 scénarios avaient alors été proposés : 

¶ Un scĂnario au fil de l­eau.  

Une tradition dans les documents d­urbanisme consiste ù 
étudier quel serait le profil du territoire en restant sur les 
dynamiques observées ces dernières années. Était retenu ici les 
dynamiques démographiques de la Plaine Jurassienne sur la 
période 1999 -2015, soit + 1219 habitants correspondant à un 
taux d­Ăvolution annuel de la population de +0,88 %. 

¶ Un scénario tendance départementale.  

Sur la même période le Jura a connu un développement plus 
modĂrĂ avec 0,24 % de croissance dĂmographique ù l­annĂe. 

¶ Un scénario 10 500 habitants en Plaine Jurassienne.  

Souhait des élus , nous étions en croissance intermédiaire 
entre les deux scénarios avec + 0,79 %/an . 

 

Etape n°2 : 2024 

En 2024, à la suite de la fiabilisation du bilan du potentiel 

densifiable et de réinvestissement du parc existant, le scénario 

préalablement proposé est apparu trop ambitieux vis -à-vis des 

potentiels de production de logements de la Communauté de 

Communes et des volontés des élus de conserver une densité 

acceptable et de maintenir le cadre de vie et le caractère rural du 

territoire.  

Les scénarios de besoin en logement ont donc été revus afin que le 

scénario du PLUi soit le plus réaliste en matière de production de 

logements sur la communauté de communes. Les calculs ont 

également été actualisés avec les données les plus récentes à ce 

moment (données INSEE RP2020). 

Il faut rappeler également que la volonté communale est de contrer 

cette déprise démographique sur le territoire en adoptant une 

logique d­accueil de nouveaux logements sur le territoire. 
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Cette ambition vient accompagner l­ensemble du projet inscrit au 

sein du PADD, qui doit dĂfinir, conformĂment ù l­article L151-5 du 

code de l­urbanisme, des objectifs chiffrĂs en matiāre de 

modĂration de la consommation d­espaces et de lutte contre 

l­Ătalement urbain. De façon liée sont analysés les potentiels 

impacts de ces scénarios sur le fonctionnement et les ressources du 

territoire (évaluation environnementale des scénarios).  

 

Trois nouveaux scénarios démographiques  ont  alors été proposé s : 

¶ Un scénario 1 à 0,3%/an.  

¶ Un scénario 2 à 0,4%/an.  

Souhait des élus , nous étions en croissance intermédiaire 
entre les deux autres scénarios avec + 0,40%/an . 

¶ Un scénario 3 à 0,5%/an.  

 

Le choix de la Communauté de Communes de la Plaine Jurassienne 

pour le territoire s­est portĂ sur le scĂnario 3 : Ä un renforcement sur 

les pôles du territoire ».  

Suite à la reprise de la mission, il a été choisi : 

¶ D­actualiser la pĂriode de rĂfĂrence (2007-2017), avec une 
estimation des indicateurs à 2020 ;  

¶ De conserver les tendances sur lesquelles s­Ătaient positionn és 
les élus, à savoir le scénario 2 ; 

¶ D­allonger l­horizon temporel du projet à 2035. 

 

Si les chiffres évoluent, les ambitions politiques demeurent alors les 

mămes qu­en 2018. En effet, ù travers ce choix rĂitĂrĂ de scĂnario 

les Ălus marquent une volontĂ forte d­intervention sur la 

dynamique de développement actuelle :  

¶ Une redynamisation de la dynamique démographique, 
notamment sur les pôles de vie ;  

¶ Un renforcement de la construction dans les p ôles de vie et les 
pôles de vie en devenir et une réduction de la construction au 
sein des villages ; 

¶ Une intervention marqu ée sur le parc de logements vacants, à 
tous les niveaux de l­armature territoriale, pour aller vers une 
stabilisation du stock de logements vacants à 7% (40 logements 
vacants mobilisés) ; 

¶ Une limitation de la consommation d ­espaces à travers le 
réinvestissement du parc existant et une diversification des 
formes d­habitat pour rĂpondre ù diffĂrents profils de mĂnages. 

 

Le choix s­est portĂ sur le scĂnario 2, malgrĂ un scĂnario 3 plus 

ambitieux, aprās avoir mesurĂ l­impact des diffĂrents scĂnarios sur 

le territoire ainsi que leur faisabilitĂ (voir Ăgalement l­Ăvaluation 

environnementale). Si le scénario 2 est déjà particu lièrement 

engageant pour la collectivitĂ, il s­avāre ătre Ăgalement beaucoup 

plus réaliste pour la Communauté de Communes :  

 

La résorption de la vacance  

Si elle est un levier essentiel pour le territoire, elle est également 

une dynamique difficile ù mettre en ·uvre, en particulier sur des 

territoires ruraux tels que la Plaine Jurassienne. En effet, les 

nouveaux arrivants cherchent un cadre de vie rural, pl utčt qu­une 
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réhabilitation dans un logement ancien (bien souvent vétuste) au 

c·ur d­un centre-bourg, combiné au prix de la rénovation qui est 

particulièrement élevé (souvent plus important que la construction 

neuve). La résorption de la vacance pourra répondre, entre autres, 

aux besoins des petits ménages, notamment aux ménages 

vieillissants qui souhaitent rester sur le territoire et vivre au sein 

des centralités qui répondent aux besoins quotidiens. Elle pourra 

également fluidifier le parcours résidentiel et permettre  aux jeunes 

ménages une première installation sur le territoire. Cette qualité de 

vie, tout comme l­attractivitĂ des pčles de vie et des pčles de vie en 

devenir, passe nécessairement par une revitalisation et une 

redynamisation des centres -bourgs du territ oire qui est une 

dĂmarche longue dans le temps. Jusqu­ù aujourd­hui, trās peu 

d­actions ont ĂtĂ dĂveloppĂes pour rĂduire ce phĂnomāne. Aussi, il 

apparait déjà ambitieux de démarrer cette action en matière de 

résorption de la vacance et, à horizon 2035, de stabiliser voire 

réduire la tendance.  

Dans le fil de l­eau, en prolongeant les tendances observĂes, soit 5 

nouveaux logements vacants par an, le volume de logements 

vacants en 2035 serait de 520 unités, contre 480 dans le scénario de 

développement.  

Le scénario engage donc un effort de remise sur le marché de 40 

logements vacants entre 2020 et 2035. 

Par ailleurs, un recensement des logements vacants a été réalisé 

avec les élus en début de procédure pour estimer le nombre de 

logements vacants dont ils avaient connaissance sur leur commune. 

Ce recensement a fait ressortir un volume d­environ une 

cinquantaine de logements, contre les 417 de l­INSEE en 2020. Bien 

que non exhaustif, ce travail montre qu­il est important de trouver 

un équilibre afin que les objectifs du projet correspondent aux 

capacités de remobilisation réelles du territoire.  

Le maintien d­une dynamique positive ù toutes les Ăchelles de 

l­armature 

Le territoire de la Plaine Jurassienne est attractif pour son cadre de 

vie rural et la qualitĂ du Ä mode d­habiter Ô. Les villages sont les 

communes les plus attractives au regard du cadre de vie qu­elles 

offrent, ainsi que des typologies de logement dont elles disposent. 

Si l­objectif de la Plaine Jurassienne est bien de redynamiser les 

centralitĂs, de diversifier l­offre de logements pour rĂpondre aux 

différents besoins des ménages et de limiter la consommation 

d­espaces, la volontĂ n­est pas non plus de placer le territoire « sous 

cloche » et de bloquer totalement la construction dans les villages 

qui connaissent de nombreuses demandes en matiāre d­accueil de 

nouveaux ménages. Aussi, le scénario 2 est apparu comme étant un 

bon compromis pour les élus.  

La traduction rāglementaire s­attache ù porter la rĂflexion sur les 

différents types de constructions  pour répondre au besoin de 

diversification du parc et à la limitation de la consommation  

d­espaces. 

 

Le scénario retenu pour le projet de PLUi de la Plaine Jurassienne  

 

L­hypothāse retenue pour l­Ăvolution de la taille moyenne des 

ménages  

La Communauté de Communes de la Plaine Jurassienne connait une 

diminution de la taille moyenne des ménages depuis le début des 

années 1980, avec une chute particulièrement importante à partir 

du dĂbut des annĂes 2000. Si ce chiffre est en diminution ù l­Ăchelle 

nationale, il demeure cependant plus élevé sur la Communauté de 
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Communes qu­ù l­Ăchelle du dĂpartement du Jura et traduit la 

présence de familles.  

Le premier scénario établi en 2018 prévoyait une poursuite de la 

diminution d­environ 0,2 personne par mĂnages soit une moyenne 

de 2.1 au lieu de 2.3. Cette hypothèse est retenue pour les 3 

scĂnarios par souci d­ĂquitĂ et que cette hypothāse est plausible :  

Ý De nombreux territoires approchaient une taille moyenne 

de 2 personnes par ménages. La Plaine Jurassienne a de 

nombreuses familles mais le vieillissement de la population 

devait réduire légèrement cette moyenne. Le recensement 

montre que le phénomène se po ursuit 2,4 en 1999 et 2,3 en 

2015. 

Cette diminution de la taille moyenne des ménages au sein du 

premier scénario, passant de 2,30 à 2,10 personnes en moyenne par 

mĂnage, nĂcessitait la construction de 387 logements ù l­horizon 

2032 (ancien pas de temps utilisĂ), puisqu­il faut en effet plus de 

logements pour loger le măme nombre d­habitants. 

Cette măme tendance avait ĂtĂ gardĂe pour l­estimation rĂalisĂ en 

2024, avec toujours une diminution de la taille moyenne des 

ménages au sein du premier scénario, passant de 2,20 à 2,05 

personnes en moyenne par ménage, nécessitant la construction de 

304 logements ù l­horizon 2035 (nouveau pas de temps utilisĂ. Dans 

le cadre des scĂnarios d­Ăvolution, un inflĂchissement de cette 

tendance due ù l­accueil de familles avait en revanche ĂtĂ souhaitĂ. 

Ceci implique qu­ù population Ăgale, il faut plus de logements pour 

accueillir le măme nombre d­habitants. 

Ces évolutions ont un impact fort sur les besoins en logements, sur 

la stratĂgie du dĂveloppement de l­habitat et Ăgalement l­efficacitĂ 

des constructions nouvelles en termes d­accueil de population 

supplémentaire.  

La communauté de communes souhaite également affirmer sa 

volonté de continuer à accueillir de jeunes familles et ménages sur 

son territoire afin de pĂrenniser sa population au c·ur de ce 

secteur. Il est envisagé que le nombre de personnes par ménage 

diminuera légèrement pour se stabiliser à 2,05 personnes par 

ménage en 2035.  

 

 

Les besoins en logements selon les scĂnarios d­accueil de 

population  

Le nombre de logements nécessaires pour accueillir de nouveaux 

habitants est étroitement lié à la taille des ménages (2,05 en 2035).  

Concernant l­Ăvolution dĂmographique, le PLUi porte l­ambition de 

renouer avec la dynamique de croissance démographique, 
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dynamique observĂe jusqu­en 2015 avant une lĂgāre baisse de la 

population observée entre 2015 et 2020.  

Les différents scénarios ont été présentés et étudiés avec le groupe 

de travail lors de diverses réunions pendant les années 2023 et 

2024. Le scénario 3 a été écarté juger trop ambitieux et peu viable 

en termes d­accueil de population et Ăgalement du nombre de 

logements à produire.  

Le scénario 2 est retenu, soit une croissance démographique de 

+0,40%/an, soit l­accueil de 565 habitants, ce scĂnario correspond ù 

environ la croissance démographique observé lors des décennies 

précédentes avant la légère baisse observée depuis 2015.  

 

 

Scénario  
Nombre 

d­habitants en 
2035 

Nombre 
d­habitants 

supplémentaires  

Besoin en 
logements  

S : +0,40%/an  9 718 565 276 

Le besoin en logements liĂ ù l­accueil de population est de 276 

logements, soit 18 logements par an, entre 2020 (dernier 

recensement INSEE disponible lors de l­Ălaboration du PADD) et 

2035 (horizon du PLU). 

Evolution démographique avant PLUi  

1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2020 

7590 7198 7907 8125 8118 9187 9337 9153 

 

Evolution démographique pour le projet de PLUi  

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 

9190 9226 9263 9300 9338 9375 9412 9450 

2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

9488 9526 9564 9602 9641 9679 9718 

 

Le point d­Ăquilibre 

Le point mort, autrement appelĂ le point d­Ăquilibre correspond au 

nombre de logements nécessaires pour maintenir la population à 9 

153 habitants en prenant en compte le desserrement des ménages 

et les évolutions sociétales, au sein du parc de logements ex istants.  

Diminution de la taille des ménages  

Une diminution de la taille des mĂnages est projetĂe ù l­horizon 

2035, passant de 2,20 en 2020 à 2,05 en 2035, soit une diminution 

de 0,15 personne par ménage. 

300 logements sont nécessaires pour compenser la diminution du 

nombre de personnes par ménage au sein des résidences 

principales existantes.  
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Formule de calcul utilisée :  

4160 ménages en 2020 / 2,05 personnes par ménage - 4160 ménages 

en 2020 / 2,20 personnes par ménage 

 

Données 2020  
Population  9 153 
Taille moyenne des ménages  2,20 
Nombre de ménages  4 160 

Prospection en 203 5 
Maintien de la population de 
2021 

9 153 

Taille des ménages estimée  2,05 
Nombre de ménages 
nécessaires pour stabiliser la 
population à 1 954  

4 465 

Un besoin d­une 305 logements pour compenser cette 
diminution de la taille des ménages.  

 

Le point d­Ăquilibre 

Au total, environ 305 logements, soit 20 logements par an  seront 

nécessaires pour compenser les évolutions au sein du parc actuel 

de logements et la diminution du nombre de personnes par 

ménage. 

Les besoins totaux en logements  

Le besoin global en logements s­Ălāve à 580 logements , entre 2020 

et 2035, soit une production annuelle moyenne de 39 logements . 

Les logements produits entre 2020 et 2025 (arrêt du document) 

sont déduits du besoin en logements.  

En 2035 
(période  
d­Ăvolution 
2020/2035)  

Hypothèse  

Plaine 
Jurassienne 

2020 
(entre 2010 

et 2020)  

Plaine 
Jurassienne 

2035 

Population  

Croissance 
démographique 

de +0,4%/an 
9 153 habitants  9 718 habitants  

Taux d­Ăvolution 
annuel moyen  

/  -0,3%/an +0,4%/an 

Logements  
vacants  

Stabilisation à 
8,6 % 

417 logements 
vacants 

460 logements 
vacants 

Construction  
totale  

/  

287 
logements/an 
entre 2010 et 

2020 

280 
logements/an  

Construction /  
an 

/  
26 

logements/an  
18 

logements/an  

Point mort total  

Baisse de la 
taille des 
ménages 

271 logements 
(passage de 
2,33 à 2,18 

entre 2010 et 
2020) 

305 logements  

Point mort / an  /  
25 

logements/an  
20 

logements/an  
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L­Ăvaluation des besoins en logements pour rĂpondre ù ces 

objectifs  

Concernant les évolutions envisagées au sein du parc de logement, 

les hypothèses et les ambitions fixées sont les suivantes  : 

¶ Une non-mobilisation du volume de résidences secondaires, 
étant considéré comme trop faible pour être mobilisée. 
Cependant, cela n­empăche sa mobilisation aprās l­approbation 
du document, bien au contraire.  

¶ Une hypothāse d­Ăquilibre entre le nombre de logements crĂĂs 
au sein du parc existant (divisions) et le nombre de logements « 
dĂtruits Ô (changement de destination, fusion, dĂmolition ¤) 

¶ Un objectif de stabilisation du rythme de progression des 
logements vacants.  

 

Le cumul de ces différents paramètres, combiné au desserrement 

des ménages, aboutit à un besoin annuel de 340 nouveaux 

logements pour maintenir la population actuelle (« point mort »).  

Pour atteindre l­ambition de croissance dĂmographique de +0,4% 

par an à partir de 2020, il est estimé le besoin de 39 logements 

supplémentaires par an, soit 580 logements sur la période 2020 -

2035. La réalisation de cet objectif passera par de la construction 

neuve mais aussi de la mobilisation de l­existant. 

 

B. Le projet économique retenu  

Un projet établi à partir du diagnostic  

La définition des besoins du territoire en termes économiques a 

suivi une logique différente : un travail de recensement des projets 

économiques ou besoins des entrepreneurs locaux a été réalisé, 

croisĂ avec les capacitĂs du territoire, afin d­aboutir ù une 

enveloppe rĂaliste ù l­Ăchelle de la CommunautĂ de Communes. 

Le diagnostic du PLUi fait ressortir quelques zones d­emplois sur le 

territoire. Un rĂel besoin se rĂvāle alors pour l­accueil et le 

dĂveloppement d­activitĂs sur la CCPJ. 

D­autant plus que le taux de concentration de l­emploi diminue 

drastiquement sur le territoire, traduisant une dépendance aux 

pčles d­emplois voisins qui s­accentue. 

La crĂation d­emplois localement permettrait Ăgalement de limiter 

les flux domicile -travail des habitants du territoire, et ainsi de 

participer à la décarbonation prônée par la loi Climat et Résilience 

et la Stratégie nationale bas carbone.  

Les donnĂes de l­ANCT font apparaitre que la distance moyenne 

entre le domicile et le travail s­Ălāve sur un kilomĂtrage plus 

important pour les actifs de la CC Pl aine Jurassienne que pour les 

autres territoires jurassiens.  

Les choix retenus par la CCPJ pour le développement 

économique de son territoire  

Toutefois, le PLUi répondra aux enjeux économiques par 

l­intermĂdiaire de la densification au sein de ces zones 

d­activitĂs, l­enveloppe de consommation ne reprĂsentant que 

très peu de possibilités pour la communauté de communes.  
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C. La répartition des capacités de 

développement  

La résultante  : l­estimation des besoins en foncier 

L­hypothāse retenue pour l­Ăvolution de la vacance sur le 

territoire  (A) 

Les logements vacants représentent 8,6 % des logements de 

l­intercommunalitĂ. Un taux qui n­est pas considĂrĂ comme 

problématique étant situé en dessous du seuil des 10%, mais qui a 

augmenté ces dernières années (+2 pts en dix ans).  

Afin de permettre un bon fonctionnement du marché immobilier, 

une certaine vacance est nécessaire sur un territoire. Elle 

correspond au temps nécessaire pour la revente et la relocation des 

biens immobiliers. Afin de ne pas avoir un marché trop tendu, le 

taux de vacance est considéré comme « normal  Ô lorsqu­il oscille 

autour de 7 %. 

En 2020, les logements répondant à un de ces critères étaient au 

nombre de 417.  

On peut rappeler l­urgence de faire face ù ce phĂnomāne au sein du 

projet de PLUi, notamment avec la recrudescence de ce phénomène 

depuis 10 ans. 

 

 

Les territoires voisins font apparaitre d­important taux de vacances 

notamment au sein des pôles majeurs qui concentrent les emplois. 

Ce phénomène traduit la périurbanisation où les employés 

prĂfārent vivres dans les communes avoisinantes pour profiter d­un 

logement plus grand à un prix moins élevé.  

Il est estimé que les parts de logements vacants (8,6%) et de 

résidences secondaires vont rester stables (3%).  

Comme le nombre de logements total va augmenter d­ici 2035, le 

nombre de logements vacants et de résidences secondaires vont 

légèrement augmenter, malgré un taux stable.  

Par conséquent, un besoin d­une quarantaine de logements sera 

nécessaire pour compenser ces évolutions au sein du parc de 

logements sous occupés.  

 

 

85,00%

6,30%

8,60%

L'occupation des logements
Source INSEE 2020

Résidences principales

Résidences secondaires

Logements vacants
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L­hypothāse retenue pour l­Ăvolution des rĂsidences 

secondaires  (B) 

Le nombre de résidences secondaires représente un nombre (305 

résidences) et un taux en baisse (6%) qui sont faibles, leur nombre 

n­est pas amenĂ ù diminuer davantage. Ainsi, l­objectif 

dĂmographique ne peut s­appuyer sur la mobilisation des 

résidences secondaires.  

 

L­hypothāse retenue pour les bûtiments pouvant changer de 

destination  (C) 

Les bâtiments pouvant changer de destination, classés en zones A 

ou N, sont déduits du potentiel de construction. Au regard des 

possibilitĂs de l­usage des bûtiments et de leur Ătat, il est estimĂ 

que quelques logements seront rĂalisables dans le cadre d­un 

changement de destination. La communauté de communes de la 

Plaine Jurassienne présente de nombreux hameaux issus de son 

histoire et de son passé agricole et par conséquent du bâti dispersé 

mais présentant un  intérêt patrimonial.  

 

Potentiel mobilisation de 
mƢfyjtubou 

Nombre de logements 
estimé  

Logements vacants  40 logements  

Résidences secondaires  0 logement  

Bâtiments pouvant changer 
de destination  

1 logement  

TOTAL 41 logements  

Au total, environ 40 résidences principales pourraient à terme voir 

le jour au sein du parc de logements existants.  

 

Les constructions réalisées entre 2021 et 2025  (D) 

Les objectifs démographiques ont été définis à partir des dernières 

données INSEE disponibles lors des travaux de révision du PLU. Il 

s­agit du recensement de 2020. Il est donc nĂcessaire de dĂduire du 

besoin en logements, les logements réalisés entre 2020  et 2025.  

Afin d­obtenir le nombre de logements rĂalisĂs, les demandes 

d­urbanisme ont ĂtĂ analysĂes. Cette Ătude a permis de mettre en 

évidence les productions de logements sur le territoire entre ces 

deux années. Au total, 122 logements  ont été produits entre 2020 

et 2025. 

 

Le foncier mobilisĂ en rĂponse au dĂveloppement de l­habitat 

 

L­identification du potentiel foncier densifiable (E) 

Méthode appliquée  

L­analyse qui a consistĂ ù relever et mesurer la surface de foncier 

potentiellement densifiable s­est faite en plusieurs Ătapes 

complĂmentaires et ù partir de l­application de plusieurs critāres 

appropriés.   

La premiāre Ătape de cette analyse s­est faite au moment de 

l­Ălaboration du diagnostic territorial par un travail de technicien. 

Cette phase a ainsi consistĂ ù un premier travail Ä d­ĂcrĂmage Ô ù 

partir d­un croisement entre analyses de photographies aĂriennes 

et repérages sur le terrain, le tout reporté sur SIG (Système 
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d­Information GĂographique). Plus prĂcisĂment, cette phase de 

travail s­est composĂe des points suivants :  

¶ Délimitation de la « partie actuellement urbanisée (PAU) » 
(enveloppe urbaine) du territoire, au moyen d­un travail de 
détourage des bâtiments existants et de retenue des 
ensembles jugés comme étant significatifs pour décider de ce 
qui relāve d­un ensemble bûti densifiable (centre-bourg, village, 
hameaux) et de ce qui correspond plut ôt à des constructions 
isolĂes et de l­habitat Ä diffus Ô.   

Il est ù prĂciser que cette PAU n­intāgre pas : 

o les dents creuses consommant de l ­espace 
agricole, naturel ou forestier,  

o les surfaces agricoles se situant au sein de 
l­enveloppe urbaine de plus de 1 ha (Molay),  

o les nouvelles constructions depuis 2020 
consommant de l ­espace agricole, naturel ou 
forestier,  

 

¶ Au sein de cette enveloppe bâtie constituée, un travail de 
sélection de deux types de parcelles  : 

o Les parcelles non bûties d­une superficie 
minimum variable selon les communes, entre et 
correspondant à la catégorie des « dents 
creuses  » ; 

o Les parcelles bûties d­une superficie minimum de 
800 m², correspondant à la catégorie des 
« parcelles mutables  ».  

 

Des superficies de parcelles qui se justifient au regard des 

caractéristiques globales des villages et qui correspondent dans tous 

les cas ù une premiāre phase Ä d­ĂcrĂmage Ô visant avant tout ù mettre 

en avant les parcelles qui méritent discussions prévues à travers la 

seconde étape.  

¶ Le retrait des parcelles qui semblent à première vue non 
constructibles pour des raisons évidentes en apparence : forme 
du terrain, topographie, localisation, composition végétale 
importante, rôle dans le fonctionnement de la Trame Verte et 
Bleue locale, zone naturelle de renommĂe, prĂsence d­une 
mare, etc.  

¶ La mise en parallèle des parcelles conservées avec les réseaux 
existants (eau potable, électricité, assainissement des eaux 
usées). La mise en parallèle des parcelles conservées avec les 
réseaux existants (eau potable, électricité, assainissement des 
eaux usées).  

La seconde Ătape de l­analyse a consistĂ ù Ăchanger avec les Ălus du 

territoire de façon à pouvoir affiner les choses et confronter un 

travail purement technique avec un ressenti des habitants du 

territoire, pour disposer ainsi d­une approche sensible.  

Cette seconde phase a porté sur :  

¶ La transmission aux élus de chaque commune du territoire les 
résultats obtenus, sous forme de cartes pour faciliter la lecture 
du potentiel relevé.  

¶ La tenue de réunions individuelles (avec chaque commune) 
entre élus et techniciens pour échanger sur les cartes produites 
et affiner ensemble l­analyse. Ces rĂunions ont permis d­aboutir 
à des résultats plus réalistes car plus en accord avec la réalité du 
terrain, mais aussi avec la volonté des élus de soutenir ou non 
des possibilités de densification urbaine dans leurs villages et 
hameaux. Pour chaque parcelle retenue, un nombre de 
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logements est estimé et convenu entre élus et techniciens au 
regard de ce qui est rĂalisable d­aprās les caractĂristiques du 
terrain (accès, forme de la parcelle, capacité des réseaux 
existants, présence de risques, proximité avec un milieu naturel 
ou agricole, ¤), mais aussi souhaitable pour la qualitĂ du vivre-
ensemble. Sur les mêmes principes, ces réunions ont permis 
d­Ăvoquer et d­identifier avec les Ălus les bûtiments existants 
pouvant être transformés et/ou réhabilités pour la création de 
logements. A  la différence que ces bâtiments peuvent aussi se 
trouver en zones agricoles ou naturelles, auquel cas ce potentiel 
nécessite une identification en tant que changement de 
destination à travers le règlement du PLUi.  

Pour les parcelles non retenues pour des raisons de souhait d­un 

maintien d­espaces de respiration, de prĂservation de la qualitĂ du 

vivre-ensemble ou encore du caractère rural (et donc de densité bâtie 

relative), il a alors été convenu que les pièces réglementaires du PLUi 

devraient veiller à encadrer, voire à retirer, la possibilité de construire 

dans les secteurs concernés. 

La troisième et dernière étape a enfin consisté à obtenir le 

potentiel densifiable du territoire, tant en termes de superficies 

que de nombre de logements. Pour cela, ont été appliqués des 

coefficients de rĂtention fonciāre pour tenir compte d­une rĂalitĂ, 

celle qu­une partie des propriĂtaires de terrains constructibles ne 

seront pas tous enclins à vendre leur bien dans les prochaines 

années, pour des raisons diverses.  

Les coefficients ne sont pas les mêmes selon les catégories « 

parcelles mutables » et « dents creuses », pour la simple raison 

qu­une parcelle dĂjù bûtie, măme si elle est potentiellement 

divisible, peut représenter plus de difficultés pour être divisée et  

mobilisĂe, en comparaison d­une parcelle en dent creuse qui 

correspond à un terrain libre et accessible et donc, en théorie, plus 

facilement cessible. Idem concernant les bâtiments réhabilitables, 

dont la mobilisation et la transformation sont souvent lon gues à se 

mettre en place et nécessitent aussi des investissements 

importants. Choses qui peuvent freiner fortement la probabilité 

d­une production d­habitats nouveaux au sein de ces constructions. 

La structuration du territoire a été utilisée pour calculer la densité 

pour l­Ătape de la recherche du potentiel foncier. 

Les coefficients sont alors appliqués au nombre de logements 

estimĂ avec les Ălus (valeur Ä brutes Ô), permettant ainsi d­obtenir 

un résultat en valeurs « nettes ».  

Rappel des coefficients appliqués :  

¶ Dents creuses : 20%, considérant que 4 dents creuses sur 5 
seront urbanisĂes d­ici 2035. 

¶ Parcelles mutables : 40%, considérant que 2 parcelles mutables 
sur 5 seront urbanisĂes d­ici 2035.
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Rappel des différentes modalités de prise en compte de la 
parcelle densifiable  : 

Dents creuses 

Les caractĂristiques d­un terrain en Ä dent creuse Ô :  

Å Parcelle ou groupe de parcelles non bâties 

entre d­autres constructions existantes  

Å Au sein de la zone bâtie et de l­enveloppe 

urbanisée (PAU) 

Å D­une superficie minimum de 800 mË.  

Å En utilisant la structuration du territoire 

par rapport à la densité,  

Å Sans consommer d­espaces agricoles, 

naturels ou forestiers, sachant qu­est 

considérée comme agricole, toute terre 

ayant cet usage (prairie, champ, etc¤), 

Å Avec une vocation future d­accueillir de 

l­habitat, 

Å Sans risque naturel rédhibitoire (PPRI)  

Å Sans ătre incluse au sein d­un pĂrimātre de 

réciprocité agricole  

Å Sans ătre incluse au sein d­un pĂrimātre 

naturel de type ZNIEFF, ZH, milieux 

naturels¤ 

Parcelles 

mutables  

Les caractĂristiques d­un terrain en Ä parcelle 

mutable » :  

Å Parcelles pouvant faire l­objet d­une division 

parcellaire  

Å Au sein de la zone bâtie et de l­enveloppe 

urbanisée (PAU) 

Å D­une superficie minimum de 800 mË.  

Å En utilisant la structuration du territoire 

par rapport à la densité,  

Å Avec une vocation future d­accueillir de 

l­habitat, 

Å Sans risque naturel rédhibitoire (PPRI)  

Å Sans ătre incluse au sein d­un pĂrimātre de 

réciprocité agricole  

Å Sans ătre incluse au sein d­un pĂrimātre 

naturel de type ZNIEFF, ZH, milieux 

naturels¤ 
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Comme présenté à travers la première partie du rapport de 

présentation (« 1A_Diagnostic »), les résultats obtenus sont les 

suivants : 

¶ Dents creuses : 

o Estimation « brute » : 49 logements  

o Estimation « nette » : 39 logements  

¶ Parcelles bâties divisibles : 

o Estimation « brute » : 338 logements  

o Estimation « nette » : 203 logements  

 

¶ Résultat global : 242 logements  répertoriés  en densification 
en estimation « nette ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNES  
Densification  

En nombre de logements 

ANNOIRE 11 

ASNANS BEAUVOISIN 8 

BALAISEAUX 5 

BRETENIERES 2 

CHAINEE DES COUPIS 3 

CHAUSSIN 37 

CHEMIN 8 

CHENE-BERNARD 0 

GATEY 7 

LES ESSARDS 
TAIGNEVAUX 

5 

LES HAYS 6 

LONGWY-SUR-LE-DOUBS 18 

MOLAY 6 

NEUBLANS 
ABERGEMENT 

17 

PETIT NOIR 36 

PLEURE 7 

RAHON 18 

SAINT-BARAING 8 

SAINT-LOUP 14 

SELIGNEY 4 

TASSENIERES 22 

TOTAL 242 
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L­identification du potentiel foncier en dents creuses permises 

par le nouveau zonage ( F) 

Méthode appliquée  

L­analyse qui a consistĂ ù relever et mesurer la surface de foncier en 

dents creuses permise par le projet de zonage s­est faite en 

plusieurs Ătapes complĂmentaires et ù partir de l­application de 

plusieurs critères appropriés.   

Dans la même optique que la densification, la première étape de 

cette analyse s­est faite au moment de l­Ălaboration du diagnostic 

territorial par un travail de technicien. Cette phase a ainsi consisté 

ù un premier travail Ä d­ĂcrĂmage Ô ù partir d­un croisement entre 

analyses de photographies aériennes et repérages sur le terrain, le 

tout reportĂ sur SIG (Systāme d­Information GĂographique). Plus 

prĂcisĂment, cette phase de travail s­est composĂe des points 

suivants :  

¶ Délimitation de la « partie actuellement urbanisée (PAU) » 
(enveloppe urbaine) du territoire, au moyen d­un travail de 
détourage des bâtiments existants et de retenue des 
ensembles jugés comme étant significatifs pour décider de ce 
qui relāve d­un ensemble bûti densifiable (centre-bourg, village, 
hameaux) et de ce qui correspond plutôt à des constructions 
isolĂes et de l­habitat Ä diffus Ô.   

¶ Hors de cette enveloppe bâtie constituée et au sein du zonage 
U du règlement graphique n°1 pour les parcelles non bâties 
d­une superficie minimum variable selon les communes, entre 
et correspondant à la catégorie des « dents creuses  » ; 

 

Rappel : Des superficies de parcelles qui se justifient au regard des 

caractéristiques globales des villages et qui correspondent dans tous 

les cas ù une premiāre phase Ä d­ĂcrĂmage Ô visant avant tout ù mettre 

en avant les parcelles qui méritent discussions prévues à travers la 

seconde étape.  

¶ Le retrait des parcelles qui semblent à première vue non 
constructibles pour des raisons évidentes en apparence : forme 
du terrain, topographie, localisation, composition végétale 
importante, rôle dans le fonctionnement de la Trame Verte et 
Bleue locale, zone naturelle de renommĂe, prĂsence d­une 
mare, etc.  

¶ La mise en parallèle des parcelles conservées avec les réseaux 
existants (eau potable, électricité, assainissement des eaux 
usées). La mise en parallèle des parcelles conservées avec les 
réseaux existants (eau potable, électricité, assainissement des 
eaux usées).  

La seconde Ătape de l­analyse a consistĂ ù Ăchanger avec les Ălus du 

territoire de façon à pouvoir affiner les choses et confronter un 

travail purement technique avec un ressenti des habitants du 

territoire, pour disposer ainsi d­une approche sensible, notamment 

en prenant en compte certaines demandes inscrites dans le registre 

de concertation .  

Cette seconde phase a porté sur :  

¶ La transmission aux élus de chaque commune du territoire les 
résultats obtenus, sous forme de cartes pour faciliter la lecture 
du zonage souhaité.  

¶ La tenue de réunions individuelles (avec chaque commune) 
entre élus et techniciens pour échanger sur les cartes produites 
et affiner ensemble l­analyse. Ces rĂunions ont permis d­aboutir 
à des résultats plus réalistes car plus en accord avec la réalité du 
terrain, mais aussi avec la volonté des élus de mobiliser des 
dents creuses hors de l­enveloppe urbaine dans leurs villages et 
hameaux. Pour chaque parcelle retenue, un nombre de 
logements est estimé et convenu entre élus et techniciens au 
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regard de ce qui est rĂalisable d­aprās les caractĂristiques du 
terrain (accès, forme de la parcelle, capacité des réseaux 
existants, présence de risques, proximité avec un milieu naturel 
ou agricole, ¤), mais aussi souhaitable pour la qualitĂ du vivre-
ensemble.  

Pour les parcelles non retenues pour des raisons de souhait d­un 

maintien d­espaces de respiration, de prĂservation de la qualitĂ du 

vivre-ensemble ou encore du caractère rural (et donc de densité bâtie 

relative), il a alors été convenu que les pièces réglementaires du PLUi 

devraient veiller à encadrer, voire à retirer, la possibilité de construire 

dans les secteurs concernés. 

La troisième et dernière étape a enfin consisté à obtenir le 

potentiel de dents creuses en extension  du territoire, tant en 

termes de superficies que de nombre de logements. Pour cela, ont 

été appliqués des coefficients de rétention foncière pour tenir 

compte d­une rĂalitĂ, celle qu­une partie des propriĂtaires de 

terrains constructibles ne seront pas to us enclins à vendre leur bien 

dans les prochaines années, pour des raisons diverses.  

La structuration du territoire a été utilisée pour calculer la densité 

pour l­Ătape de la recherche du potentiel foncier. 

Les coefficients sont les mêmes que pour les « dents creuses en 

densification  ». 

Les coefficients sont alors appliqués au nombre de logements 

estimĂ avec les Ălus (valeur Ä brutes Ô), permettant ainsi d­obtenir 

un résultat en valeurs « nettes ».  

Rappel des coefficients appliqués :  

¶ Dents creuses en extension : 20%, considérant que 4 dents 
creuses sur 5 seront urbanisĂes d­ici 2035. 

Rappel des différentes modalités de prise en compte de la parcelle 

en extension  : 

Dents creuses 

en extension  

Les caractĂristiques d­un terrain en Ä dent creuse Ô :  

Å Parcelle ou groupe de parcelles non bâties 

entre d­autres constructions existantes  

Å Hors de la zone bûtie et de l­enveloppe 

urbanisée (PAU) 

Å D­une superficie minimum de 800 mË.  

Å En utilisant la structuration du territoire 

par rapport à la densité,  

Å Consommatrice  d­espaces agricoles, naturels 

ou forestiers, sachant qu­est considĂrĂe 

comme agricole, toute terre ayant cet usage 

(prairie, champ, etc¤), 

Å Avec une vocation future d­accueillir de 

l­habitat, 

Å Sans risque naturel rédhibitoire (PPRI)  

Å Sans ătre incluse au sein d­un pĂrimātre de 

réciprocité agricole  

Å Sans ătre incluse au sein d­un pĂrimātre 

naturel de type ZNIEFF, ZH, milieux 

naturels¤ 
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Comme présenté à travers la première partie du rapport de 

présentation (« Diagnostic »), les résultats obtenus sont les 

suivants : 

¶ Dents creuses en extension  : 

o Estimation « brute » : 84 logements  

o Estimation « nette » : 67 logements  

 

¶ Résultat global : 67 logements répertoriés en extension  en 
estimation « nette ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNES  
Dents creuses en extension  

En nombre de logements 

ANNOIRE 1 

ASNANS BEAUVOISIN 0 

BALAISEAUX 10 

BRETENIERES 0 

CHAINEE DES COUPIS 2 

CHAUSSIN 3 

CHEMIN 3 

CHENE-BERNARD 0 

GATEY 6 

LES ESSARDS 
TAIGNEVAUX 

5 

LES HAYS 3 

LONGWY-SUR-LE-DOUBS 0 

MOLAY 1 

NEUBLANS 
ABERGEMENT 

2 

PETIT NOIR 8 

PLEURE 7 

RAHON 5 

SAINT-BARAING 2 

SAINT-LOUP 2 

SELIGNEY 2 

TASSENIERES 3 

TOTAL 67 
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Potentiel restant ù mobiliser pour rĂpondre ù l­objectif du PADD 
Pour rappel, l­objectif fixĂ au PADD est de parvenir ù la production 

d­environ 580 logements sur la pĂriode 2020-2035 pour atteindre 

l­objectif dĂmographique retenu. 

En sachant que la mobilisation des logements vacants donne une 

quarantaine de logements à mobiliser, en sachant que les 

changements de destination représentent 1 logement potentiel, en 

sachant que la construction depuis 2020 sur le territoire 

comptabilise 12 2 logements construits,  e n sachant que l­analyse du 

potentiel densifiable et des bâtiments réhabilitables a aboutie à 

une estimation d­environ 280 logements,  en sachant que l­analyse a 

également porté sur les dents creuses en extension permises par le 

futur règlement graphique soit environ 67 logements,  ce sont donc 

environ 70 logements qui doivent être créés sur des secteurs qui 

n­ont pas ĂtĂ relevĂs parmi les dents creuses, parcelles bâties 

divisibles et bâtiments réhabilitables. Une  production de logements 

qui se matérialise à travers les Orientation  d­AmĂnagement et de 

Programmation (OAP) sectorielles qui sont appliquées par  le PLUi. 

 

Les réponses apportées pour mobiliser les besoins restants  

La densification est ù l­·uvre sur le territoire de la communautĂ de 

communes de la Plaine Jurassienne, de nombreux découpages 

parcellaires ont abouti à la construction de nouveaux logements.  

Dans le cadre de la révision du PLU, deux types de densification 

peuvent être différenciés  :  

¶ Les secteurs couverts par une orientation d­amĂnagement et de 
programmation sectorielle, il s­agit de secteurs dont 

l­amĂnagement et l­urbanisation mĂritent d­ătre cadrĂs, 
notamment pour des raisons de desserte, de préservation du 
cadre de vie, de densité, etc. 

¶ Les secteurs non couverts par une OAP sectorielle. Il s­agit de 
secteurs de superficie plus faible, dont l­urbanisation ne 
nĂcessite pas d­ătre cadrĂe davantage, l­application du 
règlement écrit du PLU suffit.  

Par l­intermĂdiaire du Projet d­AmĂnagement et de 

Développement Durables  (objectif 2 de l­axe 2), le projet de PLUi 

cherche à atteindre des densités Ătablies selon l­armature 

territoriale. L­idĂe ici est de dĂterminer le nombre de logements sur 

une OAP en fonction de sa localisation au sein de 

l­intercommunalitĂ. 

 

Structuration du 
territoire  

Densité en 
densification  

Densité en 
extension  

Chaussin 14 logements/ha  16 logements/ha  

Pôles satellites de 
Chaussin /  

12 logements/ha  14 logements/ha  

Pôles relais 
attractifs  

12 logements/ha  14 logements/ha  

Autres pôles  10 logements/ha  12 logements/ha  
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Cette densitĂ a auparavant ĂtĂ utilisĂ pour l­Ătape de la recherche 

du potentiel foncier.  

 

Les secteurs en densification couverts par une OAP sectorielle 

(G) 

Parmi les OAP dĂveloppĂes par le PLUi, une partie (2) s­appliquent 

sur des espaces correspondant à de la densification urbaine ou à du 

renouvellement de l­espace dĂjù bûti. Ces OAP participent donc ù 

Ăviter une consommation d­espaces naturels, agricoles et forestiers 

(ENAF), ce qui répond à la volonté exprimée à travers le PADD (Axe 

1 / Objectif 3).  

En cumulé, ces OAP représentent un potentiel total de 78 

logements (potentiel minimum d­aprās les orientations fixĂes par 

les OAP concernées). 

En cumulant le nombre de logements issus du potentiel densifiable 

et réhabilitable ( 361 log.) et le nombre de logements attendus au 

niveau des secteurs de densification/renouvellement urbain 

couverts par des OAP (78 log.), il est possible d­affirmer que ce sont 

près de 370 logements qui sont attendus en densification urbaine à 

travers l­application du PLUi. 

Ce rĂsultat signifie qu­il reste donc environ une cinquantaine de 

logements à produire en extension urbaine, en mobilisation 

d­ENAF. Plusieurs sites d­OAP sectorielle couvrent des parcelles 

situĂes au sein de l­enveloppe urbaine, et n­engendre pas 

d­extension de l­urbanisation. 

Au total, 12 OAP sectorielles concernent des sites en densification, 

et ont pour objectif de permettre la réalisation de nouveaux 

logements  :  

 

N° Commune Nom 
Superficie 

totale  

Nombre de 
logements 
attendus  

1 Annoire  

Rues 
Constant 
Chevillon 

/ picot  

0,87 ha 10 logements  

4 Annoire  
Rue de 

Petit -Noir  
0,38 ha 5 logements  

5 Annoire  Le Verger 0,49 ha 6 logements  
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8 
Asnans-

Beauvoisin 
Rue 

Cresson 
0,45 ha 6 logements  

12 Chaussin 
Faubourg-

Saint-
Jacques 

0,51 ha 7 logements  

14 
Longwy-sur-

le-Doubs 
Rue de la 
Lisse-est 

0,51 ha 6 logements  

16 
Neublans-

Abergement  
Rue de la 

Poste 
0,40 ha 4 logements  

18 Petit -Noir  
Rue de 
l­Eglise 

0,79 ha 11 logements  

20 Petit -Noir  
Rue des 
Terreaux 

0,44 ha 6 logements  

21 Petit -Noir  
Rue de la 
Malande 

0,56 ha 8 logements  

23 Tassenières 
Route de 

Lons 
0,49 ha 6 logements  

24 Tassenières 
Route du 
19 mars 

1962 
0,25 ha 3 logements  

TOTAL 78 logements  

 

Les OAP définissent des densités ou un nombre de logements à 

produire, le projet d­amĂnagement devra ătre compatible avec les 

orientations inscrites.  

Les réponses apportées en extension urbaine et ouvertures à 

l­urbanisation entrainant une consommation d­ENAF 

Parmi les autres OAP développées par le PLUi, 11 sont à vocation 

principale de production d­habitats et s­appliquent sur des ENAF. 

Au total, ces OAP fixent des orientations permettant d­atteindre 

une production d­au moins 50 logements sur les secteurs qu­elles 

couvrent.  

 

Une extension raisonnĂe de l­enveloppe urbaine pour complĂter 

l­offre dans le tissu existant (G) 

 

Les logements produits entre 2020 et 2025 et la production au sein 

de l­enveloppe urbaine ne permet pas de satisfaire les besoins en 

logements.  

Il est nĂcessaire d­ouvrir ù l­urbanisation une ou plusieurs zones 

ù urbaniser, sous la forme d­extension de l­enveloppe urbaine. 

N° Commune Nom 
Superficie 

totale  

Nombre de 
logements 
attendus  

2 Annoire  
Rue de la 

Motte  
0,20 ha 4 logements  

3 Annoire  Rue de Chalon 0,29 ha 4 logements  

4 
Asnans-

Beauvoisin 

Route de 
Lons-le-
Saunier 

0,90 ha 13 logements  

5 
Asnans-

Beauvoisin 
Chemin de la 

Fraisière 
0,71 ha 10 logements  

9 
Chaînée-

des-Coupis 
Rue du 
Muguet  

0,45 ha 6 logements  

10 Chaussin 
Rue Saint-
Baraing 

0,92 ha 15 logements  
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11 Chaussin 
Rue de la 
Malange 

0,25 ha 4 logements  

13 
Longwy-
sur-le-
Doubs 

Rue de la Lisse 0,33 ha 5 logements  

15 Molay 
Rues Louis 

Pasteur et de 
la Gevry 

2,10 ha 
Une vingtaine 
de logements  

17 Petit -Noir  
Rue du Creux 

à Mottet  
0,88 ha 12 logements  

22 Rahon 
Rue de la 

Rappe 
0,34 ha 4 logements  

TOTAL 97 logements  

 

 

 

Les logements au sein de l­enveloppe urbaine (A+C+E+G) 

Au total , 361 logements  sont possibles au sein de l­enveloppe 

urbaine soit 56%. 

Les logements déjà construits  depuis 2020 (D) 

Au total , 122 logements  ont  déjà été produits depuis 2020 et 

viennent, par consĂquent, en dĂduction de l­enveloppe de 

logements 2020 -2035. 

Les logements hors de l­enveloppe urbaine (F+H) 

Au total , 162 logements  sont possibles au sein de la zone urbanisée 

du nouveau rāglement graphique hors de l­enveloppe urbaine 

(dents creuses). 

Le bilan des capacités offertes par le projet de PLU  

Pour rappel, l­objectif est d­accompagner la croissance 

dĂmographique, qui est estimĂe ù 0,40%/an, soit l­accueil de 565 

habitants supplémentaires, soit un besoin de 580 logements à 

produire.  

Tableau récapitulatif des logements produits ou possibles en 

densification  : 

Type  
Nombre de 
logements  

Parc de 
logements 
existant (A+B+C)  

 41 logements  

Logements 
réalisés entre 
2020 et fin 2024 
(D) 

/  122 logements  

Au sein de 
l­enveloppe 
urbaine (PLU)  

OAP sectorielles - 
densification ( G) 

78 logements  

Densification au 
coup par coup (E) 

242  logements  

En extension de 
l­enveloppe 
urbaine (PLU)  

OAP sectorielles - 
Extension (H) 

97 logements  

Dents creuses en 
extension permises 
par le nouveau 
règlement 
graphique  (F) 

67 logements  

TOTAL  647  logements  
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Au total, le projet de PLU i et les opérations en cours permettent la 

réalisation de 647 logements, soit une moyenne annuelle de 43 

logements. La production de logements étant légèrement 

supérieure  à celle envisagée par le PADD soit 580 logements 

(environ +11%). Partant du principe ou toutes les constructions ne 

seront pas réalisées à horizon 2035, le projet de PLU reste  

compatible avec les orientations inscrites dans le PADD.  
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III. JUSTIFICATION DE LA 

COMPATIBILITE DU PLUI 

AVEC LES DOCUMENTS DE 

RANG SUPERIEUR 
 

1. Rappel de la hiérarchie des 

normes applicable en droit de 

l­urbanisme 
 

A. Rappel du cadre règlementaire  

Articulation avec les documents d­urbanisme, plans et 

programmes supérieurs  

Contexte règlementaire : des notions de compatibilité et de prise 

en compte complexes en l­absence de SCoT 

Au titre de l­Ăvaluation environnementale, le PLUi doit dĂcrire 

« l­articulation du plan avec les autres documents d­urbanisme et les 

plans ou programmes mentionnĂs ù l­article L.122-4 du Code de 

l­Environnement avec lesquels il doit ătre compatible ou qu­il doit 

prendre en compte ». La notion de compatibilité implique une non -

contrariété avec les normes supérieures alors que la notion de prise 

en compte signifie « ne pas ignorer ni s­Ăloigner des objectifs des 

normes supérieures ». 

Conformément aux dispositions des articles L.131 -4 et L.131-5 du 

Code de l­urbanisme, les PLUi doivent : 

¶ être compatible avec les SCOT, les schémas de mise en valeur 
de la mer, les PDU, les PLH, et les dispositions particulières aux 
zones de bruit des aérodromes ;  

¶ prendre en compte les PCAET. 

 

Le territoire de la Plaine Jurassienne ne disposant pas de SCOT, le 

prĂsent PLUi doit s­articuler avec l­ensemble des documents, plans 

et programmes tel que stipulĂ dans l­article L.131-7 du code de 

l­urbanisme. Dans le cas prĂsent, les documents cadres en vigueur 

à considérer dans le PLUi de la Plaine Jurassienne sont les suivants : 

Compatibilité avec les 
documents suivants  

Prise en compte des 
dispositions des documents 

suivants  

Schéma Régional 
d­AmĂnagement, de 

Développement Durable, et 
d­EgalitĂ des Territoires 

(SRADDET) de Bourgogne-
Franche-Comté : règles générales 

du fascicule 

Schéma Régional 
d­AmĂnagement, de 

Développement Durable, et 
d­EgalitĂ des Territoires 

(SRADDET) de Bourgogne-
Franche-Comté : objectifs  

Schéma Départemental 
d­AmĂnagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) Rhône-
Méditerranée  

SchĂma DĂpartemental d­Accueil 
des Gens du Voyage (SDGV) 2024 

± 2030 

Schéma Départemental des 
Carrières (SDC) de Bourgogne-

Franche-Comté 

Le Plan DĂpartemental d­Action 
pour le Logement et 

l­HĂbergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) 2019 - 

2024 
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Plan de Gestion des Risques 
Inondation (PGRI Rhône-
Méditerranée 2022 -2027) 

Le Schéma Directeur Territorial  
d­AmĂnagement NumĂrique 

(SDTAN) du Jura 

Plans de Prévention du Risque 
Inondation (PPRI) de la moyenne 

vallée du Doubs. 

Schéma Régional des carrières 
Bourgogne Franche Comté  

Plan de Prévention du Bruit dans 
l­Environnement du Jura 2018-

2023. 
 

 

Documents, plans et programmes avec lesquels le PLUi de la 

Plaine Jurassienne doit être compatible  

 

SchĂma RĂgional d­AmĂnagement, de DĂveloppement Durable, et 

d­EgalitĂ des Territoires (SRADDET) de Bourgogne-Franche-

Comté 

 

Le PLUi de la Plaine Jurassienne doit être compatible avec les règles 

générales du fascicule du SRADDET exposées dans le tableau ci-

dessous. Sont précisés les objectifs en lien avec chaque règle du 

SRADDET, le PLUi devant prendre en compte ces objectifs : 
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Orientations  et  objectifs  du « SRADDET ICI 2050 Région 
Bourgogne Franche -Comté  » 

Compatibilité  du PLUi de la Plaine Jurassienne  

Chapitre thématique 1 : Equilibre et égalité des territoires, désenclavement des territoires ruraux, numérique 

Règle n°1 : Les documents de planification identifient et intègrent 
systématiquement ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞǎ et 
de solidarité avec les territoires voisins (en région ou extrarégionaux). 

 
Objectifs 27 et 29 

Á Au sein du PADD 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ la 
Plaine Jurassienne à un système territorial global : 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ t!55 ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ȅ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Υ 

o tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ό-53%) à la loi Climat et Résilience (-50%), 

o Connexion des circuits de découverte existants entre eux par un maillage de transport intra et intercommunal 
(axe 1ύΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ 
piétonnes sécurisées (autant pour les circulations du quotidien à destination des résidents, que pour les 
visiteurs). 

o Se positionner sur un tourisme vert ou nature, proposant une offre touristique complémentaire à celle des 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Υ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ŎŀƴƻšΣ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ Χ όŀȄŜ мύΣ 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ 5ƻǳōǎΣ ŘŜ ƭΩhǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻǳŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
bon fonctionnement en lien avec les territoires voisins (axe 1), 

o Développement de la pisciculture des étangs en concertation avec les communes de la partie Bresse des 
Etangs situées sur la Communauté de Communes Arbois-Poligny-{ŀƭƛƴǎ /ǆǳǊ Řǳ WǳǊŀ όŀȄŜ оύΣ 

o [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ de la trame verte et bleue du territoire dans un système écologique plus vaste (axe 1). 
o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƻƛŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

Plaine Jurassienne (axe 3), 
o Stratégie globale pour la préservation et la découverte du patrimoine, en lien avec les territoires voisins pour 

agir sur le développement touristique (axe 3), 
 

Le PLUi de la Plaine Jurassienne ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ζ un développement équilibré » du territoire. Ainsi, de nombreux sujets 
sont traités dans un cadre territorial élargi, avec une articulation entre les territoires voisins et des démarches de 
coordination afin de tendre vers « une gouvernance commune ». 

 

Á Dans la construction du projet 
Les acteurs des territoires voisins ont été invités aux réunions PPA tenues tout au long de la mission impliquant une 
co-construction du projet. 
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Règle n°2 : Les documents de planification prennent en compte et 
déclinent sur ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 
définis par le SRADDET. 
 

 
 
Objectif 23 
 

/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ {w!559¢Σ ƭŜ t[¦ƛ ŘŜ la Plaine Jurassienne peut « rester légitime pour organiser son territoire 
plus finement en collant au plus près de leurs attentes et de la réalité des dynamiques locales ηΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 
calibrer le développement en fonction des besoins, des spécificités et des capacités des 21 communes du périmètre 
du PLUi. [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale du tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables se décline alors en trois 
niveaux : une ville-centre, 8 pôles relais ou pôles satellites de la ville-centre et 12 autres pôles. Elle guide également 
le projet, les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ ŘŜƴǎƛǘŞΧύ étant déclinés par niveau de polarité, dans un objectif global de 
renforcement de ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜΦ 

­ Le principe de structuration territoriale à trois niveaux préconisés par le SRADDET est donc respecté dans le 
PLUi de la Plaine Jurassienne. 
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Règle n°3 : Les documents de planification intègrent, dans la définition 
de leur projet, une réflexion transversale portant sur le numérique ς 
connectivités et usages 

Objectifs 13 et 19 

Á Au sein du rapport de présentation et du PADD 
[Ŝ ŘŞŦƛ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ enjeux territoriaux mentionnés par le PLUi de 
la Plaine JurassienneΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire (axe 3, orientation 3), en connectant le territoire au très haut débit ; en particulier dans les zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
et dans les futurs espaces de « tiers lieux ηΦ /Ŝ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ et ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ pour 
les entreprises, en particulier dans un territoire rural comme la CC de la Plaine Jurassienne. 

Chapitre thématique 2 : Gestion économe de ƭΩŜǎǇŀŎŜ et habitat 

Règle n°4 Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ 
tendre vers un objectif de zéro artificialisation nette à horizon 2050, 
qui passe par : 
- ¦ƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ et la définition des 
besoins en logements en cohérence ; 

- - Des dispositions qui orientent prioritairement les besoins de 
développement (habitat et activités) au sein des espaces urbanisés 
existants et privilégie leur requalification avant de prévoir toute 
nouvelle extension. 

-  
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜΣ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ artificialisation. 
 
Objectif 1 

Le projet du PLUi de la Plaine Jurassienne ǎΩŜǎǘ construit sur un ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł Υ 
- Redynamiser le dynamique démographique, notamment sur les pôles de vie en admettant une différence de 
densité en fonction de la structuration du territoire ; 
- Recentrer la construction dans la ville-centre et les pôles relais ou satellites de la ville-centre et réduire la 
construction au sein des autres pôles ; 

- Intervenir sur les logements vacants en proposant une offre adaptée en fonction de la structuration du territoire; 
- Limiter la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ à travers le réinvestissement du parc existant et une diversification des formes 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 
Les projections à 2035 se sont faites en observant les tendances sur la dernière période (point mort) et en visant à 
les infléchir pour un projet plus vertueux. Dès le scénario ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ des élus de limiter les extensions a 
donc été fléchée. 
¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
densification et de mutation) a été réalisée dès le lancement de la mission, dans un objectif de mobiliser 
prioritairement les espaces les plus ƧǳŘƛŎƛŜǳȄΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des zones impactant davantage les espaces naturels ou agricoles. Un taux de mobilisation de 66% du potentiel foncier 
a alors été fixé (il était de 30 à 40% dans le projet précédent), traduisant ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ des élus en la matière. 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des secteurs de développement ǎΩŜǎǘ doublée ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŧƛƴ ŘŜǎ 
futures zones AU, véritable guide des choix des élus. 
¦ƴ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ όǾƻƛǊ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ 
« la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers compatibles avec les objectifs du SRADDET »). Il 
ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ½!b ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ мΣтл Ƙŀ κ ŀƴΦ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛŎƛ ǎǳŎŎƛƴŎǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

présentation, notamment au sein du volet foncier. 
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Règle n°5 Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
développement structurantes (habitat et activités) par des 
dispositions favorisant : 

- le développement ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable 
- ƭΩƻŦŦǊŜ de transport alternative Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
ou à organiser. Sont considérées comme structurantes les 
zones de développement définies comme telles par le 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et à minima celles qui concernent les 3 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 
Objectifs 1, 10 et 11 

Á Au sein du PADD 

5ΩǳƴŜ part, le PLUi de la Plaine Jurassienne prévoit le développement de la mobilité plus durable entre les différents 
ǇƾƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŞǇƭƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ Υ Organiser le développement du territoire pour 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ όŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ōƻǳŎƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ΧύΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴcipalement dans les 
pôles qui concentrent les équipements et les services, Prendre en compte le stationnement mutualisé dans les 
aménagements futurs, Mettre en place des dispositifs de sécurisation dans les secteurs présentant des dangers ou 
des vigilances notamment les traversées de bourgs et les équipements publics (axe 2, orientation 4). 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ t[¦ƛ ŘŜ la Plaine Jurassienne ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŀȄŜ 2, orientation 6). 
Ces ambitions concernent toutes les communes, et pas uniquement les polarités du territoire. 

Á Au sein des règlements écrit et graphique 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ƭŜ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭe maintien de nombreuses voies piétonnes ou cycles afin 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ des modes actifs. Elles seront encadrées par une inscription graphique « Rues et sentiers 
piétonniers / cyclables à préserver (L.151-38 CU) ». 
Dans le règlement écrit, sur le volet énergétique, il est précisé que les installations produisant des énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ne sont pas prises en 
compte dans le calcul de ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ la hauteur et du volume des constructions, incitant à les réaliser. Pour le 
Ŏŀǎ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ. 

 
Á Au sein des OAP 

Des dispositions sont communes à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des projets, quelque soit le niveau de polarité de la commune. Sur le 
volet énergétique, il est notamment demandé de « [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜƴǎŞŜǎ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻŦƛǘŜǊ Řǳ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇŀǎǎƛŦ ». 
La diversification des mobilités est abordée de manière plus ponctuelle, comme via des liaisons piétonnes à prévoir 
sur certaines OAP.  

Au sein du dossier des OAP, la thématique dédiée à la desserte par les voies et réseaux est indiquée au sein de chaque OAP, 
mettant en avant la faible desserte et le fait que la présence de transports en commun est un élément finalement 
ǇŜǳ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ La même réflexion a été porté pour la localisation 
des OAP par rapport aux équipements en matière de desserte. 
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Règle n°6 Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements et ERP structurants en privilégiant le renforcement des 
centralités ou à défaut, sous conditions de desserte par des offres de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ. 

Objectifs 10 et 14 

Á Au sein du PADD 
[ŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ polarisant de la ville-centre et des pôles relais 
et satellites de la ville-centre, qui a vocation à ǎΩŀŦŦƛǊƳŜǊΦ Ainsi, dans ƭΩŀȄŜ 3, deux orientations y font référence : 

- Orientation 4, axe 2 « Réduire les déplacements en développant des secteurs de logements principalement dans les 
pôles qui concentrent les équipements et les services » 

- Orientation 1, axe 2 « Développer les centre-bourgs » 
 

Á Au sein du règlement graphique 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ¦9 Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t[¦ƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦9Σ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
commune de Petit-bƻƛǊΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ 
bloquer le développement dΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ //tWΦ 
 

Règle n°7 Dans le respect de leurs compétences respectives, les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜ tbw ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ 
dispositions favorables à l'efficacité énergétique, aux énergies 
renouvelables et de récupération et à la prise en compte de 
l'environnement pour les opérations de construction et de 
réhabilitation. 
 
Objectifs 7, 10 et 14 

Á Au sein du PADD 

Le PLUi de la Plaine Jurassienne ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ 
(Orientation 1 de ƭΩŀȄŜ 1), et ŘΩŀǳǘǊŜ part de valoriser le positionnement de la Plaine Jurassienne comme territoire à 
énergie positive (Orientation 6 ŘŜ ƭΩŀȄŜ 2) 

 
Á Au sein des règlements écrit et graphique 

Le PLUi favorise les énergies renouvelables en encourageant ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Υ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbaines et à urbaniser, les constructions nouvelles et réhabilitation ont des objectifs de réduction des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9bw ƛƳǇƻǎŞǎΦ  

 
Á Au sein des OAP 

Pour appuyer ces principes, les OAP viennent encourager la construction de bâtiments prenant en compte les 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǎƳŜ Ŝǘ Şǘŀƴǘ ŘƻǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 
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Règle n°8 Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-villes avant de 
prévoir toute extension ou création de zone dédiée aux commerces 
Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
vacance commerciale structurelle. 

Objectif 22 

Á Au sein du PADD 
Le PLUi de la Plaine Jurassienne aspire à soutenir le rôle des commerces de proximité dans la vie quotidienne des 
habitants, en particulier ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƻǴ ƛƭǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de revitaliser les centres-bourgs et villages du territoire, ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ « Accompagner les commerces locaux et 
services de Proximité » (axe 3 , orientation 1 ). 

 
Á Au sein des OAP 

Le territoire de la CCPJ ƴΩŞǘŀƴǘ à ce jour pas couverte par un SCoT, une OAP thématique Commerce a été réalisée pour 
affirmer une armature commerciale et ainsi des vocations différenciées selon les espaces. Les commerces de 
communes hors polarités, le centre-ville de Chaussin, les centralités commerciales et les secteurs périphériques 
ƴΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ainsi pas le même rôle, dans une logique de complémentarité et de dynamisme global. 
Au sein de ƭΩh!t thématique commerces est détaillée la stratégie commerciale du territoire, en compatibilité avec 
la règle 8 du SRADDET. 
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Chapitre thématique 3 : Intermodalité et développement des transports 

Règle n°15 Υ [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ recensés dans le 
SRADDET Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 
multimodaux à venir sont identifiés et pris en compte dans les 
documents de planification 
 

 
 
Objectif 20 
 

Aucun pôle ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ stratégiques ƴΩŜǎǘ identifié par le SRADDET pour le territoire de la CCPJ. 
Néanmoins, le PLUi de la Plaine Jurassienne affirme au sein de son projet son souhait de développer des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ όŎƻƳƳŜ ƭŜ Ŏƻ-ǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ 
aƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜΧύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŞƭƻǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de fournir des services et des aménagements pour faciliter les déplacements des usagers. 
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Chapitre thématique 4 : Climat-air-énergie 

Règle n°17 Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
de leurs compétences, les moyens de protéger ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
de crues naturelles ou artificielles, les secteurs de ruissellement et 
les pelouses à proximité des boisements. 

Objectif 8 

Á Au sein du PADD 

Le PLUi de la Plaine Jurassienne prend en compte les problématiques des crues au travers de son Orientation 5 de 
ƭΩŀȄŜ 2 « Intégrer les risques naturels et technologiques » visant à prendre en compte la présence du Doubs, et des 
différents risques technologiques sur le territoire. 

Á Au sein des règlements écrit et graphique 

Les risques de crues sont traduits dans le zonage par le classement des zones à risques des PPR en zones 
inconstructibles. De plus, ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŦƻǎǎŞǎ 
est imposée par le règlement. La distance est augmentée à 20 mètres hors zones urbaines. 

 
[Ŝǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ǿƛŀ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΧύΦ 

Á Au sein des OAP 

Les deux zones AU bordant un cours ŘΩŜŀǳ les intègrent dans leurs principes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture              Page 65 sur 258 
 

Règle n°18 : Dans la limite de leurs compétences, les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ Υ 

- de la disponibilité de la ressource en eau dans la définition 
de leurs stratégies de développement en compatibilité avec 
les territoires voisins ; 

- de la préservation des ressources stratégiques pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ potable 

 
Objectifs 4 et 8 

Á Au sein du PADD 

La préservation de la ressource en eau est clairement identifiée comme objectif du PLUi de la Plaine Jurassienne 
cherchant à renforcer la gouvernance de ƭΩŜŀǳ ainsi que la sensibilisation et ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de tous les acteurs et à 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
ses capacités (Orientation 3 ŘŜ ƭΩŀȄŜ 1). 

 
Les scénarios de développement du PLUi ont été évalués de manière à prendre en compte la disponibilité de la 
ressource en eau. 

Á Au sein des règlements écrit et graphique 

La traduction règlementaire incite à une préservation de la qualité du réseau hydrographique dans le PLUi. Comme 
premier principe de préservation, le règlement prescrit dans toutes les zones du PLUi une bande inconstructible de 
10 mètres de part et ŘΩŀǳǘǊŜ des berges des cours ŘΩŜŀǳ (20 mètres hors zones U) et de 5 mètres ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
des fossés. Le règlement concernant les réseaux privilégie un raccordement au réseau public, ainsi pour le traitement 
des eaux usées, le raccordement au réseau autonome doit rester exceptionnel, cela permettra de réduire les 
pollǳǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ 
protection de la ressource en eau potable, les annexes du PLU font figurer une prise en compte des captages AEP en 
soumettant un zonage en zones naturelles ou agricoles. 
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Règle n°20 Dans la limite de leurs compétences respectives, les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
transition énergétique. Ils explicitent leur trajectoire en fixant des 
objectifs au regard des PCAET existants sur leur périmètre. 

Objectifs 1 et 2 

Voir justification de la règle n°7. 

Règle n°22 Υ 5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
proximité, les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ dans la limite de leurs 
compétences, prévoient des mesures favorables au maintien et à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

 
Objectif 3 

Á Au sein du PADD 

Le PLUi de la Plaine Jurassienne vise à instaurer une activité agricole redynamisée et durable (Orientation 4 ŘŜ ƭΩ!ȄŜ 
3), notamment en diversifiant et mutualisant les activités agricoles 

Á Au sein des règlements écrit et graphique 

Afin de maintenir les activités agricoles à bonnes pratiques écologiques et à haute valeur agronomique, un zonage 
adapté fait figure de règlementation sur le territoire en adaptant ce zonage au contexte de la communauté de 
communes avec un règlement adapté, afin de permettre la construction de bâtiments agricoles permettant le 
développement des activités et ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de nouveaux exploitants. 

 
Á Au sein des OAP 

La définition des zones AU a pris en compte les problématiques ŘΩŀŎŎŝǎ aux parcelles agricoles afin de les 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
envisagée pour une OAP. 
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Chapitre thématique 5 : Biodiversité 

Règle n°23 : [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 
trame verte et bleue en respectant la nomenclature définie par les 
SRCE (respect des sous trames, de leur individualisation et de leur 
terminologie). 
La traduction de cet exercice apparaît dans toutes les pièces 
constitutives du document : rapport de présentation, PADD, DOO, 
OAP, règlement. 

 
Objectifs 16, 17 et 33 

Règle n°24 : Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ dans la limite de leurs 
compétences : 

- Explicitent et assurent les modalités de préservation des 
continuités écologiques en bon état 

-       Identifient les zones de disfonctionnement des continuités 
écologiques : discontinuité écologique ou obstacle, faible 
perméabilité des milieux, fonctionnalité écologique 
ŘŞƎǊŀŘŞŜΧ 

- Explicitent et assurent les modalités de remise en bon état 
des continuités écologiques dégradées. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 
compensations écologiques éventuellement issues de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la séquence Eviter ς Réduire ς Compenser (ERC) sont orientées 
prioritairement vers les zones dégradées identifiées. 

Objectifs 16, 17 et 33 

Á Au sein du PADD 

Le PLUi de la Plaine Jurassienne vise à préserver et valoriser les ressources naturelles et les richesses paysagères et 
patrimoniales (Orientation 1 de ƭΩ!ȄŜ 1) et ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur tous les outils à sa portée pour ce faire 

Á Au sein des règlements écrit et graphique 

Le réseau écologique identifié en phase de diagnostic à ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ {w/9 ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ! Ŝǘ b ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊΣ Ŝƴ 
ŎŜƭŀ ǉǳΩƛƭ ƭƛƳƛǘŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ 
Aussi, des prescriptions graphiques viennent renforcer la protection sur certains milieux fragiles du territoire, 
notamment les zones humides ou certains espaces boisés. 

Á Au sein des OAP 

[Ωh!t ζ Valorisation des continuités écologiques » décline localement les espaces de la TVB définie par le SRCE et 
associe à chacun de ces espaces un ensemble de prescriptions visant à la protection et la restauration du réseau 
écologique local. Pour ce faire, ƭΩh!t thématique se structure autour de six grands 
axes traduisant six grands objectifs : 

- Préserver les réservoirs de biodiversité 
- Protéger les espaces environnementaux reconnus 
- Protéger les milieux support de biodiversité 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
- Sauvegarder la biodiversité urbaine 
- Promouvoir le territoire à travers un aménagement durable et résilient 
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Règle n°26 Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
de leurs compétences, les zones humides en vue de les préserver. Ils 
inscrivent la préservation de ces zones dans la séquence Eviter ς 
Réduire ς Compenser. 
 
Objectifs 16, 17 et 33 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ plusieurs campagnes de sondages ont été effectuées pour délimiter les éventuelles 
zones humides sur les secteurs prioritaires (zones AU et zones U de plus de 2500m²). 

Á Au sein du règlement graphique, des OAP et du règlement écrit 

Une inscription graphique spécifique aux zones humides a été créée, rappelant notamment la nécessaire 
compensation en cas de dégradation de la zone au sein du règlement écrit. 

Une disposition particulière est également écrite au sein des OAP dans le cas où une parcelle serait concernée par 
un périmètre de zones humides. 
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SchĂma directeur d­amĂnagement et de gestion des eaux (SDAGE) 

Rhône-Méditerranée  

 

Entrée en vigueur le 21 mars 2022, pour une durée de 6 ans, le 

SchĂma directeur d­amĂnagement et de gestion des eaux (SDAGE) 

du bassin Rhône-Méditerranée 2022 -2027 fixe les grandes 

orientations d­une bonne gestion de l­eau et des milieux aquatiques 

sur les bassins versants du Rhône, de ses affluents et des fleuves 

côtiers formant le grand bassin Rhône -Méditerranée. Il prévoit des 

actions à mener dans les territoires pour une gestion équilibrée de 

la ressource en eau, ainsi que les objectifs de qualité des milieux 

aquatiques et de quantité des eaux à maintenir ou à atteindre dans 

le bassin Rhône- Méditerranée.  

Le SDAGE définit 9 orientations fondamentales, indiquées dans le 

tableau ci -dessous : 
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Orientations  fondamentales  du SDAGE Rhône-Méditerranée  Compatibilité  du PLUi de la Plaine Jurassienne  

0 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ aux effets du changement climatique [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ la Plaine Jurassienne ont été définis en tenant compte des 
enjeux liés au changement climatique. 
¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ et aux bonnes pratiques sera par ailleurs réalisé auprès 
de tous les acteurs, en particulier auprès des agriculteurs dont les activités peuvent être fortement 
ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŦƻǊǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
atmosphérique, etc). Le PLUi souhaite en effet préserver et économiser la ressource en eau tant sur un 
plan quantitatif que qualitatif en renforçant la gouvernance de ƭΩŜŀǳ (PADD, Axe 1, Orientation 3).  

1 

Privilégier la prévention et les interventions à la 
source pour plus ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

Le territoire de la Plaine Jurassienne est soumis à plusieurs risques dont les risques inondation (présence 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 5ƻǳōǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊŀƛƴ). Le PLUi souhaite prévenir ces risques en les prenant notamment 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όt!55Σ !ȄŜ нΣ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 5 ; règlement et OAP). 
Par ailleurs, dans le zonage et les annexes, les périmètres de protection des captages ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en 
eau potable ont aussi été intégrés en zone A et/ou N afin de limiter strictement la constructibilité de ces 
secteurs sensibles pour la ressource en eau. 

2 

Concrétiser la mise en ǆǳǾǊŜ du principe de non- dégradation 
des milieux aquatiques 

Le PLUi prévoit la protection des zones humides et des ripisylves des cours ŘΩŜŀǳΣ et ce en limitant 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όt!55Σ !ȄŜ мΣ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мύΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ est repris dans les OAP et le règlement. 
De plus, le zonage a été réalisé en limitant les extensions urbaines et les urbanisations nouvelles limités 
à certains hameaux. Ces secteurs nécessitant dans la plupart des cas des ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
afin de raccorder les nouvelles constructions, ƭŜ t[¦ƛ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ƛŎƛ de contenir son développement dans 
les secteurs de raccordement existant. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜǎ 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ dans les milieux naturels. 
[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
A et/ou N afin de limiter strictement la constructibilité de ces secteurs sensibles pour la ressource en 
eau. 
9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǳ 
regard des enjeux pesant sur ces espaces naturels (inscription graphique ripisylve, bande inconstructible 
ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ zone ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΧύΦ 

3 

Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des 
politiques de ƭΩŜŀǳ 

Dans le cadre du PLUi, la Communauté de communes de Plaine Jurassienne renforcera sa gouvernance 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ όt!55Σ !ȄŜ м, Orientation 3). 
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4 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ pour assurer une gestion 
intégrée des enjeux 

Le PADD prévoit 2 orientations dans le sens ŘΩǳƴŜ gestion de ƭΩŜŀǳ durable et efficiente : 
- Axe 1, Orientation 3 : la préservation de la ressource en eau, tant sur un plan quantitatif que 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
tous les acteurs ; 

- !ȄŜ мΣ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Υ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
durable et paysagère des eaux pluviales. 
 

Le zonage a été réalisé en limitant les extensions urbaines et les urbanisations nouvelles dans les 
hameaux. Ces secteurs nécessitant dans la plupart des cas des travaux ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de réseau afin de 
raccorder les nouvelles constructions, ƭŜ t[¦ƛ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ƛŎƛ de contenir son développement dans les 
secteurs de raccordement existant. 
Par ailleurs, les zones A, à vocation ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ 
et de réduire les rejets polluants dans les milieux naturels. 
[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
A et/ou N afin de limiter strictement la constructibilité de ces secteurs sensibles pour la ressource en 
eau. 

5 

Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les 
pollutions par les substances dangereuses et la protection de la 
santé : 
ü 5.A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ industrielle 

ü 5.B : Lutter contre ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ des 
milieux aquatiques 

ü 5.C : Lutter contre les pollutions par les substances 
dangereuses 

ü 5.D : Lutter contre la pollution par les pesticides par des 
changements conséquents dans les pratiques actuelles 

ü 5.E : Évaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la 
santé humaine 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ est bien ancrée sur le territoire de la Plaine Jurassienne et constitue de ce fait une source 
non négligeable de pollution sur les milieux naturels. 
Le PLUi oriente une grande partie de ses efforts sur ce domaine, en limitant la pollution des eaux de 
surfaces et souterraines (PADD, Axe 1, Orientation 3). 
Dans le zonage, on retrouve ainsi une majorité des surfaces agricoles avec un zonage A intégrant les sièges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ, de surface limitée, ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ 
développement des constructions agricoles sur des secteurs plus adaptés. 
Pour finir, le règlement édite une règle de bande inconstructible de 10 mètres de part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ des 
cours ŘΩŜŀǳ (20 mètres hors zones U) afin ŘΩŞǾƛǘŜǊ une proximité de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ aux pollutions 
non maitrisées dans le réseau hydrographique. 
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6 

Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques 
et des zones humides 
ü 6.A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour 

préserver et restaurer les milieux aquatiques 
ü 6.B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides 
ü 6.C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la 
ŦƭƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

De manière générale, le PLUi souhaite préserver et valoriser les ressources naturelles du territoire de la 
tƭŀƛƴŜ ƧǳǊŀǎǎƛŜƴƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ qui sont très 
présents sur le territoire (PADD, Axe 1, Orientation 1). Il ǎΩŀƎƛǊŀ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜ Υ 

- Préserver les réservoirs de biodiversité ; 

- Prendre en compte la Trame Verte et Bleue dans les projets ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 
- Assurer une bonne gestion des ripisylves, berges, marais et lisières. 

5ŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
graphiques spécifiques. Le règlement définit alors des règles spécifiques en matière de construction et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ dans ces secteurs tandis que, en cas ŘΩƛƳǇŀŎǘ sur une zone humide, les OAP établissent 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

7 

Atteindre et préserver ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ quantitatif en améliorant 
le partage de la ressource en eau et en anticipant ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о de ƭΩ!ȄŜ 1 du PADD souhaite préserver la ressource en eau, tant sur un plan quantitatif 
que qualitatif en renforçant la gouvernance de ƭΩŜŀǳ ainsi que la ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ les 
acteurs. 
 
Le scénario de développement a été dimensionné de manière à assurer un équilibre dans le bilan 
besoin/ressource des capacités ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ en eau potable et de traitement des eaux usées 
du territoire. 
 
Le règlement prescrit aussi ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de raccordement aux réseaux existants afin de limiter les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ou création de nouvelles canalisations. 
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8 

Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations 
en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όh!tΣ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ttwƛΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŏƻƴƴǳǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte dans le choix des secteurs de développement. Par ailleurs, les éléments naturels permettant de 
réduire le ruissellement des eaux de surface ont été identifiés par une inscription graphique et font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǉŀrticulière. 
 
Enfin, le zonage des U et AU révèle bien la volonté du territoire de limiter fortement les 
imperméabilisations et artificialisations des sols (surfaces réduites, traitement paysager, 
développement ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!tΧύΦ 
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Plan de Gestion des Risques d­Inondation (PGRI) Rhčne-Méditerranée  

 

Le plan de gestion  des risques d­inondation (PGRI) du bassin Rhône-

Méditerranée  est l­outil de mise en ·uvre de la directive  Inondation  sur 

la période  2022-2027. Il vise à encadrer l­utilisation des outils  de la 

prĂvention des inondations ù l­Ăchelle du bassin et dĂfinir des objectifs 

priorisés pour réduire les conséquences  négatives  des inondations  des 

31 Territoires  à Risques Important  d­inondation du bassin Rhône-

Méditerranée.  

¶ GRAND OBJECTIF n°1 : Mieux prendre  en compte  le risque dans 
l­amĂnagement et maîtriser le coût des dommages liés à 
l­inondation ; 

¶ GRAND OBJECTIF n°2 : Augmenter  la sécurité  des populations  
exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques ;  

¶ GRAND OBJECTIF n°3 : Améliorer  la résilience des territoires  
exposés ; 

¶ GRAND OBJECTIF n°4 : Organiser les acteurs et  les compétences ; 

¶ GRAND OBJECTIF n°5 : Développer  la connaissance sur les 
phénomènes et  les risques d­inondation. 

 

La Communauté  de Communes de la Plaine Jurassienne a conscience 

des risques inondation  sur son territoire et souhaite de ce fait les 

intĂgrer dans les projets d­urbanisation. Le PLUi prĂvoit les mesures 

suivantes (PADD, Axe 2, Orientation 5) « La présence du Doubs et du 

Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRi) impacte le 

dĂveloppement d­une partie de l­intercommunalitĂ. Plusieurs communes 

doivent composer avec l­impossibilitĂ de construire sur une majeure 

partie du territoire des communes concernées, telles que Petit-Noir, 

Molay ou encore Longwy-sur-le-Doubs doivent intégrer cette 

problématique dans les choix d­urbanisation future. », dans son objectif 

de prendre en compte les changements climatiques (PADD, Axe 2, 

orientation 6), ainsi que dans son objectif relatif ù la gestion de l­eau 

(PADD, Axe 1, Orientation 3) 

 

¶ Identifier et protéger les étangs et les mares jouant un rôle 
hydraulique, paysager et écologique.  

¶ Veiller au respect des zones inondables.  

¶ Prot éger les milieux humides identifi és sur le long terme  

 

De plus, conformément  au règlement  du PLUi, les rez-de-chaussée des 

constructions  dans les zones U et AU devront être implantés a minima 

ù hauteur de voirie pour limiter les risques d­inondation en pĂriode de 

crues et de fortes intempéries. Dans les secteurs de risque 

d­inondation et de ruissellement connu, le rāglement impose une 

élévation adaptée des rez -de-chaussée par rapport aux hauteurs  d­eau 

et  interdit  les sous-sols et  vides sanitaires. Les constructions  devront  

par ailleurs prendre en compte les Ăcoulements naturels ù l­Ăchelle 

parcellaire afin de préserver les axes d­Ăcoulement des eaux de 

ruissellement ainsi que les zones d­accumulation de ces eaux. 

Les espaces à proximité  des cours d­eau devront  rester  inconstructibles  

sur une bande de 10 mātres de part et d­autre du sommet des berges 

naturelles. Cette distance est portée à 20 mètres hors zones urbaines.  

Enfin, la définition des OAP prend pleinement en considération le 

risque d­inondation ù l­Ăchelle communale. Les sites d­OAP soumis au 

risque inondation feront en effet l­objet de mesures spĂcifiques (type 

gestion à la parcelle des eaux pluviales, limitati on de 

l­impermĂabilisation, etc). 
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PPRI Basse Vallée du Doubs  

Le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) basse vallée du 

Doubs concerne les communes d­Annoire, Chemin, Petit-Noir, Longwy -

sur-le-Doubs, Neublans-Abergement, Asnans-Beauvoisin, Chaussin, 

Saint-Baraing, Rahon et Molay. Ce plan définit deux zones : 

¶ une zone rouge  qui correspond  aux zones d­alĂas fort  et  très  fort,  
ainsi que les zones inondables non urbanisées ou peu urbanisées 
quel que soit  leur niveau d­alĂa, et  enfin aux zones de recul des 
digues. Ces zones sont à préserver de toute urbanisation nouvelle 
soit  pour  des raisons de sécurité  des biens et des personnes (zone 
d­alĂa fort et  très  fort),  soit  pour la  préservation des champs 
d­expansion et d­Ăcoulement des crues (zones peu ou pas 
urbanisées). La plupart des constructions nouvelles sont interdites 
dans cette zone et l'aménagement des biens existants est soumis à 
des prescriptions strictes.  

¶ une zone bleue qui correspond  aux zones d­alĂas faibles  et  moyens 
situées en secteur  urbanisé. La plupart des constructions ou 
aménagements sont admis, sous réserve du respect des 
prescriptions techniques destinées à réduire la vulnérabilité. 
Lorsqu'une construction ou un projet de construction est à cheval 
sur les deux zones, le règlement  de la zone la plus contraignante lui 
est appliquée.  

 

Dans les deux zones, il est nécessaire pour tout projet nouveau 

(construction, installation, ouvrage ou aménagement),  de respecter  les 

règles de construction  définies  au sein du règlement  du PPRI. 

L­articulation du PLUi avec les PPRi est identique ù celle du PGRI Rhčne-

Méditerranée (section précédente ). 

Documents, plans et programmes que le PLUi de la Plaine 

Jurassienne doit prendre en compte  

 

Schéma Départemental des Carrières (SDC) du Jura - en cours de 

révision  

Le SDC a été approuvé par arrêté préfectoral en 1999 et actualisé en 

2005. Les schémas départementaux des carrières, prévus par la 

législation sur les installations classées pour la protection de 

l­environnement, ont pour objectif de dĂfinir les conditions générales 

d­implantation des carriāres en favorisant une utilisation Ăconome des 

matières premières, notamment en ce qui concerne les sables et 

graviers présents en plaines alluviales. Le SDC du Jura prend en compte 

l­intĂrăt Ăconomique national, les ressources et les besoins en 

matériaux du département et des départements voisins, la protection 

des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la nécessité 

d­une gestion ĂquilibrĂe de l­espace, tout en favorisant une utilisation 

économe des matièr es premières. 

Le SDC du Jura a relevé sur son territoire une tendance à la 

surexploitation des alluvions due ù l­abondance de la ressource, se 

traduisant par un certain gaspillage dans le domaine routier et par 

l­utilisation exclusive de ce type de matĂriaux dans la fabrication des 

bétons. La réduction progressive des extractions en milieu alluvial 

constitue ainsi le principal objectif de la politique définie dans le cadre 

du SDC.  

Les mesures prévues pour atteindre cet objectif sont :  

¶ Dans le domaine routier, l­utilisation plus Ăconome en rĂservant les 
granulats alluvionnaires aux seuls usages pour lesquels ils sont 
indispensables ; 

¶ Dans le domaine des bétons, le développement du processus de 
substitution par des granulats de roches massives calcaires ;  

¶ Dans le domaine des flux, l­adaptation de la production aux stricts 
besoins du département et des départements voisins.  
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Le SDC du Jura est en cours de révision et devrait être remplacé à 

terme par le Schéma Régional des Carrières (SRC) de Bourgogne-

Franche-Comté. Le schéma régional des carrières constituera alors un  

outil de planification de la stratĂgie rĂgionale d­approvisionnement et 

de gestion durable des matériaux et substances de carrières.  

Le territoire de la Plaine Jurassienne n­est pas concernĂ par cette 

problĂmatique, en effet, aucune carriāre n­est rĂfĂrencĂ au sein de ce 

territoire.  

 

SchĂma DĂpartemental d­Accueil des Gens du Voyage (2024 ± 2030) 

± approuvé en 2024  

Les conditions d­accueil des gens du voyage sont assurĂes par le SDGV 

du Jura, que ce soit pour les petits groupes d­individus, les grands 

passages, ou encore pour les besoins de rĂsidentialisation, d­insertion 

ou de lutte contre les exclusions.  

Le SDGV ne prescrit pas d­aire d­accueil sur le territoire de la Plaine 

Jurassienne. 

Le PADD prĂconise la mise en ·uvre d­une politique de crĂations de 

logements locatifs, notamment sociaux, et de production de 

logements adaptés et le développement de structures dédiées à 

destination des publics fragiles (Axe 2 ± Développer une politique d e 

logement adaptée aux demandes actuelles et futures ; Orientation 2 ± 

Diversifier les typologies de logement). Ces orientations s­adressent 

notamment aux besoins des publics spécifiques tels que les Gens du 

Voyage. 

 

Plan DĂpartemental d­Action pour le Logement et l­HĂbergement des 

Personnes Défavorisées (PDALHPD) du Jura 2019 - 2024 ± approuvé 

le 1er octobre 2019  

Au travers des orientations déclinées par le PADD, le PLUi de la Plaine 

Jurassienne s­attache ù porter un dĂveloppement rĂpondant aux 

ambitions du PDALHPD : 

 

Fiches action du PDALHPD  
Prise en compte  du PLUi de la Plaine 

Jurassienne  

 Fiche Action 1 : Logement 
ŘΩŀōƻǊŘ Τ 
(Les fiches action 1 bis  
« Maintenir dans le logement 
des personnes touchées par 
des problématiques psychiques 
et de troubles du 
comportement et garantir une 
meilleure réponse pour celles à 
la rue » et « Prévention des 
expulsions » sont hors 
compétence du PLUi) 
 
Fiche Action 2 : Logement et 
hébergement des jeunes ; 
 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м ζ Diversifier les typologies de 
logement η ŘŜ ƭΩŀȄŜ н ς Développer une politique 
de logement adaptée aux demandes actuelles et 
futures.  
La production de logements adaptés et le 
développement de structures dédiées à 
destination des publics fragiles (personnes âgées, 
défavorisées et à mobilité réduite), la 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
rééquilibrer cette dernière en direction des petits 
logements plus adaptés à la demande et à la taille 
des ménages actuelle du territoire, font ainsi 
partie des objectifs portés par le PLUi. 

 Fiche Action 4 : Lutter contre 
la précarité énergétique : 
réhabilitation parc public et 
privé; 
(La fiche action 4 bis « Lutter 
contre la précarité 
énergétique :  
accompagnement social » est 
hors compétence du PLUi) 
 
Fiche Action 5 : Lutter contre 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Τ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м ζDiversifier les typologies de 
logement η ŘŜ ƭΩŀȄŜ м ς Développer une politique 
de logement adaptée aux demandes actuelles et 
ŦǳǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜƴŜǊ 
une politique de réduction des logements 
vacants, notamment dans les pôles de vie en 
ŘŜǾŜƴƛǊΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊe de 
logements de qualité et le développement de la 
réhabilitation énergétique des logements pour 
améliorer la qualité du parc ancien et les 
conditions sanitaires associées afin de réduire le 
risque de précarité énergétique des ménages est 
donc privilégier. Le PADD porte également 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻ 
rénovations afin de limiter les consommations 
énergétiques et les dépenses associées pour les 
ménages. 
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 Fiche Action 5 : Mobiliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ 
au Logement autonome ; 
Fiche Action 6 : Prévenir les 
expulsions très en amont et 
articuler les dispositifs 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Τ 
Fiche Action 7 : Faire le lien 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
sociale ; 
Fiche Action 8 : Garantir la 
ǾŜƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
renforcer la gouvernance du 
PDALPD ; 

Le renforcement du lien social est favorisé au 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ζDiversifier les 
typologies de logement ηΣ ŘŜ ƭΩŀȄŜ н Řǳ t!55 ς 
Développer une politique de logement adaptée 
aux demandes actuelles et futures. 

 

SchĂma Directeur Territorial d­AmĂnagement NumĂrique (SDTAN) 

du Jura ± approuvé en 2013 / mis à jour en 2018  

Le SDTAN recense les infrastructures et réseaux de communications 

Ălectroniques existants, identifie les zones qu­ils desservent et 

présente une stratégie de développement des réseaux, concernant 

prioritairement les réseaux à très haut débit fixe et mobile , y compris 

satellitaire, permettant d­assurer la couverture du territoire concernĂ. 

Le programme d­amĂnagement numĂrique mis ù jour se dĂcline autour 

de plusieurs actions, en première phase : 

¶ Action 1 : Le déploiement du Très Haut Débit par la fibre,  

¶ Action 2 : Des opérations de montée en débit pour gérer dans 
l­urgence des zones de carence, 

¶ Action 3 : Sans exclure les complĂments nĂcessaires pour l­internet 
par satellite ou par réseau hertzien terrestre.  

Le PADD du PLUi de la Plaine Jurassienne dĂfinit l­objectif consistant ù 

« poursuivre la couverture du réseau téléphonique et numérique » au 

travers de l­orientation 3 Ä Diversifier et renforcer l­Ăconomie du 

territoire  Ô de l­axe 3 ± « Poursuivre le rayonnement économique de la 

Plaine Jurassienne autour de sa ruralité  », dans le but de développer 

l­offre en trās haut dĂbit au sein du territoire (Internet et tĂlĂphonie), 

ĂlĂment principal d­attractivitĂ et condition d­accueil pour les 

entreprises.  

Documents, plans ou programmes en cours d­Ălaboration avec 

lesquels le PLUi devra s­articuler  

En plus de ces éléments, la pertinence du PLUi sera évaluée vis-à-vis de 

plusieurs documents qui sont actuellement en cours d­Ălaboration et 

dont les futures dispositions devront s­articuler avec le PLUi. Il s­agit : 

¶ du Plan de PrĂvention du Bruit dans l­Environnement (PPBE) du 
Jura (relation de compatibilité avec le PLUi)  

¶ du Schéma Régional des Carrières (SRC) de Bourgogne Franche-
Comté (prise en compte par le PLUi). 

La communauté de communes Plaine Jurassienne (CCPJ) ne fait pas 

partie des « territoires obligés » de porter un plan climat -air-énergie 

territorial (PCAET), car elle compte moins de 20 000 habitants.  

Plan de PrĂvention du Bruit dans l­Environnement (PPBE) du Jura 

Ce plan a été introduit par la directive européenne 2002/49/CE du 25 

juin 2002 relative ù l­Ăvaluation et ù la gestion du bruit dans 

l­environnement. Le PPBE Etat en question a vocation ù traiter les 

points noirs du bruit (PNB) identifiés à partir des « ca rtes C » relatives 

au dépassement des valeurs limites du bruit. Un PNB est un bâtiment 

sensible localisé dans une zone de bruit critique (ZBC) engendrée par 

au moins une infrastructure de transport terrestre.  

Les communes de la Plaine Jurassienne concernées par le PPBE du Jura 

sont celles traversĂes par l­A39 soit Rahon et SĂligney. Toutefois, 

aucun PNB n­a ĂtĂ identifiĂ le long de l­A39. 

Quoi qu­il en soit, le PADD souhaite agir sur les nuisances sonores 

générées par le trafic routier en développant un maillage en liaison 

douce et en améliorant le réseau de transports en commun, afin de 

diminuer les déplacements en voiture.  

Le règlement et les OAP apportent des prescriptions complémentaires 

visant ù l­amĂnagement et au dĂveloppement d­espaces de mobilitĂ 
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(type maillage en liaison douce, pistes cyclables) et d­Ăquipements 

dédiés (bornes de recharges, parkings vélos et de covoiturage, etc).  

Schéma Régional des Carrières (SRC) 

Le SDC du Jura en cours de révision et devrait être remplacé à terme 

par le Schéma Régional des Carrières (SRC) de Bourgogne-Franche-

Comté. Le Schéma Régional des Carrières constituera alors un outil de 

planification de la stratĂgie rĂgionale d­approvisionnement et de 

gestion durable des matériaux et substances de carrières.
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IV. JUSTIFICATION DE LA 

CONSTRUCTION DU PLUI 

ET DE LA COMPATIBILITE 

ENTRE SES PIECES 
 

1. Les choix retenus pour la 

construction du Projet 

d­AmĂnagement et de 

Développement Durables 

(PADD) 

A. La construction du PADD  

Les objectifs recherchés  et la méthodologie employée  

Le Projet d­AmĂnagement et de DĂveloppement Durables du PLUi 

s­inspire dans un premier temps des ĂlĂments relatifs au diagnostic 

établi en 2018 avec des données INSEE datant de 2016. Par la suite, 

le PADD a été affiné suite aux modifications et enjeux issu s des 

diagnostics territorial, environnemental, patrimonial et de l­habitat 

qui composent aujourd­hui le rapport de prĂsentation du PLUi avec 

des données de 2020. 

Le Projet d­AmĂnagement et de DĂveloppement Durables (PADD) 

du Plan Local d­Urbanisme intercommunal de la CC de la Plaine 

Jurassienne est organisé autour de trois grandes parties, 

comprenant une diversitĂ d­objectifs ù mettre en ·uvre. 

La premiāre partie du PADD s­attache ù fixer les objectifs 

considĂrĂs comme Ătant incontournables pour l­avenir du territoire 

et la qualité de vie rencontrée sur la Plaine Jurassienne, notamment 

en lien avec le cadre de vie. 

La seconde partie vise ensuite à préciser les objectifs à poursuivre 

pour permettre le développement du territoire, en lien avec 

l­aspect dĂmographique, les logements potentiels, les mobilitĂs et 

les risques. 

La troisième partie est  concentrée  sur le vocations à poursuivre 

pour engendrer  le développement du territoire tant en termes  

d­Ăconomie, d­Ăquipements ou encore de tourisme . 

La rĂpartition des orientations donnĂes par le PADD s­est faite en 

tenant compte des spécificités du territoire et des souhaits des élus 

de la CCPJ. L­objectif Ătant de soutenir le dĂveloppement du 

territoire sur les sujets traitĂs par le document d­urbanisme, tout en 

respectant les caractéristiques de chaque commune, tant sur le 

plan de l­urbanisme que de la dĂmographie, de la protection de 

l­environnement, de l­activitĂ agricole, ou encore en tenant compte 

des équipements et des services publics existants  et à même de 

répondre aux besoins générés par une augmentation de la 

population. Le PADD, dans sa construction, veille ainsi à maintenir 

l­Ăquilibre qui a ĂtĂ dĂfinit pour le territoire intercommunal, entre 

la ville-centre, les pôles relais et satellites de la ville-centre et les 

autres pôles qui affichent chacun leurs spécificités et des objectifs 

à leur échelle. 
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Rappel des grandes orientations du PADD  

Le Projet d­AmĂnagement et de DĂveloppement Durables (PADD) 

est structuré autour de trois axes, comprenant les objectifs et 

orientations suivants :  

¶ Axe 1 : Valoriser le cadre de vie remarquable de la Plaine 
Jurassienne  

o 1.1 Protéger et valoriser les différents paysages du 
territoire  

o 1.2 Valoriser un patrimoine naturel riche et un bâti 
identitaire  

o 1.3 Porter une attention particulière à la gestion de 
la ressource en eau 

o 1.4 S­appuyer sur le cadre de vie remarquable pour 
développer le tourisme « nature » 

 

¶ Axe 2 : Développer une politique de logement adaptée aux 
demandes actuelles et anticiper les besoins futurs  

o 2.1 Accompagner le développement urbain du 
territoire  

o 2.2 Diversifier les typologies de logement 

o 2.3 ModĂrer la consommation d­espaces naturels, 
agricoles et forestiers 

o 2.4 Se déplacer en Plaine Jurassienne 

o 2.5 Intégrer les risques naturels et technologiques 

o 2.6 Prendre en compte les changements 
climatiques et la transition écologique 

¶ Axe 3 : Poursuivre le rayonnement économique de la Plaine 
Jurassienne autour de sa ruralité  

o 3.1 Accompagner les commerces locaux et services 
de proximité 

o 3.2 Encourager une nouvelle dynamique pour la 
reconversion des bâtiments en friches 

o 3.3 Diversifier et renforcer l­Ăconomie du territoire 

o 3.4 Se déplacer en Plaine Jurassienne 

o 3.5 Favoriser l­attractivitĂ et les activitĂs 
touristiques du territoire  

 

 

B. Le respect du cadre législatif et de son 

application réglementaire  

 

Rappel des dernières évolutions législatives  

Les lois Grenelles et la loi Alur  

Les lois Grenelle de 2009 et 2010, ainsi que la loi Alur de mars 2014 

ont rĂformĂ le contenu et la faĀon d­Ălaborer des documents 

d­urbanisme tels que les Plans Locaux d­Urbanisme. DĂsormais, la 

coopération intercommunale est fortement encouragée afin 

d­aboutir à des projets plus cohérents et à une application des 

rāgles d­urbanisme plus Ăquitable et justifiĂe. La loi Alur a en effet 

engagĂ le transfert de la compĂtence relative ù l­urbanisme et ù 

l­amĂnagement du territoire jusqu­ici dĂtenue par les communes 

vers les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

(EPCI) et dont fait partie la CC Plaine Jurassienne. Dès lors que le 
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transfert de compétence a été voté par le Conseil communautaire, 

l­EPCI peut dĂcider d­engager l­Ălaboration d­un Plan Local 

d­Urbanisme intercommunal s­appliquant sur l­intĂgralitĂ de son 

territoire. C­est la dĂcision qui a ĂtĂ prise par la CCPJ. 

Les principales modifications apportées par les lois Grenelle et Alur 

portent sur le renforcement de la prise en compte de 

l­environnement au sein des projets d­amĂnagement, la rĂduction 

de la consommation des terres naturelles et agricoles par 

l­urbanisation et pour cela sur l­encouragement ù la densification 

des espaces urbanisés. 

Les lois Grenelle ont permis de mettre en avant le concept dit de « 

Trame Verte et Bleue Ô, traitĂ ù travers l­Etat Initial de 

l­Environnement du PLUi. Ù la suite de cela, les rĂgions ont ĂtĂ 

chargĂes d­Ălaborer un SchĂma RĂgional de CohĂrence Ecologique 

(SRCE) dont l­objectif Ătait d­identifier les ĂlĂments constitutifs de 

la Trame Verte et B leue régionale, entre les principaux réservoirs 

de biodiversité et corridors écologiques. Les PLU (i) sont ensuite 

chargĂs de prĂciser cette analyse ù l­Ăchelle du territoire sur lequel 

ils s­appliquent, pour veiller ù ce que leurs rāgles permettent la 

préservation de la TVB locale. 

La loi Alur est venue modifiée le contenu du règlement des PLU (i). 

Cette loi a supprimé la possibilité de réglementer la superficie 

minimale des terrains constructibles et le coefficient d­occupation 

du sol, pour encourager à la densification urbaine et limiter ainsi les 

besoins en foncier nouveau pour le développement de 

l­urbanisation. Ù la suite de l­application de la loi Alur, un PLU(i) doit 

désormais afficher à travers son PADD un objectif chiffré de 

modération de la consommation des espaces naturels e t agricoles 

par l­urbanisation qu­il permet. 

Cet objectif se doit ainsi de comparer la consommation d­espaces 

estimĂe pour les annĂes ù venir avec la consommation d­espaces 

constatĂe au cours des annĂes qui ont prĂcĂdĂ l­Ălaboration du 

document d­urbanisme. 

La loi Climat et RĂsilience et l­objectif ZAN 

Issue des travaux de la Convention Citoyenne pour le Climat, la loi 

Climat & Résilience couvre un large spectre de mesures pour lutter 

contre le dérèglement climatique. Elle vise à entraîner des 

changements structurels dans nos services publics, l­Ăducation de 

nos enfants, notre urbanisme, nos déplacements, nos modes de 

consommation et notre justice. Elle comprend des mesures pour :  

¶ des citoyens mieux informés, une publicité plus encadrée,  

¶ la réduction des emballages,  

¶ le soutien aux énergies renouvelables,  

¶ des villes moins polluées, 

¶ la limitation des lignes aériennes intérieures,  

¶ des logements moins énergivores,  

¶ la rĂduction de l­artificialisation des terres, 

¶ une alimentation plus durable,  

¶ un renforcement de la protection judiciaire de l­environnement. 

 

Dans le domaine particulier de la planification de l­urbanisme, la loi 

Climat & Résilience porte un ensemble de mesures qui ont pour 

objectif l­utilisation Ăconome de l­espace : 

¶ recyclage du foncier,  

¶ limitation de l­urbanisme commercial, 
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¶ densification,  

¶ ĂchĂancier de l­ouverture des zones ù urbaniser, 

¶ meilleure Ăvaluation des plans en cours de mise en ·uvre¤ 

 

Parmi ces mesures, la loi fixe des objectifs supra de consommation 

d­espace et d­artificialisation des sols. Au niveau national, elle fixe 

l­objectif d­atteindre en 2050 l­absence de toute artificialisation 

nette des sols (ZAN), avec une étape à 2031 : réduire le rythme de 

la consommation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 

(ENAF) entre 2021 et 2031, de 50 % par rapport à la période 2011 -

2021. 

 

L­application de la loi ù travers le PADD du PLUi 

A travers son Axe 1, le PADD fixe un objectif de protection des 

espaces naturels et des éléments qui composent la Trame Verte et 

Bleue locale. Il en va de la protection des réservoirs de biodiversité 

du territoire (zones humides, grands massifs boisés, boi sements¤) 

ainsi que des corridors Ăcologiques (berges des cours d­eau, 

ripisylves, coteaux, prairies¤) et ĂlĂments naturels associĂs. 

Le PADD affiche également dans son axe 2 un objectif de 

modĂration de 50% de la consommation fonciāre par le PLUi d­ici ù 

2035. La CCPJ rappelle à travers les axes 1 et 2 du PADD sa volonté 

de limiter l­Ătalement urbain dans les annĂes ù venir et de favoriser 

la densification et le renouvellement urbain et donne le détail des 

actions à mener pour y parvenir. Sur ce point le PADD répond ainsi 

aux derniāres Ăvolutions lĂgislatives en matiāre d­amĂnagement du 

territoire.  

 

C. Le respect de l­article L.101-2 du Code de 

l­urbanisme 

Les principes fixĂs par l­article L.101-2 du Code de l­urbanisme 

Article L.101-2 du Code de l­urbanisme : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des 

collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les 

objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural 

maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre 

l'étalement urbain ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la 

préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la 

conservation et la restauration du patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des 

entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale 

dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de 

réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 
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d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, notamment les services aux familles, 

d'amélioration des performances énergétiques, de développement 

des communications électroniques, de diminution des obligations de 

déplacements motorisés et de développement des transports 

alternati fs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, 

des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 

nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation 

de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources 

naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi 

que la création, la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques ; 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif 

d'absence d'artificialisation nette à terme ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 

changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société 

inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou en perte 

d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. » 
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Le respect de ces principes par le PADD  

Principe L.101 -2 Code de l­Urbanisme Traduction à travers le PADD  

1° L'équilibre entre :  
a) Les populations résidant dans les 

zones urbaines et rurales ;  
 

A travers son Axe 2, Objectif 1 : « Accompagner le développement urbain du territoire », le 
PADD fixe un objectif de croissance dĂmographique de 0,4% en moyenne par an d­ici sur la 
période 2020 -2035, Ăquivalente ù l­accueil d­environ 565 nouveaux habitants. 
Le PADD indique également sa volonté de répartir ces nouveaux habitants en cohérence 
avec la structuration du territoire et l­armature retenues, notamment en travaillant sur une 
diversitĂ de densitĂ urbaine en fonction de cette structuration. L­objectif Ătant de viser une 
répartition des nouveaux habitants sur les communes en cohérence avec les 
caractĂristiques des communes, c­est-à-dire de favoriser les zones urbaines déjà bien 
développées (ville -centre) pour l­accueil de nouveaux habitants et de prĂserver le cadre de 
vie en maintenant un esprit de village et d­urbanisation apaisĂe sur les communes 
identifiées en tant que « autres pôles ».  

1° L'équilibre entre :  
b) Le renouvellement urbain, le 
développement urbain et rural 
maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation 
des centres urbains et ruraux, la lutte 
contre l'étalement urbain ;  
 

Le PADD affiche clairement la volontĂ de la CCPJ de limiter l­Ătalement urbain et la 
consommation d­espaces nouveaux pour son dĂveloppement au cours des prochaines 
années. En effet, celui-ci, en encourageant ù rĂduire la consommation d­espaces d­une part 
et ù concentrer autant que possible le dĂveloppement urbain dans l­enveloppe bûtie 
existante d­autre part, permet de rĂduire les besoins en dĂplacements des futurs habitants.  
Ainsi, l­Axe 2, Objectif 1 : Ä Accompagner le développement urbain du territoire » et Objectif 
3 : « ModĂrer la consommation d­espaces naturels, agricoles et forestiers », le PADD vise à 
optimiser le foncier et la densité du bâti, notamment en favorisant le renouvellement 
urbain et vise une baisse du rythme de consommation des sols notamment via une 
rĂduction de 53% de la consommation d­espaces naturels, agricoles et forestiers en accord 
avec les objectifs du SRADDET BFC. 
De plus, à travers son Axe 3, Objectif 4 : « Maintenir et préserver une activité agricole 
dynamique sur le territoire », le PADD encourage une nouvelle fois la protection des espaces 
agricoles et naturels.  

1° L'équilibre entre :  
c) Une utilisation économe des espaces 
naturels, la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et 
forestières et la  
 

Le PADD affiche le souhait de la CCPJ de modĂrer d­environ 53% la 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestier par l­urbanisation (Axe 2, 
Objectif 3 : « ModĂrer la consommation d­espaces naturels, agricoles et forestiers »). 
La prĂservation des milieux naturels est par ailleurs dans l­ordre d­affichage le premier 
objectif porté par le PADD (Axe 1, Valoriser le cadre de vie remarquable de la Plaine 
Jurassienne). La Plaine Jurassienne dispose de nombreux éléments naturels 
caractéristiques qui offre des paysages nombreux et variés, entre ses  



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture              Page 85 sur 258 
 

Principe L.101 -2 Code de l­Urbanisme Traduction à travers le PADD  

vallées, ses coteaux boisés et calcaires ou encore ses plateaux agricoles et le PADD rappelle 
la nécessité de protéger cette richesse paysagère (Axe 1, Objectif 1 : «  Protéger et valoriser 
les différents paysages du territoire »). 

1° L'équilibre entre :  
d) La sauvegarde des ensembles 
urbains et la protection, la 
conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ;  
 

Le PADD donne pour objectif de préserver le patrimoine historique et architectural de la 
CCPJ (Axe 1, Objectif 2 : « Valoriser un patrimoine naturel riche et un bâti identitaire  »), et 
plus particulièrement de porter une attention particulière au caractère patrimonial du 
territoire.  
Les projets d­amĂnagement devront ainsi tenir compte de l­existence de ce patrimoine et 
assurer sa préservation ou sa restauration.  

1° L'équilibre entre :  
e) Les besoins en matière de mobilité ;  

 

Le PADD traite des questions de mobilité à travers son Axe 2, Objectif 4 : «  Se déplacer en 
Plaine Jurassienne ». Le développement du territoire doit ainsi se faire à travers tous les 
modes de mobilité,  
tenir compte des besoins de chacun au quotidien et favoriser la proximité. Les questions 
d­accessibilitĂ au territoire intercommunal depuis les grands axes routiers sont traitĂes par 
le PADD, tout comme la volontĂ pour la CCPJ de renforcer l­usage des modes doux et des 
alternatives ù l­autosolisme, afin de rĂduire les besoins d­utilisation de la voiture 
individuelle.  
Malgré tout, le territoire de la Plaine Jurassienne, par ses nombreux espaces de vie ruraux, 
reste face ù une utilisation inĂvitable de la voiture, chose que le PADD n­ignore pas. 
Le document, plutôt que de donner des objectifs difficilement réalisables en matière de 
rĂduction de l­usage de la voiture, se concentre davantage sur la faĀon d­initier un 
changement des modes de fonctionnement en favorisant une réflexion systématique des  
quant à la place de la voiture et des modes doux dans les futurs projets.  

2° La qualité urbaine, architecturale et 
paysagère, notamment des entrées de ville ;  
 

Le PADD répond à ce principe à travers son Axe 1, en affirmant la volonté de préserver les 
ĂlĂments naturels du territoire et de concilier l­armature urbaine et naturelle, notamment 
en systématisant la prise en compte de la trame verte et bleue dans les fu turs projets.  
Dans le premier objectif «  Protéger et valoriser les différents paysages du territoire », le 
PADD, dans son axe 1, appuie davantage sur l­importance, d­une part, de prĂserver les 
paysages et le patrimoine intercommunal et d­autre part, les formes urbaines en veillant ù 
conserver la morphologie des villes et des villages.  
La question du traitement des entrées de villes est également abordée à travers cet 
objectif du PADD. La qualitĂ des futurs projets, en particulier d­un point de vue paysager et 
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Principe L.101 -2 Code de l­Urbanisme Traduction à travers le PADD  

vis-à-vis du patrimoine bâti et naturel du territoire, est affichée clairement à travers cet axe 
du PADD. 

3° La diversité des fonctions urbaines et 
rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins 
présents et futurs de l'ensemble des m odes 
d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et 
d'intérêt général ainsi que d'équipements 
publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de 
répartition géographiquement équilibrée 
entre em ploi, habitat, commerces et services, 
notamment les services aux familles, 
d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements motorisés et 
de développement des tran sports alternatifs 
à l'usage individuel de l'automobile ;  
 

La diversitĂ des fonctions urbaines et rurales sur le territoire de la CCPJ s­exprime au niveau 
du PADD à travers le deuxième Axe, Objectif 2 : « Diversifier les typologies de logement », 
qui expose cette diversitĂ en rappelant l­armature territoriale en place, entre la ville-centre, 
les pôles relais et satellites de la ville -centre et les autres pôles. Il encourage une répartition 
des nouveaux logements, en fonction de l­armature territoriale en place, favorisant ainsi la 
proximitĂ des lieux d­habitation avec les commerces, services et équipements existants. De 
plus, il invite ù penser les futurs projets en lien avec leur environnement proche afin d­Ăviter 
les projets monofonctionnels et favoriser une logique de mixité fonctionnelle.  
A travers cet objectif , le PADD favorise également la mixité sociale en poursuivant le 
dĂveloppement d­une offre en logements plus variĂe, correspondant ù un maximum de 
profil (notamment du locatif, des logements sociaux, des petits logements¤). 

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  
 

L­Axe 2, Objectif 5 : Ä Intégrer les risques naturels et technologiques » permet au PADD de 
traiter de la gestion des risques naturels existants sur le territoire de la CCPJ (risques 
d­inondation, technologiques) mais aussi de la gestion de l­eau. Sur ces points, le PADD 
donne des objectifs clairs qui devront être appliqués à  travers les futurs projets urbains afin 
de protĂger la population des risques recensĂs. L­Objectif 6 du măme axe : Ä Prendre en 
compte les changements climatiques et la transition écologique » encourage la réduction des 
besoins en énergie, notamment en promouvant le développement des énergies 
renouvelables et des mobilités douces  
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Principe L.101 -2 Code de l­Urbanisme Traduction à travers le PADD  

mais Ăgalement en favorisant l­utilisation de matĂriaux Ăcoresponsables dans les projets 
de constructions ou de réhabilitation et la végétalisation des parcelles pour limiter les îlots 
de chaleur urbain.  
En parallèle, à travers son Axe 2, Objectif 2 : « Diversifier les typologies de logement », le 
PADD encourage et soutien la rénovation du bâti ancien et dégradé.  

5° La prévention des risques naturels 
prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature ;  
 

L­Axe 2, Objectif 5 : Ä Intégrer les risques naturels et technologiques » permet au PADD de 
traiter de la gestion des risques naturels existants sur le territoire de la CCPJ (risques 
d­inondation, technologiques) mais aussi de la gestion de l­eau. Sur ces points, le PADD 
donne des objectifs clairs qui devront être appliqués à  travers les futurs projets urbains afin 
de protéger la population des risques recensés.  

6° La protection des milieux naturels et des 
paysages, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous -sol, des 
ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 
création, la préservation et la r emise en bon 
état des continuités écologiques ;  
 

Le PADD répond à ce principe à travers son Axe 1 - Valoriser le cadre de vie remarquable de 
la Plaine Jurassienne, en affirmant la volonté de préserver les éléments naturels du 
territoire et de concilier l­armature urbaine et naturelle, notamment en systĂmatisant la 
prise en compte de la trame verte et bleue dans les futurs projets. Il appuie davantage sur 
l­importance, d­une part, de prĂserver les paysages et le patrimoine intercommunal et 
d­autre part, les formes urbaines en veillant ù conserver la morphologie des villes et des 
villages. La qualitĂ des futurs projets, en particulier d­un point de vue paysager et vis-à-vis 
du patrimoine bâti du territoire, est affichée clairement à travers ce deuxième objectif du 
PADD. 
De plus, également à travers son Axe 2, le PADD vise à protéger les espaces naturels, 
agricoles et forestiers ainsi qu­ù protĂger et renforcer les fonctionnalitĂs Ăcologiques du 
territoire.  

6° bis La lutte contre l'artificialisation des 
sols, avec un objectif d'absence 
d'artificialisation nette à terme ;  
 

La recherche d­un dĂveloppement durable est affichĂe en transparence ù travers le PADD. 
En effet, celui -ci, en encourageant ù rĂduire la consommation d­espaces d­une part et ù 
concentrer autant que possible le dĂveloppement urbain dans l­enveloppe bûtie existante 
d­autre part, permet de rĂduire les besoins en dĂplacements des futurs habitants. 
Ainsi, l­Axe 2, Objectif 1 : Ä Accompagner le développement urbain du territoire », le PADD 
vise à optimiser le foncier et la densité du bâti, notamment en favorisant le renouvellement 
urbain. De plus, à travers son Axe 2, Objectif 3 : « ModĂrer la consommation d­espaces 
agricoles, naturels et forestiers », le PADD encourage la protection des espaces agricoles et 
naturels et vise une baisse du rythme d­artificialisation des sols notamment via une 
rĂduction de 53% de la consommation d­espaces naturels, agricoles et forestiers.  



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture              Page 88 sur 258 
 

Principe L.101 -2 Code de l­Urbanisme Traduction à travers le PADD  

7° La lutte contre le changement climatique 
et l'adaptation à ce changement, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, 
l'économie des ressources fossiles, la 
maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources 
renouvelables ;  
 

L­Objectif 5  : « Intégrer les risques naturels et technologiques Ô et l­Objectif 6 « Prendre en 
compte les changements climatiques et la transition écologique Ô de l­Axe 2 permet tent  au 
PADD de traiter de la gestion des risques naturels existants sur le territoire de la CCPJ 
(risques d­inondation¤). Sur ces points, le PADD donne des objectifs clairs qui devront être 
appliqués à travers les futurs projets urbains afin de protéger la  population des risques 
recensés. Ces objectifs déclinent des ambitions pour une transformation progressive des 
modes de fonctionnement qui encourage la réduction des besoins en énergie, notamment 
en promouvant le développement  des énergies renouvelables et des mobilités douces mais 
également en favorisant  
l­utilisation de matĂriaux Ăcoresponsables dans les projets de constructions ou de 
réhabilitation et la végétalisation des parcelles pour limiter les îlots de chaleur  urbain. 
En parallèle, à travers son Axe 2, Objectif 2 : « Diversifier les typologies de logement », le 
PADD encourage et soutien la rénovation du bâti ancien  et dégradé . 

8° La promotion du principe de conception 
universelle pour une société inclusive vis -à-
vis des personnes en situation de handicap ou 
en perte d'autonomie dans les zones urbaines 
et rurales.  » 
 

Le PADD répond à ce principe à travers son Axe 2, Objectif 2 : « Diversifier les typologies de 
logement », en affichant la volonté de proposer davantage de logements adaptés aux 
personnes dépendantes et à mobilité réduite, notamment en créant de nouvelles 
structures d­hĂbergement adaptĂes et/ou tester de nouveaux projets innovants (ex : 
habitat inclusif) et  en pensant la création de ces logements en cohérence avec la 
localisation des commerce, services, équipements de proximité.  
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D. La traduction des orientations du PADD à travers le règlement du PLUi  

Axe 1 - Valoriser le cadre de vie remarquable de la Plaine Jurassienne  

Orientations du PADD  Traduction graphique et réglementaire  
Diagnostic  Enjeux du diagnostic et de l­EIE auxquels rĂpond l­axe 1 : 

¶ Enjeux paysagers ; 

¶ Enjeux touristiques ;  

¶ Enjeux agricoles ; 

¶ Enjeux des déchets ; 

¶ Enjeux d­Ănergie et de transition.  

Objectif 1  : Protéger et valoriser les 
différents paysages du territoire  
 
¶ Maintenir et valoriser le caractère 

rural de notre territoire et la 
valeur paysagère de la Plaine 
Jurassienne 

o Mettre en lumière les éléments 
identitaires propres aux 
différentes entités paysagères 
du territoire : Finage, Basse 
vallée du Doubs, Bresse, Bresse 
des Ătangs et Val d­Orain et 
Cuisance. 

o Protéger les alignements 
d­arbres, particuliārement en 
entrée de territoire le long de la 
RD 673 en amont de Chemin et à 
l­entrĂe de Chaussin en venant 
de Tavaux. 

Dans le zonage 
¶ Le plan de zonage classe en zones A ou N les secteurs agricoles et naturels devant être protégés 
en raison de leurs propriĂtĂs paysagāres et des vues qu­ils offrent par leur dĂgagement sur 
certains villages ou éléments patrimoniaux remarquables.  

¶ La plupart des berges des cours d­eau et leur ripisylve sont protĂgĂes au titre de l­article L.151-
23 du Code de l­urbanisme, notamment par des bandes d­inconstructibilitĂ s­adaptant ù la 
spécificité des berges.  

¶ Concernant la protection des corridors écologiques, le plan de zonage identifie les mares, haies, 
alignements d­arbres au titre de l­article L.151-23 du Code de l­urbanisme. 

¶ Le PLUi protāge certains linĂaires de chemins au titre de l­article L.151-38 du Code de 
l­urbanisme et permet ainsi de maintenir un maillage de continuitĂs douces sur le territoire. 

¶ Le patrimoine bûti du territoire est riche et c­est pourquoi de nombreux ĂlĂments architecturaux 
et historiques ont été identifiés au titre du L.151 -19 du Code de l­urbanisme afin d­ătre protĂgĂs. 

¶ En dehors des zones actuellement urbanisées et des secteurs cadrés par une OAP prenant en 
considĂration l­intĂgration paysagāre et environnementale, la vallĂe du Doubs est protĂgĂe 
dans le PLUi à travers un classement en zone naturelle qui garantit son inc onstructibilité.  

¶ Les massifs boisés sont également protégés dans le PLUi. Une protection paysagère ou 
Ăcologique en Espaces BoisĂs ClassĂs a ĂtĂ attribuĂe pour les grandes entitĂs. L­objectif Ătant 
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o Préserver les terres et activités 
agricoles garantes du paysage et 
du cadre de vie. 

o Reconstituer une trame 
arbustive dans les espaces les 
plus dépourvus notamment dans 
le Finage, en incitant la 
reconstitution de haies entre 
parcelles agricoles et espaces 
urbanisés. 

o Encourager les plantations 
d­essences locales notamment 
pour les clôtures. 

¶ Agir sur le bon développement 
des continuités écologiques en 
maintenant les structures 
paysagères 

o Maintenir des espaces de 
respirations dans les bourgs 
assurant des vues et/ou une 
logique écologique. 

o Préserver les boisements, 
notamment dans les vallées, qui 
participent à la valeur paysagère 
et forment des couloirs de 
biodiversité. 

o Protéger les espaces naturels 
(boisements riverains des cours 
d­eau et prairies) autour du 
Doubs, de l­Orain et de la Loue, 
afin de renforcer la trame Verte 
et Bleue du territoire.  

o Protéger les milieux humides et 
leur fonctionnalité.  

o Conserver les espaces boisés, 
particulièrement au sein de la 
plaine du Finage, en confortant 

d­assurer la prĂservation de ces ĂlĂments boisĂs, essentiels ù la vie du territoire, sans pour 
autant multiplier les contraintes réglementaires. Ces espaces sont pour la majorité, classés en 
zone naturelle du PLUi, un classement qui garantit leur préservat ion. 

¶ Le plan de zonage identifie par ailleurs les haies et alignements d­arbres ù protĂger au titre de 
l­article L.151-23 du Code de l­urbanisme et qui participe au sĂquenĀage du paysage en le 
structurant.  

¶ Le plan de zonage identifie et protège les zones humides répertoriées sur le territoire de la 
Plaine Jurassienne. 

Dans le règlement  
¶ Le patrimoine bûti du territoire est riche et c­est pourquoi de nombreux ĂlĂments architecturaux 

et historiques ont été identifiés au titre du L.151 -19 du Code de l­urbanisme afin d­ătre protĂgĂs. 
Ces éléments sont reportés au plan de zonage. Des dispositi ons architecturales spécifiques aux 
ĂlĂments identifiĂs au titre de l­article L.151-19 sont précisées dans le règlement.  

¶ Les panoramas et vues paysagères importantes ont été protégés avec la mise en place des cônes 
de vue limitant la constructibilité au sein de ces secteurs.  

¶ Les plantations d­essences locales sont rĂglementĂes au sein du rāglement en admettant une 
référence à une liste départementale sur les espèces à privilégier et les espèces à interdire.  

¶ Le règlement de la zone naturelle limite les possibilités de constructions nouvelles en partant 
du principe que la vocation de la zone est avant tout la protection du milieu naturel. Dès lors, 
son application garantit l­inconstructibilitĂ de constructions principales et favorise également 
leur entretien afin d­Ăviter leur enfrichement. 

¶ Certains espaces boisés sont protégés pour leurs propriétés paysagères et écologiques au titre 
des EBC. Des dispositions gĂnĂrales complĂtĂes par l­OAP ContinuitĂs Ăcologiques permettent 
d­assurer la prĂservation de ces ĂlĂments. 

¶ Les corridors Ăcologiques sur les espaces agricoles sont prĂservĂs dans le PLUi. L­objectif est de 
maintenir notamment le fonctionnement des réseaux de mares qui ont pu être identifiés. Ces 
mares sont protĂgĂes au titre de l­article L.151-23 du Code de l­urbanisme. Des dispositions 
gĂnĂrales complĂtĂes par l­OAP ContinuitĂs Ăcologiques permettent d­assurer la prĂservation 
de ces éléments. 
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leur rôle de support de la trame 
verte. 

o Mettre en réseau les continuités 
infra et extra territoriales, 
notamment forestière et liée à 
la présence des étangs. 

 
¶ Maintenir et valoriser les formes 

urbaines caractéristiques de notre 
territoire.  

o Veiller à proposer une insertion 
paysagère qualitative des 
nouvelles constructions et des 
rénovations de bâtiments 
anciens, notamment par le choix 
des matériaux utilisés et 
l­implantation des 
constructions. 

o Prendre en compte les vues 
paysagères et patrimoniales 
dans les projets 
d­amĂnagements d­entrĂes de 
bourgs. 

o Respecter les silhouettes des 
bourgs et villages en privilégiant 
le comblement des dents creuses 
et la densification des centres-
bourgs. 

o Préserver le patrimoine végétal 
et bâti symbolique, en entrée de 
bourg : haies, bosquets, fermes, 
¤. 

 

¶ Les haies et boisements ponctuels sont également préservés à travers une identification au titre 
de l­article L.151-23 du Code de l­urbanisme. Des dispositions gĂnĂrales complĂtĂes par l­OAP 
ContinuitĂs Ăcologiques permettent d­assurer la prĂservation de ces éléments. 

¶ Le rāglement Ăcrit dĂfinit des principes en matiāre d­implantation, de hauteur, de qualitĂ 
architecturale en accord avec les morphologies, les aspects patrimoniaux des communes de la 
Plaine Jurassienne. 

 
Dans les OAP 
¶ L­OAP thĂmatique Ä Continuités écologiques  » définit, prescrit et recommande certaines 

spécificités en matière de protection de la trame verte et bleue, et plus généralement des 
continuités écologiques.  
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Objectif 2  : Valoriser un patrimoine 
naturel riche et un bâti identitaire  
 

o Protéger le petit patrimoine 
identitaire au travers des 
Eléments Remarquables du 
Patrimoine (ERP).  

o Protéger les boisements et 
pâtures accompagnant les cours 
d­eau. 

o S­appuyer sur les alignements et 
haies de saules têtards 
notamment autour de Petit -Noir 
et Annoire pour les étendre vers 
la plaine. 

o Favoriser la trame verte, 
particulièrement au travers de la 
protection des lisières 
forestières. 

o Protéger les petits boisements 
et bosquets qui participent à la 
trame verte du territoire, 
particulièrement dans le Finage. 

 
 

o Utiliser les secteurs de 
développement urbain pour 
optimiser et étendre la trame 
verte en adaptant le projet au 
site avec une conception 
d­amĂnagement urbain qui 
préserve la qualité paysagère 
des sites et les fonctionnalités 
écologiques de la Trame Verte et 
Bleue. 

o Préserver les corridors et 
réservoirs écologiques et 

Dans le zonage 
¶ Concernant la protection des corridors écologiques, le plan de zonage identifie les haies  et  
alignements d­arbres au titre de l­article L.151-23 du Code de l­urbanisme. 

¶ Le PLUi protāge certains linĂaires de chemins au titre de l­article L.151-38 du Code de 
l­urbanisme et permet ainsi de maintenir un maillage de continuitĂs douces sur le territoire. 

¶ Le patrimoine bûti du territoire est riche et c­est pourquoi de nombreux ĂlĂments architecturaux 
et historiques ont été identifiés au titre du L.151 -19 du Code de l­urbanisme afin d­ătre protĂgĂs. 

¶ Les massifs boisés sont également protégés dans le PLUi. Une protection paysagère ou 
Ăcologique en Espaces BoisĂs ClassĂs a ĂtĂ attribuĂe pour les grandes entitĂs. L­objectif Ătant 
d­assurer la prĂservation de ces ĂlĂments boisĂs, essentiels ù la vie du territoire, sans pour 
autant multiplier les contraintes réglementaires. Ces espaces sont pour la majorité, classés en 
zone naturelle du PLUi, un classement qui garantit leur préservation.  

¶ La plupart des berges des cours d­eau et leur ripisylve sont protĂgĂes au titre de l­article L.151-
23 du Code de l­urbanisme, notamment par des bandes d­inconstructibilitĂ s­adaptant ù la 
spécificité des berges.  

 
Dans le règlement  
¶ Le patrimoine bûti du territoire est riche et c­est pourquoi de nombreux ĂlĂments architecturaux 

et historiques ont été identifiés au titre du L.151 -19 du Code de l­urbanisme afin d­ătre protĂgĂs. 
Ces éléments sont reportés au plan de zonage. Des dispositi ons architecturales spécifiques aux 
ĂlĂments identifiĂs au titre de l­article L.151-19 sont précisées dans le règlement.  

¶ Les panoramas et vues paysagères importantes ont été protégés avec la mise en place des cônes 
de vue limitant la constructibilité au sein de ces secteurs.  

¶ Le règlement de la zone naturelle limite les possibilités de constructions nouvelles en partant 
du principe que la vocation de la zone est avant tout la protection du milieu naturel. Dès lors, 
son application garantit l­inconstructibilitĂ de constructions principales et favorise également 
leur entretien afin d­Ăviter leur enfrichement. 

¶ Certains espaces boisés sont protégés pour leurs propriétés paysagères et écologiques au titre 
des EBC. Des dispositions gĂnĂrales complĂtĂes par l­OAP ContinuitĂs Ăcologiques permettent 
d­assurer la prĂservation de ces ĂlĂments. 
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participer à la restauration des 
espaces dégradés.  

o Protéger les espaces naturels les 
plus importants dans les projets 
urbains. 

o Prendre en compte le végétal au 
sein des Orientations 
d­AmĂnagement et de 
Programmation afin d­intĂgrer 
visuellement les nouvelles 
constructions dans le paysage et 
limiter l­impermĂabilisation des 
sols. 

 

¶ Les corridors Ăcologiques sur les espaces agricoles sont prĂservĂs dans le PLUi. L­objectif est de 
maintenir notamment le fonctionnement des réseaux de mares qui ont pu être identifiés. Ces 
mares sont protĂgĂes au titre de l­article L.151-23 du Code de l­urbanisme. Des dispositions 
gĂnĂrales complĂtĂes par l­OAP ContinuitĂs Ăcologiques permettent d­assurer la prĂservation 
de ces éléments. 

¶ Les haies et boisements ponctuels sont également préservés à travers une identification au titre 
de l­article L.151-23 du Code de l­urbanisme. Des dispositions gĂnĂrales complĂtĂes par l­OAP 
ContinuitĂs Ăcologiques permettent d­assurer la prĂservation de ces éléments. 

¶ Le rāglement Ăcrit dĂfinit des principes en matiāre d­implantation, de hauteur, de qualitĂ 
architecturale en accord avec les morphologies, les aspects patrimoniaux des communes de la 
Plaine Jurassienne. 

 
Dans les OAP 
¶ L­OAP thĂmatique Ä Continuités écologiques  » définit, prescrit et recommande certaines 

spécificités en matière de protection de la trame verte et bleue, et plus généralement des 
continuités écologiques.  

¶ Les OAP sectorielles intègrent pour la totalité une volonté de conserver les éléments 
spĂcifiques ù la Trame Verte au sein des projets d­amĂnagement. De plus, celles-ci intègrent la 
gestion de l­eau et la prĂservation des ĂlĂments naturelles. 

Objectif 3  : Porter une attention 
particulière à la gestion de la 
ressource en eau 
 
Protection contre les risques  

o Protéger de manière stricte les 
secteurs inondables autour du 
Doubs, de l­Orain et de la Loue. 

o Valoriser l­importance des 
rivières et des espaces connexes 
(mortes, pâtures et boisements 
humides) qui constituent des 
zones d­expansions de crue. 

o Eviter l­urbanisation dans les 
secteurs humides, afin d­assurer 

Dans le zonage 
¶ La question des risques est pleinement prise en compte dans les pièces réglementaires du PLUi. 
Le plan de zonage (plan nÉ2) affiche ainsi l­ensemble des pĂrimātres de risques naturels existants 
sur le territoire et renvoie ensuite ù l­application de l­article 5 des Dispositions Générales du 
règlement.  

¶ L­ensemble des plans de prĂvention des risques concernant le territoire ont ĂtĂ pris en compte 
dans les réflexions et sont annexés au dossier PLUi. 

¶ La question des nuisances sonores est elle aussi intégrée dans le PLUi avec un développement 
urbain éloigné le plus possible des sources de nuisances sonores. En cas de construction à 
proximitĂ des sources de nuisances sonores, l­amĂnageur aura l­obligation de prévoir des 
aménagements en conséquence. 
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leur protection et d­Ăviter la 
dégradation de leurs 
fonctionnalités.  

o Maintenir les mares et étangs 
qui jouent un rôle fondamental 
dans la gestion des eaux, 
notamment en partie bressane. 

o Assurer la pérennité des fossés 
et coursières qui permettent la 
gestion des eaux de surface dans 
la plaine du Finage. 

 
Gestion de l­eau 

o Limiter l­impermĂabilisation des 
sols et la consommation des 
espaces naturels et agricoles, 
afin de limiter les ruissellements 
et protéger les zones humides. 

o Protéger strictement les zones 
de captages pour l­alimentation 
en eau potable (AEP) et leurs 
abords. 

o Protéger les secteurs de 
ressources majeures 
stratégiques actuelles et futures 
en eau potable du territoire 
(nappe alluviale du Doubs à 
Asnans-Beauvoisin, Longwy-sur-
le-Doubs et Chaussin). 

o Limiter la pollution des eaux de 
surfaces et souterraines en 
optimisant l­assainissement 
dans les projets d­urbanisation.  

o Maintenir les digues existantes 
pour leur rôle paysager et de 
protection des populations. 

o Préserver les espaces naturels 
des vallĂes du Doubs, de l­Orain 

¶ Concernant la protection des corridors écologiques, le plan de zonage identifie les haies , les 
mares et alignements d­arbres au titre de l­article L.151-23 du Code de l­urbanisme. 

¶ Le PLUi protāge certains linĂaires de chemins au titre de l­article L.151-38 du Code de 
l­urbanisme et permet ainsi de maintenir un maillage de continuitĂs douces sur le territoire. 

¶ Le patrimoine bûti du territoire est riche et c­est pourquoi de nombreux ĂlĂments architecturaux 
et historiques ont été identifiés au titre du L.151 -19 du Code de l­urbanisme afin d­ătre protĂgĂs. 

¶ Les massifs boisés sont également protégés dans le PLUi. Une protection paysagère ou 
Ăcologique en Espaces BoisĂs ClassĂs a ĂtĂ attribuĂe pour les grandes entitĂs. L­objectif Ătant 
d­assurer la prĂservation de ces ĂlĂments boisĂs, essentiels ù la vie du territoire, sans pour 
autant multiplier les contraintes réglementaires. Ces espaces sont pour la majorité, classés en 
zone naturelle du PLUi, un classement qui garantit leur préservation.  

¶ La plupart des berges des cours d­eau et leur ripisylve sont protĂgĂes au titre de l­article L.151-
23 du Code de l­urbanisme, notamment par des bandes d­inconstructibilitĂ s­adaptant ù la 
spécificité des berges.  

 
Dans le règlement  
¶ Au sein des dispositions générales du règlement expose, pour chaque type de risques (naturel 

et technologique) et de nuisances relevées sur le territoire intercommunal les prescriptions à 
appliquer pour tout aménagement qui serait concerné par ces risques et nuisances. 

¶ Le patrimoine bûti du territoire est riche et c­est pourquoi de nombreux ĂlĂments architecturaux 
et historiques ont été identifiés au titre du L.151 -19 du Code de l­urbanisme afin d­ătre protĂgĂs. 
Ces éléments sont reportés au plan de zonage. Des dispositi ons architecturales spécifiques aux 
ĂlĂments identifiĂs au titre de l­article L.151-19 sont précisées dans le règlement.  

¶ Les panoramas et vues paysagères importantes ont été protégés avec la mise en place des cônes 
de vue limitant la constructibilité au sein de ces secteurs.  

¶ Le règlement de la zone naturelle limite les possibilités de constructions nouvelles en partant 
du principe que la vocation de la zone est avant tout la protection du milieu naturel. Dès lors, 
son application garantit l­inconstructibilitĂ de constructions principales et favorise également 
leur entretien afin d­Ăviter leur enfrichement. 
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et de la Loue pour protéger leurs 
espaces de bon fonctionnement. 

¶ Certains espaces boisés sont protégés pour leurs propriétés paysagères et écologiques au titre 
des EBC. Des dispositions gĂnĂrales complĂtĂes par l­OAP ContinuitĂs Ăcologiques permettent 
d­assurer la prĂservation de ces ĂlĂments. 

¶ Les corridors Ăcologiques sur les espaces agricoles sont prĂservĂs dans le PLUi. L­objectif est de 
maintenir notamment le fonctionnement des réseaux de mares qui ont pu être identifiés. Ces 
mares sont protĂgĂes au titre de l­article L.151-23 du Code de l­urbanisme. Des dispositions 
gĂnĂrales complĂtĂes par l­OAP ContinuitĂs Ăcologiques permettent d­assurer la prĂservation 
de ces éléments. 

¶ Les haies et boisements ponctuels sont également préservés à travers une identification au titre 
de l­article L.151-23 du Code de l­urbanisme. Des dispositions gĂnĂrales complĂtĂes par l­OAP 
ContinuitĂs Ăcologiques permettent d­assurer la prĂservation de ces éléments. 

¶ Le rāglement Ăcrit dĂfinit des principes en matiāre d­implantation, de hauteur, de qualitĂ 
architecturale en accord avec les morphologies, les aspects patrimoniaux des communes de la 
Plaine Jurassienne. 

 
Dans les OAP 
¶ L­OAP thĂmatique Ä Continuités écologiques  » définit, prescrit et recommande certaines 

spécificités en matière de protection de la trame verte et bleue, et plus généralement des 
continuités écologiques.  

¶ Une prise en compte a été réalisé au sein des OAP sectorielles afin de prendre en compte les 
spécificités du site en matière de protection des zones humides en impliquant notamment la 
doctrine ERC. 

 
Dans les annexes 
¶ L­annexe du PLU sur les pĂrimātres de captage vient rappeler les spĂcificitĂs et prescriptions au 

sein du périmètre aux abords des captages.  

 
Objectif 4  : S­appuyer sur le cadre de 
vie remarquable pour développer le 
tourisme «  nature  » 
 

Dans le zonage 
¶ Une zone « NS Ô spĂcifique au dĂveloppement de l­aspect touristique d­une activitĂ de 

pisciculture permet de prendre en compte la volonté de développement des activités 
touristiques, le rāglement vient permettre sa bonne intĂgration au sein de l­environnement 
naturel. C­est principalement ù travers ces espaces que la CommunautĂ de Communes de la 
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o Permettre le développement 
d­activitĂs touristiques et de 
loisirs, participant à mettre en 
valeur le site, tout en veillant au 
respect de son environnement et 
de son intégration. 

o Se positionner sur un tourisme 
vert ou nature, proposant une 
offre touristique 
complémentaire à celle des 
territoires voisins : randonnée, 
canoĄ, centre Ăquestre, ¤ 

o S­appuyer sur la Voie verte 
existante, comme « colonne 
vertébrale » du tourisme de la 
Plaine Jurassienne et 
développer la connexion du 
réseau de cheminement piétons 
notamment avec les bords de 
Doubs. 

o Renforcer l­identitĂ touristique 
du territoire, notamment autour 
du Doubs et de ses affluents. 

o Valoriser les sites existants et 
leur environnement. 

o Promouvoir un tourisme culturel 
selon une diagonale reliant 
Rahon, à Neublans-Abergement 
et un tourisme vert reliant la 
vallée du Doubs aux étangs de la 
Bresse.  

 

Plaine Jurassienne entend répondre aux objectifs du PADD en matière de développement 
touristique et de mise en valeur de ses espaces de nature.  

¶ Le PLUi protāge certains linĂaires de chemins au titre de l­article L.151-38 du Code de 
l­urbanisme et permet ainsi de maintenir un maillage de continuitĂs douces sur le territoire. 

 
Dans le règlement  
¶ Le patrimoine bûti du territoire est riche et c­est pourquoi de nombreux ĂlĂments architecturaux 

et historiques ont été identifiés au titre du L.151 -19 du Code de l­urbanisme afin d­ătre protĂgĂs. 
Ces éléments sont reportés au plan de zonage. Des dispositi ons architecturales spécifiques aux 
ĂlĂments identifiĂs au titre de l­article L.151-19 sont précisées dans le règlement.  

¶ Les panoramas et vues paysagères importantes ont été protégés avec la mise en place des cônes 
de vue limitant la constructibilité au sein de ces secteurs.  

¶ Le rāglement Ăcrit dĂfinit des principes en matiāre d­implantation, de hauteur, de qualitĂ 
architecturale en accord avec les morphologies, les aspects patrimoniaux des communes de la 
Plaine Jurassienne. 

 
Dans les OAP 
¶ L­OAP thĂmatique Ä Continuités écologiques  » définit, prescrit et recommande certaines 

spécificités en matière de protection de la trame verte et bleue, et plus généralement des 
continuités écologiques.  
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SchĂmatisation de l­axe 1 
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Axe 2 - Développer une politique de logement adaptée aux demandes actuelles et anticiper les besoins futurs  

Orientations du PADD  Traduction graphique et réglementaire  
Diagnostic  Enjeux du diagnostic et de l­EIE auxquels rĂpond l­axe 2 : 

 
¶ Enjeux démographiques ; 

¶ Enjeux résidentiels ;  

¶ Enjeux d­Ăquipements ; 

¶ Enjeux de modération de la consommation foncière  ; 

¶ Enjeux de prise en compte des risques naturels et technologiques  ; 

¶ Enjeux de mobilité.  

 
Objectif 1  : Accompagner le 
développement urbain du territoire  
 
Organisation du développement  

o Privilégier la densification des 
espaces bâtis  constitués . 

o Favoriser le développ ement 
d­opĂrations de crĂation de 
logements autour du pôle  de 
Chaussin ainsi que les pôles 
relais . 

o Développer les centre-bourgs 
pour valoriser le commerce de 
proximité et les déplacements 
doux en lien avec les services. 

o Maitriser  et optimiser  la 
consommation de s espaces 
agr icoles et  naturel s. 

Préserver du patrimoine local  
o Soutenir la réhabilitation du bâti 

bressan pour respecter 

Dans la traduction réglementaire  
¶ Le plan de zonage dĂfinit par le PLUi permet une production totale d­environ 580 logements, 

dont environ la moitié des logements estimés en densification et en renouvellement urbain.  

¶ Le diagnostic urbain a permis d­effectuer un inventaire des surfaces de dents creuses et de 
parcelles mutables au sein de l­enveloppe bûtie existante au moment de l­Ălaboration du PLUi.  

¶ Le plan de zonage classe en zone constructible les parcelles recensées et permet leur 
construction.  

¶ Un potentiel de logements constructibles qui demeure donc compatible avec l­objectif donnĂ 
par le PADD.  

¶ Ces orientations du PADD trouvent leur traduction également à travers les Orientations 
d­AmĂnagement et de Programmation (OAP). 

¶ Le règlement des zones urbaines et à urbaniser permet de maintenir les caractéristiques des 
logements actuellement observées sur le territoire.  
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l­architecture locale et favoriser 
la conservation du patrimoine. 

o Encadrer la liberté 
architecturale pour mieux 
insérer les constructions dans 
leur environnement. La 
Communauté de Communes a le 
souhait de préserver les 
éléments identitaires du 
territoire tout en permettant sur 
certains secteurs de laisser une 
souplesse pour accompagner 
l­Ămergence de projets 
d­architecture contemporaine. 

o Accompagner la mise en place 
de la réglementation pour que 
chacun comprenne l­utilitĂ de la 
rāgle et n­y voit pas uniquement 
une contrainte. 

Objectif 2  : Diversifier les typologies 
de logement  
 

Typologies de logement  
o Accompagner le parcours 

résidentiel de la population en 
offrant une diversité de 
logement sur le territoire  : 
locatifs, collectifs, petites 
superficies, ¤ 

o Favoriser les évolutions du bâti 
afin de permettre une 
adaptation du parc de logement 
au vieillissement de la 
population. De la même 
manière, il est nécessaire de 
pérenniser les logements séniors 
au c·ur des bourgs.  

o Maintenir les logements 
individuels comme typologie 

Dans le zonage 
¶ Comme cela est exposé plus haut, la répartition du potentiel de logements constructibles doit 

permettre à la fois de renforcer la ville -centre, avec de nombreuses constructions en 
renouvellement urbain, mais aussi de soutenir le dynamisme des centre -bourgs qui constituent 
des pôles relais et satellites de la ville -centre et les autres pčles ù l­Ăchelle de la Plaine 
Jurassienne, et enfin de maintenir la vie dans les villages.  

¶ D­ici 2035, il est estimĂ qu­environ 40 logements vacants seront mobilisĂs, permettant ainsi 
l­accueil durable d­habitants. 

¶ D­ici 2035, il est estimĂ que 1 voire 2 logements peuvent ainsi ătre crĂĂs par le biais de 
changements de destination. Ces bâtiments sont identifiés au règlement graphique (plan 1) et 
des règles sont définies dans le règlement écrit.  

¶ Le diagnostic urbain a permis d­effectuer un inventaire des surfaces de dents creuses et de 
parcelles mutables au sein de l­enveloppe bûtie existante au moment de l­Ălaboration du PLUi. 
Ce diagnostic identifie 280 logements possibles sur les parcelles dens ifiables identifiées portant 
le potentiel constructible en densification au sein du tissu urbain existant ainsi que la 
mobilisation des constructions existantes (40 logements vacants et 1 à 2 logements en 
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principale , tout en veillant à 
une implantation plus 
soucieuse de l­environnement 
du quartier,  

o Renforcer l­offre de logements 
groupés, principalement dans 
les centres bourgs pour 
rappeler l­habitat 
traditionnel,   

o Continuer de développer le 
logement collectif, 
notamment dans Chaussin et 
des opérations ciblées 
(changements d­usages, 
rĂsidences ¤), 

o Atteindre des densités établies 
en fonction de l­armature 
territoriale . Il s­agira surtout 
d­Ăviter l­homogĂnĂisation de 
ces densités dans les 
opérations pour conserver des 
ambiances rurales et non 
périurbaines.  

 

changement de destination) à 321 logements soit 55% de nouveaux logements en densification 
hors OAP se situant au c·ur de l­enveloppe urbaine.  

¶ Afin d­atteindre l­objectif dĂmographique fixĂ par le PADD, plusieurs zones ù urbaniser ont ĂtĂ 
dĂfinies pour complĂter l­offre de logements. Elles sont principalement situĂes proche de la 
ville -centre, des pôles relais et satellites de la ville -centre pou r être à proximité des équipements 
et des commerces de proximité.  

¶ Le rāglement graphique met en Ăvidence le fonctionnement et l­organisation territoriale de la 
Plaine Jurassienne. 

¶ Le PLUi classe en UA les secteurs bâtis correspondant au centre-bourg. On y retrouve 
notamment des bâtiments plus anciens, des services de centre -bourg (boulangerie, bar, 
supĂrette, magasins, ¤). 

¶ Le PLUi classe en UB les secteurs bâtis correspondant aux extensions des centre-bourgs. On y 
retrouve notamment des constructions plus rĂcentes, des rĂsidences pavillonnaires. Il s­agit en 
gĂnĂral de la zone oĒ se concentre en majoritĂ l­habitat. 

¶ La présence et la capacité des réseaux ont été prises en considération dans la définition du 
zonage, mais ne constitue pas un critère unique, à celui -ci s­ajoutent la consommation de terres 
agricoles ou naturelles, la cohérence du zonage, etc.  

 
Dans le règlement  
¶ Les constructions isolées ou les petits hameaux sont classés en zones A ou N, en fonction de leur 

environnement proche et des risques connus. Ces constructions principales pourront évoluer au 
fil des projets des propriétaires, le règlement écrit autorisant  les annexes et les extensions 
limitées.  

¶ Afin de permettre un développement cohérent des extensions urbaines (zones 1AU), des 
orientations d­amĂnagement et de programmation (OAP) ont ĂtĂ mises en place sur les zones 
1AU permettant de dĂfinir des principes d­amĂnagement sur le site. Ces OAP permettent d­une 
part la prise en compte des densitĂs dĂfinies au sein du PADD en fonction de l­armature mais 
Ăgalement d­intĂgrer une diversification de logements (locatifs, plus petits logements, social¤) 
au sein des opérations. 

Objectif 3  : Modérer la consommation 
d­espaces naturels, agricoles et 
forestiers  

Dans le zonage 
¶ Les terres agricoles sont préservées dans le zonage du PLUi avec un classement en zone agricole. 
Le dĂveloppement urbain entraćnant la consommation d­Espaces, Naturels, Agricoles et 
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Forestiers (ENAF) se veut limité, comme en atteste la surface des zones AU à travers le zonage 
du PLUi. 

¶ Le diagnostic agricole rĂalisĂ par la Chambre d­Agriculture du Jura a servi de base pour tenir 
compte de la nature des activités existantes et de leurs périmètres de réciprocité agricole, mis 
en annexe du dossier de PLUi.  

¶ Ces périmètres de réciprocité agricole ont donc été pris en compte dans les choix du zonage afin 
de protéger les exploitations et favoriser leurs évolutions.  

¶ Le plan de zonage fait également apparaître les bâtiments agricoles pouvant changer de 
destination, assurant ainsi leur pérennité et visant à promouvoir la diversification des activités 
au sein des corps de ferme. 

¶ Le plan de zonage classe en zones A ou N les secteurs agricoles et naturels en raison de leurs 
propriĂtĂs paysagāres et des vues qu­ils offrent par leur dĂgagement sur certains villages ou 
éléments patrimoniaux remarquables.  

¶ Globalement, le PLUi s­est attachĂ ù dĂlimiter les espaces constructibles au plus prās des 
parcelles actuellement bâties dans les secteurs les plus denses (au sein des enveloppes urbaines 
et dans les hameaux densifiables) en veillant au respect d­ĂquitĂ de traitement entre les 
diffĂrents hameaux et Ăgalement au sein d­un hameau, entre les diffĂrentes parcelles. 

¶ La dĂlimitation des zones du PLU permet de modĂrer la consommation d­espaces agricoles et 
naturels à hauteur de 53% par rapport à la consommation enregistrée entre 2011 et 2021, 
suivant une tendance de réduction de moitié de la consommation par rapport à c ette décennie 
(loi Climat et Résilience) et notamment la territorialisation réalisée par le SRADDET BFC.  

¶ Ainsi, le total de consommation prĂvue ù travers le PLUi est de 26,47 ha d­ici 2035. Se situant 
tout juste supĂrieure de l­enveloppe approximative globale de consommation de terres 
agricoles, naturelles et forestiāres (25,38 ha d­ici 2035), cette consommation prévue du PLU 
s­inscrit, en consĂquence, dans les objectifs du PADD et de la loi Climat et RĂsilience (+4%). 
L­objectif de modĂration d­espaces agricoles et naturels est donc respectĂ. 

 
Objectif 4  : Se déplacer en Plaine 
Jurassienne 
 
Alternative ù l­autosolisme 

Dans le zonage 
¶ Le PLUi protāge certains linĂaires de chemins au titre de l­article L.151-38 du Code de 
l­urbanisme et permet ainsi de maintenir un maillage de continuitĂs douces sur le territoire. 
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o Organiser le développement du 
territoire pour faciliter la 
mutualisation de l­automobile 
(aires de covoiturage, 
autopartage dans les villages, 
mutualisation des boucles de 
services, ¤). 

o Réduire les déplacements en 
développant des secteurs de 
logements principalement dans 
les pôles qui concentrent les 
équipements et les services. 

o Prendre en compte le 
stationnement mutualisé dans 
les aménagements futurs. 

o Mettre en place des dispositifs 
de sécurisation dans les secteurs 
présentant des dangers ou des 
vigilances notamment les 
traversées de bourgs et les 
équipements publics. 

 
Les déplacements doux  

o Préserver les chemins de 
randonnées permettant de relier 
les villages les uns aux autres. 

o Offrir aux touristes et aux 
randonneurs des espaces 
d­accueil de qualitĂ (aires de 
pique-nique, bancs, poubelles, 
toilettes publiques, ¤). 

o Aménager des aires de 
stationnement pour les cycles 
notamment aux abords des 
commerces 

 
Intégration dans les futurs projets  

¶ Des cheminements doux ont ĂtĂ intĂgrĂs au sein des OAP (Orientation d­AmĂnagement et de 
Programmation), tant en crĂation qu­en connexion avec l­existant. Le stationnement, 
notamment visiteur, est Ăgalement rĂglementĂ par l­intermĂdiaire des OAP. 

Dans le règlement  
¶ Le rāglement du PLUi dĂfinit des rāgles de stationnement visant ù favoriser l­utilisation des 

modes de déplacements doux et des deux -roues non motorisés. Dans le règlement écrit, le 
stationnement privé y est réglementé (par exemple : 2 places par logement en zone UB et 1AU) 
permettant d­anticiper la demande en stationnement et donc de limiter le stationnement 
irrégulier ou le stationnement le long des voiries étroites.  

¶ Dans le règlement écrit, le stationnement pour les commerces et entreprises y est réglementé 
zone par zone, permettant de répondre aux besoins.  

¶ D­autres rāgles de stationnement s­avārent ătre moins contraignantes en ce qui concerne les 
vĂhicules hybrides et Ălectriques afin d­encourager le recours ù ce type de vĂhicules. 
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o Intégrer les cheminements 
piétons et cyclables. 

o Prévoir des espaces sécurisés 
pour le stationnement des 
cycles. 

 
Objectif 5  : Intégrer les risques 
naturels et technologiques  
 

o Identifier et protéger les étangs 
et les mares jouant un rôle 
hydraulique, paysager et 
écologique.  

o Veiller au respect des zones 
inondables. 

o Protéger les milieux humides 
identifiés sur le long terme. 

 

Dans le zonage 
¶ La question des risques est pleinement prise en compte dans les pièces réglementaires du PLUi. 
Le plan de zonage (plan nÉ2) affiche ainsi l­ensemble des pĂrimātres de risques naturels existants 
sur le territoire et renvoie ensuite ù l­application de l­article 5 des Dispositions Générales du 
règlement.  

¶ L­ensemble des plans de prĂvention des risques concernant le territoire ont ĂtĂ pris en compte 
dans les réflexions et sont annexés au dossier PLUi. 

¶ La question des nuisances sonores est elle aussi intégrée dans le PLUi avec un développement 
urbain éloigné le plus possible des sources de nuisances sonores. En cas de construction à 
proximitĂ des sources de nuisances sonores, l­amĂnageur aura l­obligation de prévoir des 
aménagements en conséquence. 

¶ La plupart des berges des cours d­eau et leur ripisylve sont protĂgĂes au titre de l­article L.151-
23 du Code de l­urbanisme, notamment par des bandes d­inconstructibilitĂ s­adaptant ù la 
spécificité des berges.  

¶ L­objectif est de maintenir notamment le fonctionnement des rĂseaux de mares qui ont pu ătre 
identifiĂs. Ces mares sont protĂgĂes au titre de l­article L.151-23 du Code de l­urbanisme. Des 
dispositions gĂnĂrales complĂtĂes par l­OAP ContinuitĂs Ăcologiques permettent d­assurer la 
préservation de ces éléments.  

 
Dans le règlement  
¶ Au sein des dispositions générales du règlement expose, pour chaque type de risques (naturel 

et technologique) et de nuisances relevées sur le territoire intercommunal les prescriptions à 
appliquer pour tout aménagement qui serait concerné par ces risques et nuisances. 

 
Dans les OAP 
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¶ Une prise en compte a été réalisé au sein des OAP sectorielles afin de prendre en compte les 
spécificités du site en matière de protection des zones humides en impliquant notamment la 
doctrine ERC. 

 
Dans les annexes 
¶ L­annexe du PLU sur le PPRi permet de faire le lien avec le PPRi en vigueur sur la Basse VallĂe du 

Doubs et son règlement  

Objectif 6  : Prendre en compte les 
changements climatiques et la 
transition écologique  
 
Diversification de la production 
d­Ănergies 

o Accompagner le potentiel du 
territoire autour de la 
méthanisation après la première 
expérience sur Saint-Baraing. 

o Favoriser les énergies solaires en 
ciblant davantage les bâtiments 
existants et en encadrant leur 
mise en place par rapport aux 
enjeux architecturaux et 
paysagers. 

o Autoriser le développement 
d­Ănergies Ä renouvelables » en 
conciliant enjeux énergétiques, 
économiques et intégration 
paysagère (éolien, hydraulique, 
...). 

o Favoriser l­architecture 
bioclimatique permettant de 
limiter la consommation 
énergétique des bâtiments. 

 
Adaptation du territoire aux enjeux 
futurs  

Dans le zonage 
¶ La question des risques est pleinement prise en compte dans les pièces réglementaires du PLUi. 
Le plan de zonage (plan nÉ2) affiche ainsi l­ensemble des pĂrimātres de risques naturels existants 
sur le territoire et renvoie ensuite ù l­application de l­article 5 des Dispositions Générales du 
règlement.  

¶ L­ensemble des plans de prĂvention des risques concernant le territoire ont ĂtĂ pris en compte 
dans les réflexions et sont annexés au dossier PLUi. 

Dans le règlement  
¶ Au sein des dispositions générales du règlement expose, pour chaque type de risques (naturel 

et technologique) et de nuisances relevées sur le territoire intercommunal les prescriptions à 
appliquer pour tout aménagement qui serait concerné par ces risques et nuisances. 

¶ La zone agricole offre un potentiel pour le développement des énergies renouvelables par 
l­intermĂdiaire de son rāglement Ăcrit avec la Chambre d­Agriculture du Jura. 

 
Dans les OAP 
¶ Les OAP intāgrent la dimension d­adaptation du changement climatique intĂgrant des 

dispositions en matière de réglementation thermique et solaire passif.  

 
Dans les annexes 
¶ L­annexe du PLU sur le PPRi permet de faire le lien avec le PPRi en vigueur sur la Basse VallĂe du 

Doubs et son règlement.  
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o Limiter la minéralisation des sols 
et renforcer la prĂsence de l­eau 
et de la nature dans les projets 
d­amĂnagement, afin 
d­amĂliorer le confort thermique 
et limiter les ruissellements. 

o Préserver les zones humides et 
les secteurs naturels boisés, 
espaces qui participent à la 
réduction des effets attendus du 
réchauffement climatique.  

o Protéger la ressource 
stratégique en eau potable dans 
la perspective d­une rarĂfaction 
de l­eau. 

o Interdire la construction dans les 
secteurs inondables identifiés en 
zone rouge du PPRi, le risque 
pouvant s­aggraver dans le 
futur.  

o Privilégier le développement du 
territoire dans les secteurs 
proches des commodités et des 
emplois afin de limiter les 
déplacements. 
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SchĂmatisation de l­axe 2 
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Axe 3 - Poursuivre le rayonnement économique de la Plaine Jurassienne autour de sa ruralité  

Orientations du PADD  Traduction graphique et réglementaire  
Objectif 1  : Accompagner les 
commerces locaux et services de 
proximité  
 

o Conforter et développer les 
services destinés aux séniors afin 
d­accompagner le vieillissement 
du territoire (résidences senior, 
service à la personne, livraisons 
de repas, transport à la 
demande, ¤). 

o Accompagner le tissu associatif 
et les initiatives de mixités 
intergénérationnelles qui 
facilitent le lien social sur le 
territoire.  

o Favoriser voire développer le 
tissu de vente directe des 
producteurs du territoire tel que 
la fruitière de Pleure. 

o S­appuyer sur les produits 
labellisĂs Appellation d­Origine 
Protégée (AOP) comme gage de 
qualité du terroir ainsi que sur la 
diversité des producteurs : 
escargots à Saint-Baraing, 
maraichage à Rahon, 
pisciculture à Pleure, volaille à 
Chaînée-des-Coupis, ...  

o Maintenir le poids de l­industrie 
dans l­Ăconomie locale en 
prenant en compte les éventuels 
projets de développement. 

Dans le zonage 
¶ Le plan de zonage classe en zone UX et UZ les secteurs dédiés aux activités économiques de 
l­industrie et de l­artisanat. Ces zones, par leur localisation et leur importance, suivent les 
prescriptions fixées par le SRADDET BFC. 

¶ Le plan de zonage permet l­agrandissement et des nouvelles constructions pour certaines 
entreprises pour y permettre l­implantation d­activitĂs supplĂmentaires. 

¶ Le plan de zonage protège, au sein de la ville-centre et de certaines centralités commerciales, 
les commerces en rez-de-chaussĂe des constructions implantĂes le long d­une voie au titre de 
l­article L.151-16 du Code de l­urbanisme. Cette protection empăche les changements de 
destination des enseignes commerciales.  

 
Dans le règlement  
¶ Le règlement de la zone urbaine favorise une certaine mixité fonctionnelle en autorisant 
notamment les constructions ù destination d­artisanat. 

¶ Le règlement laisse une certaine liberté concernant le nombre de places de stationnement à 
prĂvoir dans le cas d­une construction de commerce de dĂtails et de proximitĂ. L­objectif est ici 
de favoriser un urbanisme de projet en évitant de contraindre des c ommerçants avec un nombre 
de places minimum qui n­est parfois pas adaptĂ ni nĂcessaire au fonctionnement de leur activitĂ. 
Le règlement renvoie ainsi à la nécessité de réaliser une estimation du nombre de places à créer 
pour répondre aux caractéristiques d u projet commercial envisagé.  
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o Renforcer les zones d­activitĂs 
existantes pour appuyer le 
dynamisme actuel. 

 
Objectif 2  : Encourager une nouvelle 
dynamique pour la reconversion des 
bâtiments en friches  
 

o Réhabiliter les bâtiments en 
friches pour accueillir des lieux 
de mutualisation des services et 
des espaces à destination des 
entrepreneurs ou des artisans.  

o Permettre le changement de 
destination des bâtiments 
agricoles pour accompagner la 
dynamique déjà en cours sur le 
territoire .  

 

Dans la traduction réglementaire  
¶ Le règlement écrit permet la réutilisation de certaines friches notamment celles situés au sein 
de l­enveloppe urbaine. 

¶ D­ici 2035, il est estimĂ que 1 voire 2 logements peuvent ainsi ătre crĂĂs par le biais de 
changements de destination. Ces bâtiments sont identifiés au règlement graphique (plan 1) et 
des règles sont définies dans le règlement écrit.  

 

Objectif 3  : Diversifier et renforcer 
l­Ăconomie du territoire 
 
Diversification des activités  

o Valoriser les micro-entreprises 
qui participent au dynamisme 
local et soutenir leur reprise. 

o Favoriser le développement de 
la pisciculture des étangs en 
concertation avec les communes 
de la partie Bresse des Etangs 
situées sur la Communauté de 
Communes Arbois-Poligny-
Salins C·ur du Jura. 

 
Amélioration des réseaux  

o Poursuivre la couverture du 
réseau téléphonique et 
numérique pour permettre une 

Dans la traduction réglementaire  
¶ Le règlement graphique permet le maintien et la pérennisation des entreprises de la 

communauté de communes.  

¶ Le règlement écrit, adopte une partie sur les « réseaux secs  », réseaux connectés en admettant 
pour chaque zone des règles spécifiques relatifs à cette thématique afin de répondre au mieux 
aux objectifs de connectivitĂ et d­attractivitĂ pour les entreprises. 
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meilleure attractivité de la 
Plaine Jurassienne dans la 
dynamique portée par le projet 
intercommunal en cours.  

o Profiter du développement des 
communications numériques en 
cours : 

Ý Renforcer notre attractivité 
territoriale avec l­arrivĂe de 
la fibre. Ceci va être un réel 
atout pour notre population 
actuelle et future mais aussi 
pour les entreprises et 
travailleurs indépendants. 

Ý Accompagner la constitution 
de tiers lieux (lieux 
d'innovation, accélérateurs 
de startups, 
cotravail/coworking) en lien 
avec les villages qui 
pourraient continuer de 
déployer le télétravail.  

o Accompagner les migrations 
journalières liées à une forte 
dĂpendance en matiāre d­emploi 
avec les pôles économiques 
voisins. L­axe Chaussin-Dole est 
un axe stratégique avec la 
présence de la RD 673 qui est le 
support de cette importante 
mobilité. Au même titre, la RD 
475 permet la desserte de Dole 
via le Deschaux.  Une attention 
particulière doit -être portée 
pour veiller à la sécurisation de 
ces axes fréquentés. 

Objectif 4  : Maintenir et préserver une 
activité agricole dynamique sur le 
territoire  
 

Dans le zonage 
¶ Le diagnostic agricole rĂalisĂ par la Chambre d­Agriculture du Jura a servi de base pour tenir 

compte de la nature des activités existantes et de leurs périmètres de réciprocité agricole, mis 
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o Préserver les terres agricoles en 
limitant la consommation 
d­espaces liĂs ù l­urbanisation. 

o Soutenir la valorisation des 
produits de qualité présent sur le 
territoire.  

o Accompagner la reprise ou 
l­arrivĂe de jeunes agriculteurs. 

 

en annexe du dossier de PLUi. Ces périmètres de réciprocité agricole ont donc été pris en 
compte dans les choix du zonage afin de protéger les exploitations et favoriser leurs évolutions.  

¶ Le rāglement graphique classe l­ensemble des terres valorisĂes par l­agriculture en zone agricole 
(sauf les secteurs identifiés comme stratégiques pour le développement (en 1AU), au sein de 
laquelle sont autorisĂes les constructions ù destination d­exploitation agricole et autres 
destinations nĂcessaires ù l­activitĂ ou ù sa diversification. 

¶ Le plan de zonage fait également apparaître les bâtiments agricoles pouvant changer de 
destination, assurant ainsi leur pérennité et visant à promouvoir la diversification des activités 
au sein des corps de ferme. 

Dans le règlement  
¶ Les exploitations agricoles pourront évoluer grâce à une réglementation de la zone agricole pas 

trop contraignante. Les hauteurs maximales sont fixées à 15 mètres comme le recommande la 
Chambre d­Agriculture. Il n­y a pas de rāgle d­espace libre sur les zones agricoles, de façon à ne 
pas trop contraindre l­activitĂ dans son fonctionnement et dans ses besoins de constructions 
nouvelles pour son développement.  

¶ La réglementation de la zone agricole favorise également les changements de destination afin 
de faire Ăvoluer certains bûtiments agricoles n­ayant plus d­usage aujourd­hui. Il est Ăgalement 
possible de diversifier l­activitĂ sur les corps de ferme, ù la condition que cette diversification se 
fasse dans le prolongement de l­activitĂ agricole elle-même, grâce à un règlement écrit ouvrant 
différentes possibilités de destinations des bâtiments comme le commerce de détail par 
exemple, ce qui permet d­envisager la vente directe à la ferme des produits récoltés et favorise 
les circuits courts. Le règlement autorise également les constructions à destination 
d­hĂbergement touristique, ce qui permet d­envisager la crĂation de gćtes ruraux. 

Objectif 5  : Favoriser l­attractivitĂ et 
les activités touristiques du territoire  
 

o Proposer une offre en tirant 
profit du cadre de vie 
remarquable de notre 
Communauté de Communes. 

o Mettre en lumière le patrimoine 
liĂ ù l­eau tel que le Moulin 
Taron qui favorise le patrimoine 

Dans la traduction réglementaire  
¶ Une zone Ns rĂpondant au rĂgime des Secteurs de Taille et CapacitĂ d­Accueil LimitĂes (STECAL) 
dĂfini par l­article L.151-13 du Code de l­urbanisme, sont dĂlimitĂes sur le plan de zonage du 
PLUi afin de permettre l­Ămergence ou le dĂveloppement d­activitĂs de loisirs et de tourisme. 
Ces principalement à travers ces espaces que la Communauté de Communes de la Plaine 
Jurassienne entend répondre aux objectifs du PADD en matière de développement touristique 
et de mise en valeur de ses espaces de nature. 

¶ Le PLUi protāge certains linĂaires de chemins au titre de l­article L.151-38 du Code de 
l­urbanisme et permet ainsi de maintenir un maillage de continuitĂs douces sur le territoire. 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture              Page 113 sur 258 
 

bâti local et la vente de produits 
du terroir.  

o Développer la Voie Verte et les 
connexions avec le territoire 
comme porte d­entrĂe 
touristique de la Plaine 
Jurassienne. Des actions 
doivent-être portées localement 
afin de valoriser les points 
d­accās notamment ù Chaussin. 

o Valoriser le Doubs comme un 
atout au -delà des contraintes 
d­inondations : plage en bord de 
rivière, observation des oiseaux, 
¤  

¶ Des cheminements doux ont ĂtĂ intĂgrĂs au sein des OAP (Orientation d­AmĂnagement et de 
Programmation), tant en crĂation qu­en connexion avec l­existant. Le stationnement, 
notamment visiteur, est Ăgalement rĂglementĂ par l­intermĂdiaire des OAP. 

¶ Le patrimoine bûti du territoire est riche et c­est pourquoi de nombreux ĂlĂments architecturaux 
et historiques ont été identifiés au titre du L.151 -19 du Code de l­urbanisme afin d­ătre protĂgĂs. 
Ces éléments sont reportés au plan de zonage. Des dispositi ons architecturales spécifiques aux 
ĂlĂments identifiĂs au titre de l­article L.151-19 sont précisées dans le règlement.  
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SchĂmatisation de l­axe 3 
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2. Justification des choix retenus 

pour l­Ălaboration du rāglement 

du PLUi 

A. L­organisation du plan de zonage et son 

application  

A travers l­Ălaboration de son premier Plan Local d­Urbanisme 

intercommunal, la Communauté de Communes de la Plaine 

Jurassienne s­est trouvĂe face ù la difficultĂ de parvenir ù un 

consensus répondant à la fois au projet de territoire 

intercommunal, au cadre lĂgislatif en vigueur, ainsi qu­aux souhaits 

de chaque commune du territoire.  

La volonté de constituer une base réglementaire homogène entre 

ses diffĂrentes communes membres a permis d­aboutir ù la 

définition de ce PLUi. Les pièces réglementaires du document ne 

sont pour autant pas uniformes car il ne s­agissait pas non plus 

d­ignorer les spécificités à la fois urbaines et rurales du territoire. 

Pour autant, le choix de la CommunautĂ de Communes s­est portĂ 

sur la dĂfinition d­un zonage limitant le nombre de zones et de sous-

secteurs, en Ăvitant par exemple la crĂation d­indices par commune, 

avec le souhait de faciliter ainsi la lecture du plan et d­Ăviter la 

multiplication des rāgles qui pourrait donner l­impression d­un 

document d­urbanisme morcelĂ. 

Justification des choix retenus pour l­Ălaboration du rāglement 

et de la délimitation des zones  

Le Plan Local d­Urbanisme Intercommunal couvre l­ensemble des 21 

communes de la Communauté de Communes de la Plaine 

Jurassienne. 

ConformĂment au Code de l­Urbanisme en vigueur, le Plan Local 

d­Urbanisme intercommunal (PLUi) de la CCPJ rĂparti le droit du sol 

à travers quatre types de zones :  

¶ La zone urbaine (U) ; 

¶ La zone à urbaniser (AU) ; 

¶ La zone agricole (A) ; 

¶ La zone naturelle (N). 

 

1. Les zones urbaines , couvrant « les secteurs déjà urbanisés et les 
secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. » 

Le PLUi comprend 6 zones U, dont 2 à vocation dominante 

résidentielle (UA, UB), une zone à vocation dominante de jardins 

(UJ) une zone U ù vocation d­activitĂs Ăconomiques et 

commerciales (UX), une zone ù vocation d­activitĂs industrielles 

(UZ) et une zone U ù vocation d­Ăquipements (UE). 

 

La mĂthode de dĂlimitation des zones urbaines s­est faite en 
plusieurs étapes : 
 
¶ DĂfinition des limites de l­enveloppe urbaine (PAU), qui 

recouvre « les espaces actuellement urbanisés des 
communes qui présentent une certaine continuité / 
compacité ». Un premier traitement géomatique sur la base 
de différents critères a été réalisé : di stance de 50 mètres 
maximum entre les bâtis, travail de dilatation érosion pour 
aboutir à un buffer de 7 mètres autour du bâti puis recalage 
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au parcellaire. Une vérification par orthophoto a ensuite 
suivi. 

¶ Travail avec les élus pour délimiter la zone Urbaine sur la 
base de l­enveloppe urbaine, en intĂgrant le critāre de la 
desserte et de la capacité des réseaux, ainsi que les choix 
politiques d­encourager ou de bloquer le dĂveloppement de 
certaines parcelles  (en fonction des risques existants, de 
critāres paysagers ou encore topographiques¤). Ainsi, 
certaines zones U comprennent des parcelles non bâties, 
mais équipées et viabilisées, alors comptabilisées dans le 
potentiel foncier des communes. L­analyse du potentiel 
foncier s­est menĂe en parallāle, et a ĂtĂ impactĂe par ces 
choix politiques (voir partie relative aux « potentiel foncier » 
dans le document 1A_Diagnostic).  

¶ Proposition d­un dĂcoupage interne de la zone U, sur la base 
d­une analyse des morphologies urbaines existantes. Ainsi, 
une zone de centre bourg a plutôt eu tendance à être 
classĂe en UA, tandis qu­un espace rĂsidentiel plus rĂcent 
s­est vu proposer un classement en UB. 

¶ Ces propositions ont été discutées avec les élus, en fonction 
de leurs souhaits d­Ăvolution de leur commune : plus ou 
moins dense, volonté de restructurer le centre en imposant 
un alignement ou continuation d­une structuration plus 
hétérogène, souhait de m ixitĂ sociale¤ 

¶ En ce qui concerne les zones d­activitĂs, une concertation a 
été menée avec les élus et les éventuels porteurs de projet 
pour préciser le contour des zones UX et UZ.  

 

 

 

Ainsi, la délimitation des zones U et leur découpage interne ne 

rĂsulte pas simplement d­un travail technique, englobant les 

parties urbanisées des communes. Celui-ci a simplement servi de 

base de travail, le zonage final résultant également de prises de 

décision politiques.  

2. Les zones à urbaniser  relatives aux secteurs destinés à être 
ouverts ù l­urbanisation. Elles sont toutes couvertes par des 
Orientations d­AmĂnagement et de Programmation 
sectorielles qui s­imposent par voie de compatibilitĂ et 
prĂcisent l­amĂnagement attendu de ces secteurs de 
développement.  

 

Le PLUi comporte 2 zones à urbaniser : une à vocation résidentielle 

(1AU), et une ù vocation d­Ăquipements (1AUE). Des indices 
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permettent de faire référence à des dispositions réglementaires 

plus précises, en fonction de la vocation de la zone, de la densité 

des constructions¤ 

La méthode de délimitation des zones à urbaniser a croisé 
ambitions communales, intégrées dans un projet de 
développement intercommunal, et objectifs de limitation de la 
consommation d­espaces afin de rĂpondre aux objectifs 
exprimés au sein du PADD, soit une consommation comprise 
entre 25,38 hectares pour le développement résidentiel (en 
extension), les Ăquipements et l­Ăconomie ù horizon 2035. 
Le scénario de développement choisi, et la déclinaison des 
besoins fonciers selon l­armature territoriale, ont servi de guide 
pour les élus, afin de conserver un équilibre du développement 
sur le territoire, en arrivant in fine à une consolidation de 
l­armature territoriale.  
Au-delù d­une simple logique quantitative, sont entrĂs dans le 
choix des secteurs de développement des critères qualitatifs, 
afin de : 
¶ limiter les impacts des projets de développements sur le 

système écologique et paysager du territoire (analyse de 
l­occupation actuelle du sol, de la prĂsence ou non de zones 
humides via un recensement précis, intégration des données 
issues de l­Ătude ruissellement¤), 

¶ capitaliser sur les réseaux existants : voies ouvertes au 
public, rĂseaux d­eau, d­ĂlectricitĂ et le cas ĂchĂant 
d­assainissement ù la pĂriphĂrie immĂdiate d­une zone AU, 
avec une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans le sec teur de 
développement,  

¶ et rechercher une cohérence urbaine globale.  

Le choix des secteurs de dĂveloppement a donc fait l­objet de 
nombreux arbitrages, afin d­identifier les secteurs les plus 

pertinents et à même de muter dans les prochaines années (les 
Ălus n­Ătant que rarement propriĂtaires des secteurs classĂs ù 
urbaniser). Comme pour les zones Urbaines, un travail de 
concertation entre élus a été menée et la Communauté de 
Communes a pu anticiper au mieux leurs besoins (classement en 
1AU /1AUE/UX). 
Enfin, le territoire de la CCPJ n­Ătant pas couvert par un SCoT, 
les secteurs de développement, dont la plupart des zones AU, 
ont fait l­objet d­une demande de dĂrogation auprās des 
services de l­Etat, pour une ouverture ù l­urbanisation. Plusieurs 
retours  du préfet ont donc été reçu, et ont amené à de 
nouveaux arbitrages politiques sur la définition des zones AU.  
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3. Les zones agricoles  relatives aux secteurs agricoles du 
territoire, équipés ou non. Ces espaces sont divisés en une 
unique zone. 

 

La mĂthode de dĂlimitation des zones agricoles s­est effectuĂe 
en plusieurs étapes. Une première délimitation a été effectuée 
en fonction de la prĂsence de siāges d­exploitation, bûtiments 
d­activitĂ agricole ou de projets agricoles. La dĂlimitation ne se 
limite pas ù la parcelle accueillant le bûti mais s­est faite de 
manière à permettre le développement ou la construction des 
bûtiments agricoles nĂcessaires ù l­activitĂ. 

 

 

 

4. Les zones naturelles relatives aux secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison de la présence de 
réservoirs de biodiversité et milieux naturels préservés, de la 
qualité des paysages et de leur intérêt patrimonial, notamment 
du point de vue esthétique, historiq ue ou identitaire pour le 
territoire, des secteurs de risques naturels particulier 
notamment ù proximitĂ des zones d­inondation. Ces espaces 
sont divisés en deux zones : 

o La zone Naturelle (N) : elle regroupe les grands 
massifs boisés indispensables à la sylviculture et 
réservoirs de biodiversité mais aussi des espaces 
écologiques particulièrement sensibles du 
territoire (vallĂe de l­Orain, vallĂe du Doubs¤). 

o La zone Naturelle NS représentant le projet de 
valorisation de l­Ătang de Servotte, et un projet 
de dĂveloppement de l­habitat insolite sur la 
commune de Neublans-Abergement.  

 

La mĂthode de dĂlimitation des zones naturelles s­est appuyĂe 
sur l­intĂgration des pĂrimātres des rĂservoirs de biodiversitĂ 
principalement forestiers et un travail de photo -interprétation 
afin d­intĂgrer les diffĂrents massifs forestiers de la Plaine 
Jurassienne. Les éléments de la trame bleue ont également été 
identifiés dans la zone naturelle.  
La zone NS a été délimitée en fonction des besoins des projets, 
en lien avec les porteurs de projet via les communes. Ils ont fait 
l­objet d­un avis rĂservĂ lors de la demande de dĂrogation 
auprās des services de l­Etat. Des prĂcisions ou modifications 
des projets ont été apportées afin de lever ces réserves en vue 
de la finalisation du projet de PLUi.  
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Présentation des différentes zones du PLUi  

La zone urbaine (U) 

La zone urbaine (U) a pour vocation principale de favoriser la mixité 

des constructions, tout en veillant à leur compatibilité avec un 

environnement résidentiel. Cette zone, qui combine à la fois des 

bâtiments anciens et plus récents, peut accueillir des c onstructions 

destinĂes ù diverses activitĂs et services compatibles avec l­habitat. 

La zone U couvre les secteurs déjà urbanisés au moment de 

l­approbation du PLUi, ainsi que ceux ĂquipĂs d'infrastructures 

publiques et de réseaux (électricité, eau potable, protection 

incendie) existants ou en cours d­amĂnagement, ù condition que 

leur capacité soit suffisante pour desservir les futures 

constructions.  

La zone urbaine du PLUi de la CCPJ comprend six secteurs, chacun 

défini selon une vocation principale ou une forme urbaine 

spécifique à préserver ou à développer.  

 

La zone UA (urbaine à caractère ancien des communes) 

La zone UA correspond aux secteurs à caractère ancien de 

l­ensemble des communes de la communautĂ de communes. Elle 

comprend certains périmètres d'anciennes zones ouvertes à 

l­urbanisation par les documents d­urbanisme communaux, qui ont 

été développées au  fil du temps.  

La zone UA englobe ainsi les centres historiques des villes et 

bourgs, où les formes architecturales et urbaines sont marquées et 

permettent de reconnaître facilement le caractère ancien des 

constructions.  

Cette zone UA englobe particuliārement l­ensemble des 21 centre -

bourgs de la communauté de communes, marquant le caractère 

plus ancien de ces secteurs par rapport aux autres secteurs.  

La zone UA est repĂrable d­un point de vue architecture (anciens 

bûtiments) et faĀades lorsqu­on la parcourt, avec des implantations 

plus proche de la voirie et une densité plus forte. Elle présente des 

parcelles de plus petite taille le long des axes et a ux abords des 

places, de formes irrégulières et résultantes de découpages très 

anciens. Sur les hauteurs, le secteur fait Ătat d­une majoritĂ de 

R+1+C (rez-de-chaussée + un étage + combles) avec une hauteur 

allant de 4 à 9m. 

L­objectif de cette zone est de favoriser la densification au sein de 

l­enveloppe urbaine tout en permettant une conservation des 

caractéristiques propres aux secteurs (maison bressane, 

architecture du finage¤). 

Le règlement de la zone UA permet une certaine mixité 

fonctionnelle, typique des centres urbains, en combinant 

commerces, services à la personne, équipements et activités, tout 

en restant majoritairement dĂdiĂe ù l­habitat. Par exemple, 

l­implantation d­activités économiques dans la zone UA est 

conditionnée à la limitation des nuisances vis -à-vis des habitations 

et de leurs occupants.  

Le règlement vise également à favoriser la densification urbaine et 

le renouvellement des zones existantes, en encourageant la 

reconstruction sur des terrains déjà urbanisés, partiellement ou 

totalement. Il met en place des rāgles d­urbanisme relativement 

flexibles, afin de faciliter l­implantation de nouveaux bûtiments et 

de promouvoir un dialogue constructif entre les porteurs de projet 

et les autoritĂs compĂtentes en matiāre d­urbanisme. 
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Zone UA - Chaussin 
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Zone UA - Pleure 

La zone UB (urbaine appliquée sur les extensions des centres -

bourgs des communes et sur les zones à dominante résidentielle 

des communes 

La zone UB reprend les zones urbaines à caractère résidentiel 

différentes communes. Cependant, des ajustements ont été 

effectuĂs pour garantir une cohĂrence ù l­Ăchelle du territoire de la 

communauté de communes. Cette zone englobe également 

certaines anciennes zones ouvertes à l'urbanisation par les 

documents d'urbanisme antérieurs ou le RNU, qui ont été 

développées durant leur application.  

La zone UB couvre à la fois des secteurs plus récents, comme les 

extensions de certains centres -bourgs des communes, où 

l'architecture et l'urbanisme sont marqués et facilement 

reconnaissables par des nouveaux matériaux, des implantations 

différentes, et d es constructions pavillonnaires reflétant le 

caractère récent du secteur.  

Dans l­objectif d­adapter le rāglement de la zone avec les 

caractéristiques de la structure pavillonnaire majoritaire dans cette 

zone, et pour favoriser la densification, il a été décidé de regrouper 

ces tissus urbains sous une même zone, reflétant ainsi  une volonté 

de densification accrue, avec des règles plus permissives 

concernant  l­emprise au sol et la hauteur des constructions 

principales . 

Le règlement de la zone UB permet une certaine mixité 

fonctionnelle, typique des centres urbains, incluant commerces 

(sous conditions), services à la personne, équipements et activités 

(sous conditions), tout en restant majoritairement résidentielle. Par 

exemple, l'implantation d­activitĂs Ăconomiques dans la zone UB 

est conditionnée à la limitation des nuisances vis -à-vis des 

habitations voisines et de leurs occupants.  




































































































































































































































































